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<!r~ambre ères HepréGtntants. 

Sft.NOE ou 10 NovunRE 1842. 

EXPOSÉ DES JJIOTJFS du projet de loi tendant a modifie»: la loi sus: 
les patentes. 

MESSIEURS i 

Le droit de patente a été régi successivement en Belgique par les lois du 
1er brumaire an VII ( 22 octobre 1798), 11 février 1816 1 21 mai 1819 et 
6 avril 1823. 

Loi fi• ••• &ruu,alre aM JIii. 

D'apïès la loi du 1er brumaire an VII, les droits de patente se divisent eu 
droits fixes et en droits proportionnels. Les droits fixes sont réglés suivant la 
population des communes et le 3enre de commerce, profession, industrie, etc. 
li n"y a que les patentables ci-après désignés pour lesquels le droit fixe est 
déterminé sans égard à la population. 

Banquiers. • fr. 500 
Courtiers. dE:_ navires et de marehaadises , entrepreneurs de roulage , 

de voitures publiques par terre et par eau 
Marchands forains avec voitures . . . 
Colporteurs avec chevaux et autres bêtes de somme • 
Colporteurs avec balle , soit qu'ils aient domicile ou non . 
Entrepreneurs et directeurs de spectacles. - Une représentation com- 

plète établie d'après le nombre et le prix des places. 
1 

200 
40 
30 
20 
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Pour tous les autres patentables, le droit fixe est déterminé comme suit : 

DANS LES COMMUNES DONT LA POPULATION EST 
u: 
~ 
tr.l 

~ DE DE DE DE DE DE A.U 
~ 100,000 AMES !$0,000 30,000 20,000 10,000 0,000 DESSOUS c.,:, IT A A A A A DE 

AU DllSSUS, 100,000 1>0,000 30,000 20,000 10,000, lS,000. 

l'" 300 00 240 00 180 00 120 00 80 00 oO 00 40 00 

20 100 00 80 00 60 00 40 00 ~o oo ~o oo 20 00 

i~o 7o oo 60 00 4lS 00 io oo 21> oo 20 00 1o 00 

4" oO 00 -W 00 ao oo 20 00 1IS 00 10 00 8 00 

50 40 00 &2 00 24 00 16 00 10 00 8 00 !S 00 

6" ~o oo ~4 00 18 00 12 00 8 00 o 00 4 00 

7" '.20 00 16 00 l'.2 00 8 00 o 00 4 00 ~ 00 

La loi désigne les patentables qui composent chacune <les sept classes ci-dessus 1 
et ceux-ci , quelles que soient les différentes professions qu'ils exercent, sont 
soumis au même droit dans toutes les communes d'une même population. 
Ainsi, par exemple, les négociants, agents de change , courtiers, commission 
naires en marchandises, etc., qui sont désignés parmi les patentables de la 
}re classe, sont indistinctement imposés au droit fixe de fr. 300 dans les com 
munes d'une poeulation au-dessus de 100,000 âmes; de fr. 240 dans les 
communes d'une population de 50 à 100,000 âmes; de fr. 180 dans les com 
munes d'une population de 30 à 50,000 âmes, etc. Et les plus petits patentables 
qui composent la 7e et dernière classe, sont indistinctement imposés au droit 
fixe de fr. 20, 16, 12, 8, a, 4 et 3, suivant que la population des communes 
1·ange celles-ci dans l'une ou l'autre des sept catégories du tarif ci-dessus. 

Le droitproportio,nnel est généralement déterminé au Iû=du loyer-des maisons 
d'habitation, usines , ateliers , magasins et boutiques, suivant la nature dn 
commerce ou de l'industrie. Seulement, pour les maîtres d'hôtels garnis et 
pour les maîtres de jeux de paume , il n'est que du 408 pour les premiers 
et du 20e pour les seconds. Il a d'ailleurs été réduit du 1 o- au 30e pour 
les meuniers par la loi du 13 floréal an X , qui a aussi reçu son exécution 
en Belgique jusqu'en 1816. 

Les droits fixes et proportionnels sont dûs par tous les patentables qui sont 
compris dans l'une ou l'autre des cinq premières classes du tarif du droit fixe, 
ainsi que par ceux qui, hors des classes ( les banquiers , etc.), sont soumis à 
un droit fixe de fr. 40 et au-dessus. 

Ce n'est que par le droit proportionnel que le droit de patente de tous ceux 
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qui exercent la même profession, le même commerce ou la même industrie 
dans une même commerce peut varier. Le banquier qni est soumis au droit 
fixe de fr. 500 sans égard à la population, est passible d'un droit proportionnel 
de fr. 1,000, si son habitation est d'une valeur locative de fr. 10,000, tandis 
que le droit proportionnel pourra ne s'élever qu'à fr, 200 ou 2;50 selon 
que la valeur locative de l'habitati~n ne serait que de fr. 2,000 ou de 2,500. 
En général, le droit proportionnel, justement établi , dépasse pour un assez 
rrrand nombre de patentables des cinq premières classes qui y sont assujettis , 
le droit fixe dont ils sont passibles en raison de la population des communes 
où ils exercent. 

Le système de la loi du 1 cr brumaire an VU est vicieux en ce que celte loi 
ne permet point de déterminer le droit de patente <les assujettis en raison 
des bénéfices qu'ils retirenL de leur profession, commerce ou industrie. Tous 
ceux qui exercent la même profession ou le même commerce dans une même 
commune ou dans des communes d'un même rans-, doivent un égal droit fixe , 
le négociant qui fait très peu d'affaires comme celui qui fait un commerce 
considérable; le médecin qui commence à exercer comme celui qui a une nom 
breuse clientelle, et 3énéralement tous autres patentables d'un même com 
merce, profession ou industrie, entre lesquels il existe des différences plus ou 
moins marquantes sous le rapport de l'étendue des affaires qu'ils font. Le droit 
proportionnel, au lieu de rétablir l'équilibre, vient quelquefois ajouter à la dis 
proportion résultant de l'égalité du droit fixe; par exemple, lorsque le paten 
table qui fait peu d'affaires, occupe des bâtiments dont le loyer est plus élevé 
que ceux occupés par celui qui retire des bénéfices beaucoup pins considérables 
de l'exercice de sa profession. 

Le tarif du droit fixe est d'ailleurs trop élevé pour les patentables des deux 
dernières classes qui exerceut dans les communes de 30,000 âmes et au-dessus. 
Dans ces communes il existe de très petits patentables qui ne peuvent guère 
être imposés à plus du double des mêmes patentables dans les communes d'une 
population au-dessous de ~,000 âmes. Tels sont, entre autres, certains ouvriers 
sans compagnons, enseignes ni boutiques, qui travaillent chez eux pour compte 
de ceux qui les emploient, et que la loi du Jer brumaire an Vil n'exempte pas 
du droit de patente. 

L•I Il•• 1:1 fét,••lf'!1• 1.818. 

La loi sur les patentes du 11 février 1816 a reçu son exécution en Belgique 
pendant les années 1816, 1817, 1818 et les six premiers mois de 1819. 

Elle a supprimé le droit proportionnel fixé par la loi du 1er brumaire an VH, 
au IOe de la valeur locative des maisons, bâtiments, magasins, usines , etc. 

Pour les professions, commerces et métiers, elle range les patentables en 
sept classes distinctes comme dans la loi du }er brumaire an VII, et déter- 
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mine par chaque classe et par rang de communes, le droit de patente comme 
suit; 

--- -- 

l " RA i,G {J ) 2' n.1,IWG, 3" IUNG, 4• RA1'G. 5" I\ANG. 6' RANG. 7• nue. 
-- - -- -- -- -- - i A!HllRS 1 B!(UGES1 MONS1 .I.LOH, Cfüll.RUOJ 1 LES lit BR.IJX:ELLEll 1 LIEGE, TOUI\I.Ui, .1.1"1r, DIBST, J.VTIIES YIIIE1 4': - G,Ull, ~ou11r11u1 S f•l'IICOLU, lllU,NT1 PT .i 

LOUVAIN, IITC, LO~EU!J, &UM'IIONT1 LIIS COIIJl!UNES 
Yl!lYll!U, ETC, 111/T, l!TC, BUIIAI.ES, 

- 
JI Il fl fi Il Il, /! 

}e 271> 00 '240 00 190 00 140 00 100 00 60 00 4o oo 
2c 180 00 160 00 120 00 9o oo 60 00 -40 00 21> oo 
ae 90 00 60 00 60 00 48 00 ~o oo ~o oo 13 00 

,4e 41, 00 40 00 30 00 20 oo lts 00 10 00 7 00 

lie 24 00 20 00 lo 00 13 00 8 00 6 00 IS 00 

6" lo 00 U 00 10 00 8 00 6 00 4 oO 3 se 
7e t, oO o 00 4 oO 3 oO 2 so 1 7o 1 40 

Pour les fabriques et usines, elle fixe le droit par chaque établissement de 
même espèce, sans égard à ce qu'il en existe de très considérables, tandis que 
d'autres sont plus ou moins chétifs. 

Elle rès-le le droit pour les marchands boutiquiers d'après le montant de leurs 
débits et l'espèce de marchandises dont ils font commerce. 

Les administrateurs, les intendants, ceux qui ·"gèrent les affaires d'autrui, les 
commis de négociants, de marchands ou de particuliers sont soumis au droit 
dans la proportion du chiifre de leurs traitements ou émoluments. 

Enfin les marchands ambulants sont assujettis à des droits qui varient rie 
fl. 65 à fl. 0-80, selon les différentes manières dont cette profession est exercée. 

Le système de cette loi présentait le même vice que celui de la loi du Ier bru 
maire an VIL Le principe que le <lroit de patente doit être, autant que possible, 
proportionné aux bénéfices était loin d'être observé : en effet 1 comme on ra 
déjà fait remarquer, tous ceux exercant les mêmes profession, commerce ou 
métier dans une même commune ne font pas également autant d'affaires; et, 
quant aux fabricants et exploitants d'usines, il existe des différences trop grandes 
entre les établissements où on fabrique les mêmes objets pour qu'il y ait justice 
de les rendre indistinctement passibles d'un égal droit de patente. 

( 1) Les droib établis pour le l" rang, qui comprenait la , ille d'Amsterdam seulement, n'étaient pas 
applicableH en Belgique. 
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Cette loi, calquée en grande partie sur celle du 1 or brumaire an VII, n'a fait 
que peu ou point dispara1tre les défectuosités qu'on remarque dans cette der 
nière. Le tarif plus élevé pour les professions, commerces et métiers les a 
rendues au contraire plus sensibles et pa1' conséquent moins supportables. Aussi 
l'exécution de la loi du 11 février 181~ fit bientôt remarquer toutes les erreurs 
de principe qu'elle renfermait, et l'on ne tarda pas à s'occuper de la refaire 
entièrement. 

La loi du 21 mai 1819 fut introduite ll pactir du 1er juillet de la même 
année. Elle est encore en vigueur aujourd'hui avec les modifications de tarif y 
apportées par la loi subséquente du 6 avril 1823. 

La loi du 21 mai 1819 est très compliquée et d'une exécution difficile; elle a 
fait disparaitre l'uniformité du droit pour les mêmes professions exercées dans 
une même localité, et pour les fabriques et usines de même espèce; mais les 
différents systèmes qu'elle établit, quant aux bases des classifications, laissent 
beaucoup à désirer, notamment pour les professions imposables d'après le 
nombre d'ouvriers. 

Les droits de patente sont réslés par deux tarifs, dont l'un, coté A, est appli 
cable aux fabriques et usines, sans éiJard à la population des communes où elles 
soot situées, et, en outre, à certaines professions qui peuvent être exercées avec 
les mêmes avantages dans les communes rurales que dans les villes; l'autre 
tarif, coté B, varie en raison de la population des communes dans la propor 
tion des bénéfices présumés, selon que les professions sont exercées dans les 
villes ou dans les communes rurales. 

Voici ces deux tarifs : 

Tarlf A ( sans égard à la population des communes). 
1re classe, . . . . . fl. 270 00 en francs 572 40 
2" id .. . . . . . :230 00 487 60 
3e id .. . . . . . 190 00 402 80 
,4.e id .. . . . 145 00 307 -40 
5e id .. . . . 110 00 _233 ~o 
6e id .. . . . . . ' 83 00 175 96 
7e id .. . . . . . . . 6j 00 131 44 
8c id .. . . . . -46 00 97 52 
ge id .. . . . . . . . 3-4 00 72 08 

1oe id .. . . . . . . . . 25 00 53 00 
n- id .. . . . . . . 18 00 38 16 
l!e id .. . . . . . . . 13 00 27 56 
13• id .. . . . . . . . . . 8 50 18 O:! 
I4e id .• . . . . . • . . . 5 50 11 66 
lae id •. . . . . . . . . 3 75 7 95 
16° id .. . . . . . . . . . ! 00 -4 24 
17e id .• . . . . . . . . 1 !5 ! 65 

! 
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Tarif B. (eu égard à la population des communes). 

- 
Jer RANG, 2° Ro\NG, 3' llt\l'IG, 4• l\,'1'iG, 5• RAI\G, 6' llAl'Ul. 

- -- - -- -- -- 
~l'l''ERS1 ll!IUGRS, LOUY UN, ALOST, rnoENAElOF, N[\F.LLRS ms 
JRliXKLLll9, LIÊG1':, MJ.LJNIIS1 ATH, CllARLEROY1 POPERl!(G!I E, AUTl\19 vru ss 

il! .., GAftll, MONS, COUllTRU, DIEST, I\ENAJ'I'., Ef 

il! NJ.MOR, LOl.::11\EN, D1N11'T, 11.0Ull!llS, IBS C0lll,it NltS 
il! e OSTllNIIE, 8T·l'I ICOL.U, fUJ.NllS1 TAMISE, Rlll\Atll;. - 'l'OUllUI. V'El'Vl'BJIS, GkAll:IIO~T, TEl\■Ol.OF., ., \'PllES, HUIELT, T!IIELT, 

HUY1 'fll\J. El\l ONT 1 
JSIGlll!.B, 81'-TI\OND, 
Ll!lll\tl, TUI\IIIIOIJT, 
MIUIIN1 

Il. Il, a. Il. , Il Il 

I" 280 00 21S0 00 190 00 rno oo 96 00 7o 00 

'20 218 00 192 00 140 00 100 00 7o oo 60 00 

3e 165 00 Uo 00 110 00 77 00 60 00 4o oo 
40 lio 00 108 00 83 00 IS9 00 -4o oo '315 00 
t)e 93 00 80 00 6~ 00 45 00 M 00 ,-7 00 .. 
se 68 00 IS9 00 46 00 3-4 00 26 00 '!!0 00 

7c -49 00 .U, 00 34 00 20 oo 18 00 14 00 

80 3o oo 31 00 25 00 18 00 13 00 10 00 
90 '.20 00 22 00 18 00 l3 00 9 00 7 00 

JOe 18 00 16 00 13 00 9 00 6 00 o 00 
., 

l 1° 1S 00 II 00 8 ISO 6 00 4 00 ; 75 

12° 8 00 7 00 o ISO .4 00 3 00 2 oO 

J3e -4 00 3 oO 2 7IS ~ 00 1 60 1 ':î5 

1-4e 2 oO 2 21, 1 7o 1 00 1 00 o 7o 

Réduoti(m en ftancs et centimes. 

I• 603 17 029 10 402 l'.2 270 lô '.20~ 17 ms n 
j• 461 38 406 3o 306 88 211 6-4 lo8 73 ,126 98 

i• 349 21 306 88 '2&2 80 16~ 96 l'.26 98 95 24 

,4• 26-4 00 228 o7 171S 66 12-4 87 00 24 74 07 

is• ' 196 83 169 81 Ul 2'.2 95 U 74 07 157 U 

1Je 143 9! 12-4 87 or; 3o 71 96 00 03 42 33 

7e 103 70 91 01 71 96 5'.2 91 38 10 29 63 

8• 74 07 60 61 52 91 38 10 17 51 21 16 
' 9• 52 91 46 06 38 10 27 ol 19 OIS 14 81 

10" 38 10 33 86 27 IS9 19 Oo U 70 10 08 

n• 27 51 '.23 28 f7 99 12 70 8 -47 7 94 

t!• 16 93 U 81 11 6-4 8 -47 6 35 oH 

13• 8 47 7 .,H S 8~ -t '.23 3 39 i ms 
1 

U• o 29 -4 76 3 70 '.2 1:2 1 2 12 l 1>9 
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Pour les fabticauts. en {Jénéral, et les pr-ofessions qLii ne peuvent ètre exe1· 
cées qu'à l'aide d'ou vriers, la classe se détermine d'après le nombre d'ouvriers 
employés. On n'a pas fait attention qne telle fab eique où l'on n'emploie que 
u-eute ouvriers peut être beaucoup pins importante el p!11h avantageuse ù 
exploiter que cette autre où l'on emploie un plus 3rand nombre d'ouvriers; <>I 

qu'il en est de même à l'égard des professions pour lesquelles le droit de patente 
se règle <l'après la même base. D'un autre côté, la déclaration de patente est 
obligatoire au commencement de chaque année, el il arrive c1uc, pour certaines 
fabriques ou professions, on n'occupe qu'un petit nombre d'ouvriers i1 cette 
époque. tandis que, pour d'autres fabriques ou professious, c'est le moment où 
l'on en emploie un bien plus grand nombre que pendant la plupart des autres 
mois de l'année. Ces dernières sont clone trop imposées comparativement aux 
autres pour lesquelles il n'est pas toujours fait les déclarations supplémentaires 
que la loi exige, ni procédé en temps utile aux vérifications et recensements 
qu'elle prescrit, et ensuite <lesquels les assujettis trouvés en défaut peuvent 
être constitués en contravention. 

Indépendamment des disproportions qui existent dans les cotisations établies 
d'après le nombre d'ouvriers, l'adoption de cette base ac rendu indispensables 
des formalités toujours embarrassantes ou 3'ênantes pour les assujettis : telles 
sont celles qui ont pour objet la tenue d'un reg-istre d'iuscriptiou des ouvriers. 

I 

Pourles marchands détaillants ou boutiquiers, le droit se règle en raison du 
montant du débit. Cette base est fautive en ce que les bénéfices ne sont pas 
toujours proportionnés aux produits des ventes. Lmexactitude des déclarations 
est difficilement constatée et la cotisation dépend alors du plus ou moins de 
sincérité ou de bonne foi des déclarants. 

Pour tes moulins du tableau n° 4, annexé à la loi, les classifications particu 
lières à chacun, €t la disposition que le même moulin Employé à des opérations 
différentes doit donner lieu .1 autant de droits distincts: qu'il s'y fait d'opéra 
tions, sont quelquefois la cause de disproportions assez sensibles dans les coti 
sations relatives à des moulins d'une même valeur ou d'un produit à peu près 
égal 1 mais n'ayant point une seule et même desrinat ion 

Et quant aux professions pour lesquelles le drou ne se r~gle pas d'après le 
nombre d'ouvriers, mais d'après des classifications particulières ù chacune, en 
raison des bénéfices présumés dans les différentes localités où elles s'exercent, 
on a souvent été à même de remarquer que plusieurs de ces classifications ne 
sont pas convenablement établies, et qu'il en existe qui auraient dû être com 
binées d'après les chiffres du tarif A ( sans égard à la population), au lieu de 
l'être d'après le tarif B. Cela se remarque d'ailleurs dans le sens contraire pour 
un certain nombre de professions soumises au droit d'après le tarif A, tandis 
que le tarif S aurait dît leur être rendu applicahle. Ou eitera , entre autres, 
parmi les patentables imposables d'après un tarif au lieu de l'être <l'après 
l'autre, les entrepreneurs de travaux publics dont le droit de patente varie 
suivant le,rang des communes où ils nésident, quoiqu'il soit indifférent, quant 
à' l'exercice de la profession 1 qu'un entrepreneur de trnv.1ux publics tels, par 
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exemple, que ceux consistant dans la construction du chemin de fer, ail sa 
résidence dans une ville ou dans une commune rurale. 

Quelques droits de patente sont réglés en dehors des tarifs A et B; ils sont 
relatifs aux sociétés anonymes que la loi impose à raison de 2 p. 0/0 du montant 
des dividendes dont les actionnaires jouissent; et aux entrepreneurs, directeurs 
ou régisseurs <les spectacles, bals, concerts et autres divertissements ou amu 
sements qu'elle impose au montant brut d'une représentation ( droit annuol ) 
ou par représentation ou séance, jour ou soirée , en raison du prix des places, 
d'entrée ou de souscription. La loi laisse à désirer sur ces deux points, en ce 
qu'elle ne fait aucune distinction entre les sociétés anonymes établies pour 
l'exploitation de fabriques, manufactures, usines, etc., et celles des banques 
et autres connues sous le nom de compagnies d'assurances; et parce qu'elle 
multiplie et complique sans nécessité les bases du droit de patente sur les 
amusements publics, 

x.o, dtt 6 ""'"" 1823. 

La loi du 6 avril 1823 a réduit d'un tiers les droits de patente établis par les 
tarifs A et :B de la loi du ~1 mai 1819, sauf que pour les marchands ambulants 
elle a maintenu, sans modification, le tarif A qui leur était applicable. 

Elle a réduit clans la même proportion d'un tiers, le droit de patente des 
sociétés anonymes. Ce droit qui se percevait d'après la loi du 21 mai 1819 à 
raison de 2 p. 0/o du montant des bénéfices, a été modéré à 1 J p. 0/0• 

La loi du 6 avril 1823 a réduit d'ailleurs, toujours dans la même proportion 
d'un tiers, les divers taux du droit de patente pour les moulins à grains~ les 
cuves pour la teinture en bleu, les presses de draps et autres, et les rouleaux 
ou cylindres d'imprimeurs de toiles de coton, 

Pour les spectacles, bals, concerts, divertissements, etc., elle a maintenu les 
différents droits étab1is par la loi du 21 mai 1819 avec cette modification qu'il 
ne serait plus perçu de centimes additionnels sur ces droits de patente. 

C'est cette même loi du 6 avril 1823 qui a établi un droit de patente sur les 
bateaux naviguant à l'intérieur, en remplacement du droit de tonnage qui se 
percevait depuis 1816, époque ile la suppression du droit de navigation. Cette 
partie de la loi du 6 avril 18.23, relative au batelage, sera remplacé au 1er jan 
vier prochain , par la nouvelle Joi toute spéciale qui fixe les droits de patente 
des bateliers naviguant à l'intérieur, 

La nouvelle loi proposée repose sur un tout autre système que ceux de la loi 
en vigueur et des lois antérieures. 

Ce système est combiné de manière que les droits de patente pourront être 
plus convenablement et plus équitablement établis. 
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Celui qui exerce plusieurs professions ne sera plus passible que d'un seul 
droit de patente à établir d'après la classification attribuée à la profession priu 
eipalè. Il n'y a d'exception à cette règle que pour certaines professions, corn 
merces , industries nominativement désignés à l'art. 12 du projet de loi. 

Les fabricants n'y sont plus soumis à différents droits basés sur Je nombre 
d'ouvriers qu'ils emploient, de presses, de cuves pour la teinture en bien et dr 
cylindres ou rouleaux dont ils font usage. 

Plusieurs classes sont ouvertes pour le droit à établir en raison de l'impor 
tance de chaque fabrique, y compris tous les.objets accessoires qui en sont des 
dépendances. 

Pour les fabricants de tissus de laine, coton, lin el chanvre, on a pris 1>orn· 
base des diverses classifications qui les concernent respectivement, le nombre 
de métiers existants dans les fabriques , en ayant ér,ard à l'importance relative 
des établissements. 

Les exploitants de moulins ne seront plus passibles que d'un seul droit par 
chaque moulin, quel que soit Je nombre d'opérations diverses auxquelles les 
moulins pouvont être employés. Les classifications établies permettront de 
mieux régler les droits en raison des avantages qui peuvent résulter de la 
manière de les e:xploi ter. 

Les exploitants d'usines sont actuellement soumis à des droits de patente 
basés sur le nombre de fours, fournenux , systèmes de marteaux, couples 
de cylindres, P.tc.; ces bases présentent l'inconvénient de ne pouvoir établir 
pour les différents assujettis des droits proportionnés à l'impôrtance réelle 
des établissements : telle usine se compose· d'un moindre nombre de fours , 
fourneaux, etc,, que telle ou telle autre, bien qu'elle soit beaucoup pl us 
grande et plus avantageuse à exploiter que celle où les bases imposables sont 
plus nombreuses. - 

Cet inconvénient disparaîtra au moyen des classifications établies pour pou 
voir régler les droits de patente, sans autre base que l'exploitation plus ou 
moins étendue des différentes usines. On pourra ainsi avoir égard à des cir 
constances d'inactivité partielle et à toutes autres circonstances particu lières 
à certaines localités ou à certains établissements que le système actuel de 
cJassi6cation ne permet pas toujours de prendre en considération. 

On a adopté, comme dans la loi actuelle, deux tarifs pour servir à régler les 
droits de patente. 

Le premier tarif, coté A , comprend 23 classes. Les droits y sont établis 
sans égard à la population. 

L'autre tarif, coté B, varie en raison du rang des communes. 

Le droit le plus élevé est porté' dans l'un et dans l'autre tarif à fr. 600, el le 
droit de la dernière classe du tarif, coté A, est de fr. 3, taux égal à celui de 
la dernière classe du tarif, coté B, applicable aux communes du 6e rang. 

3 
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Les chiffres de ces deux ta rifs sont plus élevés que ceux des tarifs insérés 
dans 1a loi actuellement en -ViHuem'. Les majorations qu'ils présentent, quant 
aux premières classes, sont une conséquence du système adopté pour ne plus. 
assujettir qu'à un seul droit les patentables qui, d'après la loi eu vigueur, sont 
soumis à autant de droits distincts que leur industrie s'exerce au rnoyen 
d'objets déclarés isolément imposables. C'est ainsi que, comme il a déjà été 
dit, une même fabrique donne lieu à quatre ou cinq droits différents basés sur 
le uomhrc d'ouvriers, de presses, de cuves pour ]a teinture en bleu, de cylin 
dres ou rouleaux, etc, 

Les majorations que présentent , pour la dernière classe , les tarifs du projet 
se justifient par des motifs analogues. Le patentable qui est aujourd'hui assujetti 
à plusieurs droits de patente lorsqu'il exerce cumulativement ou alternative 
ment plusieurs professions ou métiers, ne sera plus soumis qu'à un seul droit 
dont le montant sera réglé eu ér,ard aux avantages qu'il en retire. Au surplus, 
on reconnaltra que les droits établis pour les dernières classes sont très 
modérés , si l'on considère que le tarif A , applicable à toutes les communes 
indistinctement, descend jusqu'au chiffre de fr. 3, et que le tarif B, qui varie en 
raison du rang des communes , descend jusqu'à 

111'. 8 pour les communes du l er ranB'; 
Fr. 7 id. du 2c rans; 
Pr. 6 id. du 3e ranS'; 
l?r. 5 id. du 4e ranrr; 
Fr. 4 id. du ;1e ranr,; 
Fr. 3 id. du 6t, rans-, 

De tous les tarifs qui ont senî à régler les droits de patente depuis l'éta 
blissement de cet impôt , le seul que l'on puisse comparer avec le tarif du 
projet, est celui de la loi du ter brumaire an VII, qui a été exécutée en Belgique 
pendant les années 1799 à 1816 ( 17 ans), et qui fixe à fr. 16 au lieu de fr. 8 
Je droit de la dernière classe pour les villes de !50 à 100,000 âmes, à fr. 1~ au 
lieu de fr. 7 le droit de la dernière classe pour les villes de 3û à 50,ûOû âmes , 

, et ainsi de suite jusqu'au droit de fr. 3 adopté par le même tarif pour les 
communes d'une population au-dessous de 5,000 âmes. 

De ce rapprochement il résulte que les petits patentables dans les communes 
autres que celles du dernier rao3 seront moins imposés, dans des proportions 
plus ou moins sensibles, selon le ran3 des communes, d'après le tarif du projet, 
que d'après un tarif qui a cessé d'être en -vigueur en Belgique depuis 26 ans, et 
que l'on n'a pris ici pour comparaison que parce que ceux qui l'ont suivi, sont 
établis sur des principes d'application qui empêchent d'en faire le rapproche 
ment avec celui du projet. 

On a conservé au tarif B le même rang aux communes, qu'elles occupent 
dans la loi actuelle, à l'exception des communes d'Arlon et Hasselt qu'on y a 
placées dans le rang immédiatement supérieur à celui où elles se trouvent main 
tenant rangées. Cette modification s'explique par l'érection de ces deux corn 
munes en chefs-lieux de province. 
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On a ajouté aux exemptions prononcées par la loi en. vigueur quelques autres 
exemptions dont on reconnaîtra la convenance ou l'équité. 

Toutes les dispositions de la loi du 18 juin 1842 sur les patentes des mar 
chands ambulants sont insérées dans le projet de nouvelle loi, avec une seule 
modification que l'expérience déjà acquise a fait reconnaître nécessaire. Cette 
modification tend à élever la classification relative aux marchands ambulants 
qui vendent dans des baraques, tentes ou échoppes sur les marchés et antres 
lieux publics, etc., et qui sont désignés sous les n= 526 et 527, litt. B, du 
tableau annexé au projet, de manière à pouvoir empêcher autant que possible 
que les dispositions relatives au déballage ne soient éludées en effectuant des 
ventes dans des baraques, tentes ou échoppes qui ne différeraient de celles ayant 
lieu par déballage que par la situation seulement des établissements de vente. 

Le texte du projet est présenté dans un ordre méthodique qui pourra en 
faciliter l'examen, Les dispositions en sont claires et précises et pal' cela même 
peu susceptibles d'interprétation. Le tableau qui y est annexé, indique par 
ordre alphabétique toutes les professions, commerces, industries ou métiers 
sujets à la patente, ainsi que les classifications qui leur sont respectivement assi 
gnées d'après l'un ou l'autre des deux tarifs. 

Rien n'a été négligé pour donner à ce travail long et compliqué toute l'exac 
titude possible, et j'ai l'espoir, Messieurs, que l'examen que vous en ferez lui 
méritera votre approbation. 

Le ministre des finances., 
SMITS. 



( 12 ) 

PR()JET DE LOI. 

Sur le rapport de Not~e Ministre des finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le projet de loi dontla teneur suit sera présenté, en Non-e 
nom, à la Chambre des Représentants par Notre .Ministre 
des finances. 

La loi du 21 mai 1819 sur le droit de patente I les 
tableaux n°• 1 à 15 y annexés, les parties -y relatives de la 
loi du 6 avril 1823 non abrogées par celle du 

sur le droit de patente des bateliers et la loi du 
18 juin 1842, relative aux marchands ambulants, sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER, 

Nul ne pourra exercer les professions, commerces, indus· 
tries et métiers désignés dans le tableau annexé à la pre 
sente loi , sans être muni d'une patente , à moins qu'il ne 
se trouve compris parmi les exceptions indiquées dans 
l'art. 7 ci-après. 

Le tableau prémentionné est considéré comme faisant 
partie intégrante de la loi. 

A.u.2. 
' Les professions, commerces, industries et métiers qui ne 

se trouveraient point désignés dans le tableau prémentionné, 
ni compris, parmi les exemptions prononcées par l'art. 7, 
assujettissent également à la patente ceux qui les exercent. 
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Les femmes non mariées ou veuves, so nt , de mème 
que les hommes, assujetties à la patente. 

All'I', 4. 

Les patentes sout personnelles et ue peuvent servir qu'à 
ceux qui les obtieuncut. 

Elles 11c sont valables que peurlant le temps [)Ollt' lequel 
elles ont été délivrées. 

AR'l'. 5. 

Sont déclarées cle nulle valeur les patentes qui seraient 
délivrées pour des professions , commerces ou iudustries , 
dont l'exercice aurait été légalement interdit. 

ART. 6. 

Chacun se conformera dans l'exercice de sa profession, de 
son commerce, industrieou métier, aux règlements de police 
générale et locale; eu cas de contravention par récidive a 
cet ér;ard , la patente du contrevenant pourra être retirée 
pour le reste de l'année par le juge compétent. 

' 

Al\T, 7. 

Ne sont point assujettis a ln patente : 

1 ° Les fonctionnaires et employés jouissant d'un traite 
ment payé par l'État, la province ou la commune, en cc 
qui concerne seulement l'exercice de leurs fonctions ou 
emplois; 

2° Les ministres des cultes, en ce qui concerne seulement 
leurs fonctions ecclésiastiques; 

3° Les personnes attachées au service des églises, y corn 
pris les fermiers de la rétribution perçue sur les chaises i 

4,, Les agents ou préposés des admiuistrations des digues 
ou polders; 

5° Les commis des fonctionnaires publics ; 

6° Les porteurs Je contrainte pour le recouvrement des 
contributions directes ; 

7° Les employés 'des établissements industriels , les com 
mis des maisons de commerce ou de banque et des parti 
culiers, a l'exception de ceux ayant la signature par pro 
curation et des commis-voyageurs; 

8° 'Les professeurs dans les universités, athénées , col 
léges et séminaires, ainsi que les employés qui y sout 
attachés; 

9° Les avocats ; 
4 
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l0° Les médecins , chirurgiens cl pharmaciens auachés 
au service de l'armée, des hôpitaux ou hospices militai ros 
ou civils, des dépôts do mendicité, des maisons d'orphelins 
ou autres maisons de charité publique; pour autant que 
l'exercice de leur profession se borne à ces services; 

Cette exemption s'applique également et sous la même 
réserve, aux médecins et chirurgiens qui sont chargés du 
traitement des indigents à domicile ; 

11 ° Les employés et surveillants attachés au service des 
hôpitaux, hospices et antres établissements publics de bien· 
faisance ; 

12° Les directeurs, administrateurs et employés des 
monts-de-piété; 

13° Les directeurs, administrateurs et employés des éta 
blissements publics de charité , ainsi que les personnes qui 
y sont attachées, soit pour donner l'instruction ou pour 
enseigner des métiers à la jeunesse; 

14° Les directeurs , administrateurs et employés des 
établissements publics, destinés à fournir de l'ouvrage aux 
pauvres et aux détenus ; 

15° Les entrepreneurs, directeurs ou régisseurs de spec 
tacles, concerts, bals, fêtes champêtres, pour les spec 
tacles , concerts , bals et fêtes donnés au bénéfice des 
pauvres ou dans tout autre but philanthropique ; 

16° Les peintres , sculpteurs, graveurs, dessinateurs , 
considérés comme artistes et ne vendant que le produit de 
leur art. 

Sont exceptés ceux qui travaillent ponr des fabriques 
ou qui sont payés de leurs élèves pour les leçons qu'ils leur 
donnent; 

l 7° Les maîtres et les maîtresses d'école dans les com 
munes rurales; 

18° Les maîtresses d'école pour les jeunes enfants; 

19° Les sous-maîtres et sous-maitresses dans les écoles et 
pensionnats; 

2tr Les instituteurs et les maîtres d'école dans les villes, 
qui reçoivent un subside de l'Etat, de la province ou de 
la commune; 

21° Les instituteurs et institutrices ou maîtres et maî 
tresses d'école, où les élèves sont admis sans rétribution; 

22° Les maitres de la poste aux chevaux; 

23° Les conducteurs de diligences ; 
iÎ 

24° Lescultivateurs, y comprislesjardinierspotagers, pour 
la vente des récoltes et fruits provenant des terrains exploités 
par eux et du bétail qu'ils élèvent. lis pourront faire subir 
au lait de leurs bestiaux, aux fruits de leurs vergers et vigne- 
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Lies, toutes les opérations et manipulations dont ces objets 
sont susceptibles pour les livrer au commerce. 

La même faculté est accordée aux cultivateurs de lin et 
de chanvre; dans le cas cependant où ils en fabriqueraient 
de la toile, ils seront patentables comme tisserands s'ils 
emploient à cette fabrication pl us de deux métiers à la 
fois. 

Les cultivateurs de garance , tabac et chicorée pourront 
faire sécher ces différents objets pour les livrer au com 
merce; 

25° Les bûcherons qui se bornent a abattre le bois et à le 
scier pour l'arranger en cordes ou en fagots; 

26° Les propriétaires ou exploitants de houillères , <le 
carrières, tourbières et autres mines ou minières qui se bor 
nent à vendre les matières brutes qu'ils ont extraites; 

27° Les régnicoles qui débitent dans les rues ou sur les 
marchés , des fruits, des légumes, des œufs , du beurre , 
d11 lait , du fromage et autres menus comestibles , du 
bois de chauffage , des tourbes , du charbon de terre ou 
de bois, des allumettes cl des balais; 

28° Les régnicoles qui colportent du poisson dans les 
rues. 

Les exemptions sous les n°• 27 et 28 qui précèdent, s'ap 
pliquent exclusivement aux individus qui exercent person 
nellemeut le débit dont il s'egit, et nullement aux mar 
chauds qui les commettraient à l'effet d'opérer ce débit 
pour leur compte; 

29° Les pêcheurs; 

30° Les loueurs d'étalons et de taureaux; 

31° Les châtreurs ; 

32° Les tisserands qui n'occupent pas plus de deux 
métiers ; 

aa• Les bonnetiers qui n'occupent qu'un métier; 
34° Les batteurs , affineurs , séranceurs , 

peigneurs, et autres apprêteurs dé chanvre 
et de Iin ; 

35° Les friseurs, peigneurs, éplucheurs, 
cardeurs, et autres apprêteurs de laine et 
de coton; 

36° Les fileurs de toute espèce i 

37° Les nopeurs, friseurs, tondeurs, ren 
trayeurs et autres apprêteurs d'étoffes, non 
spécialement désignés comme étant assu 
jettis au droit; 

Qui ne font 
usage ni de mou 
lins, ni de mécani 
ques, et qui tra 
vaillent seuls ou 
ne sont ns"idés 
que PC!f des per 
sonnes de leur fa 
mille, â demeure 
chez eux. 
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a8° Los faiseurs de balais et de brosses 
de bruyère; 
39° Les faiseurs d'allumettes de bois rie 

chanvre ; 
40• Les faiseurs de filets à pécher ; 

41• Les-empailleurs de chaises; 
42,o Les sa huticrs ; 
43° Les cercliers ; 
44° Les cloutiers ; 
45• Les charbonniers ; 
46° Les tricoteurs et tricoteuses de bas, 

chaussons, bonnets, gilets, gants cL mitai- 
ues ; 

47° Les ou vriers et ouvrières en de ntcl les; 

48° Les brodeuses; 

49° Les faiseurs cle bonnets et coiffes de 
femmes; 

50° Les tailleuses; 
51° Les couturières en liuge ; 

52° Les blanchisseuses; 
53° Les repasseuses; 
54° Les accoucheuses ; 
55° Les g:ar<le-couches ; 

56° Les garde-maledes , 

57• Les conducteurs et prieurs d'enterrement; 

58° Les crieurs et sonneurs publics dans les rues; 

59° Les fossoyeurs; 

Qui li avnith-nt 
seuls ou 11c sont 
assisté» que par 
ries personnes de 
1 cul' famille à de 
111011rc cher. e111., 

Qui (rn vaillent 
chez des particu 
liers ou seules 
chez elles. 

60° Les oiseleurs et les oiseliers; 

{ll O Les vendeurs de ferrailles qui étalent dans les rues et 
sur les places publiques, sans échoppe, ni table ; 

62° Les barbiers ; 
63° Les coupeurs de cheveux; 
64° Les savetiers; 

t Dans les eom 
' munes rurales. 

I 

65° Les décrotteurs , 

66° Les tripiers , 

67° Les porte-faix; 
68° Les brouettiers ; 
69° Les fendeurs et scieurs de bois à brûler ; 
70> Les ménétriers et musiciens ambulants jouant dans 

les cabarets, rues et sur les places publiques; 
71° Les bateleurs, joueurs de gobelets, voltigeurs, ceux 
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qui tiennent des carrousels ou manèges de chevaux de Lois 
et tous autres de même genre qui exercent leur profession en 
plein air, dans les rues, sur les places publiques, foires et 
marchés; 

72." les ouvriers-journaliers et toutes personnes à gages 
travaillant pour autrui, soit dans les maisons, ateliers ou 
boutiques de ceux qui les emploient, soit au dehors pour 
compte de maltres du même état. 

Ne sont point réputés ouvriers travaillant pour le compte 
d'autrui, ceux qui travaillent chez eux pour les marchands 
et fabricants en gros et en détail, ou pour les particuliers : 
ceux-ci sont soumis à la patente de leur profession, sauf les 
exceptions indiquées au présent article; 

73° Enfin tous ceux qui fabriquent ou préparent des 
objets ou matières quelconques exclusivement pour leur 
usage domestique ou pour servir à l'exploitation de leurs 
.terres, 

AnT. 8. 

Il sera perçu, au profit de l'Etat, un droit de patente. 
Sauf les les exceptions établies par les art. 30 et 32, ce 

droit sera réglé conformément à l'un ou à l'autre des deux 
tarifs ci-après, suivant les distinctions établies pour leu!' 
application dans le tableau annexé à la présente loi, et 
d'après les classifications qui y sont indiquées pour les diffé 
~·enles professions, commerces, industries et métiers. 

Tarif A (sans égard au rang des communes). 
Classes. Droit . 

1 •• . . . . . . 600 
2e •• , 1 ••• 500 
3e .•..... 400 
4 •. ....... 300 
5" . ,• . . . . . 250 
6• ....... 210 
7e ....... 180 
$e ...... 150 
9• ..... 130 
IO" ....... 110 
lie . " . . 90 
J2• . . . . . . . 75 
13" 1 • • • • • • 80 
14• . . . . . . . 00 
15" . . . . . . . 40 
16• . . . . . . . 30 
J7e . . . - . . . 24 
18• . . . . . . . 19 
lQe • • • • • 1 • 14 
20 . . . . . . . 10 
21" . . . . . . . 7 
22" .. . . .. . . 5 
23• . . •. . . . . 3 

5 
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Tarif B ( d'après le rang· des communes). 

l COMMUN.ES UU 
--. 

1 
l "' I\.\NG, 2.0 RAIIG, 3• nANG, 4• I\.\IIG, 5° IIANG, f,• RAIIG, 

- - - - - - 
~ l 1. unRu. 1. 11\UOES. l. LOUVll1', ]. U.OST. 1, AUO!I, 12. JIIVl!Ll,F.S, TOUTES LES l 2. BI\UXELLES, 2, l,JliGE, 2. au.LUES, 2, ATll, 2 . .lUDEJHllDE, 13, POl'El\lNGIIB, AUTl\EI> 

3, GANll, 3, 110"~· 3, COUl\ f!UI. 3. CHULl!l\,Ol, 14. UN'1J!;, COlUIU~J;S. 

4, IUMVll, 4, B~S8ELT, 4. DIEST, H,. aou1.ns. 
~. OSTUIJ!, 5, LOJ(E!lll'I, 5. DIIY.l.ll'T, 16. T.lll!SE, 
Ô, 'TOUI\Ul, 6. S1·"1cous. 6. l'UP.ll'IIS, 17. îl'.t.MO!IDB, 

7. VJ!IIVIBl\.S, 7, GUMMOIIT, 18. TlllllLT, 
8, TPIIU, 8, uvr , )9, TIIIL"R•OllT, 

9. IHGUEII, 20. ST•TIIONII, 
IO.LJUl!.11, 21, TURNHOUT, 
11. lllh~ll'(. 

1 

J,. c. Fr C fr c. F,, r l't. C • I', C, 

l 600 00 oOO 00 400 00 300 00 2M 00 ~•o oo 
~ oOO 00 400 00 300 00 250 00 210 00 170 00 

3 400 00 300 00 21>0 00 tlO 00 170 00 140 00 
. 

4 300 00 ~oO 00 210 00 170 00 140 00 110 00 

o. 250 00 '.210 00 170 00 140 00 110 00 90 00 

6 200 00 170 00 J,40 00 110 00 90 00 11> oo 
7 160 00 uo 00 110 00 90 00 7o oo 60 00 

8 rno oo 110 00 90 00 71S 00 60 00 oO 00 

9 100 00 80 00 70 00 60 00 -48 00 ~o oo 
10 71S 00 66 00 IH 00 ,4ll 00 16 00 30 00 

11 00 00 oO 00 40 00 33 00 27 00 ~2 00 

l~ 40 00 36 00 30 00 24 00 19 00 1A 00 

rn 27 00 24 00 20 00 16 00 13 00 li 00 
- 

14 18 00 16 00 U 00 11 00 9 00 7 00 
1 

us 12 00 11 00 9 00 7 00 6 00 5 00 

16 8 00 7 00 6 00 IS 00 ,4 00 3 00 

A:aT. 9. 

Pour les professions, commerces, industries et métiers 
dont il est fait mention à l'art. 2, Je droit de patente sera 
réglé d'après les classifications établies pour les professions 
avec lesquelles elles seront reconnues avoir le plus d'ana 
logie. 
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ART, 10. 

Les professions qui n'ont aucune analogie entre elles, et 
qm sont exercées, l'une par le mari, l'autre par la femme, 
sont soumises à un droit de patente distinct. 

ART. 11. 

Sauf l'exception qui fait l'objet de l'art. 10 qui précède, et 
celles indiquées à l'art. 12 ci-après, celui qui exerce plu 
sieurs professions ou métiers, n'est passible que d'un seul 
droit de patente lJUÎ sera déterminé d'après la classification 
la plus élevée entre celles attribuées à ces professions ou 
métiers, en ayant égard aux avantages qu'il peut retirer de 
l'ensemble des professions ou métiers ainsi exercés cumula 
tivement ou alternativement. 

ART, 12. 

Le droit de patente est dû pour les professions, commer 
ces et industries dont la désiguatiou suit, indépendamment 
de tout autre droit <le patente pour l'exercice de la même 
profession ou industrie dans d'autres communes, ou pour 
l'exercice d' autres professions, commerces ou industries, 
quelle que soit I'aualogie qui puisse exister entre elles : 

l O Par établissement dans chaque commune, réputé 
fabrique ou manufacture. Les filatures, teintureries, impri 
meries, presses, etc., n'assujettisent à aucun droit distinct, 
lorsque, situées dans la même commune que les fabriques 
ou manufactures , elles en' sont une dépendance et qu'il 
n'en est fait usage que pour les fabriques ou manufactures 
dont elles dépendent ; 

2° Par chaque usine ou moulin, à l'exception des mou- 
1 ins qui sont dépendants des fabriques ou manufactures et 
dont il n'est fait usage que pour les fabriques ou manufac 
tures dont ils dépendent i 

8° Par chaque distillerie ou brasserie ; 

4° Par chaque établissement de raffinerie de sel ou de 
sucre; 

5° Par chaque établissement avec bureau ou comptoir 
pour la vente eu gros, situé dans une commune autre que 
celle de la résidence du négociant ou du marchand en gros; 

6° Par chaque boutique, magasin ou autre établissement 
ouvert pour la vente en détail, sans exception ; 

7° Pour la profession d'entrepreneur de travaux publics 
consistant dans la construction de canaux, routes et che 
mins de fer; 

8° Par tout agent de compagnies étrangères d'assurances; 

9° Par tout agent de maison de commerce étrangère; 
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10° Pal' les banquiers de puissauccs étrang ères , sans 
égard s'ils sont déjà patentés comme banquiers ordinaires; 

l 1° Par les directeurs, administrateurs-gérants, réfiisscurs 
et agents des sociétés anonymes; 

12° Par les directeurs et les entreprcucurs de ventes 
publiques; 

13° Par les entrepreneurs de voitures de dérnénagement : 

14• Par les adjudicataires de cendres et immondices; 

- IlS0 Par les adjudicataires de péages; 
16° Par tout entrepreneur, directeur ou régisseur de 

spectacles, concerts, redoutes ou hais, fêtes-champêtres, 
récréations, etc., à l'exception des aubergistes et cabaretiers 
pour les bals qu'ils donnent dans leurs établissements; 

17° Par tous les marchands ambulants indistinctement, 
quelle que soit la qualité en laquelle ils seraient d'ailleurs 
patentés . 

J»Él'IIIIITIOll DU PB0l'B81UOlH DE l'IMOCl~IIT, IIU.RCH,\IID 1:.11 GROS, 
• UICBA!ID Eli DBTAll< ET RB\'EIID.li:UI, POllll L'APPLIC.lTI0II DU DR0l'f 
Dl! l>&TELITB, 

ART, 13. 

Le négociant est celui dont les spéculations en gros em 
brassent plusieurs sortes de marchandises, 

A11.T, 14. 

Le marchand en gros est celui dont le commerce consiste 
dans l'achat d'un genre déterminé de marchandises et qui 
la revend habituellement par barrique, balle ou autrement, 
de la manière usitée pour les premières entrées dans le 
commerce des objets commerçables. 

AaT. U,. 
Le marchand en détail est celui qui vend habituellement 

par parties les marchandises qu'il achète aux négociants ou 
aux marchands en gros. 

Al\'l', ltS, 

1.e· resendeue ( petit boutiquier) est celui qui vend des 
choses de peu de valeur, ayant déjà été dans le commerce, 
et dont il a fait l'acquisition chez les marchands détaillants, 

Pao.BNIOU H&KÉU MH COIIPACICI U B011TIQIJB. 

AaT. 17. 

Sont considérés comme exercent leur profession 'sans 
compagnon, ni boutique, et seulement passibles des droits 
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à régler d'après les classifications étuhlies duns les colou- 
. nes 6 et 6 du tableau annexé à la présente loi, ceux qui n c 

sont assistés, dans l'exercice de leur profession ou métier, 
que par des personnes de leur famille, à demeure chez eux, 
et qui ne tiennent ni boutique, ni magasin ouvert pour ln 
vente en détail. 

.usvc1És. 

ART, 18. 

Les associés pour l'exercice d'une professiou , commerce 
ou industrie quelconque, sont, chacun, soumis au droit de 
patente, sans égard si leurs noms figurent ou uon dans la 
raison sociale, lorsqu'ils participent au bénéfice et a la ge~ 
tiou des affuires commerciales ou industrielles de l'asso 
ciation. 

Sont exceptés de cette disposition les associés des établis 
sements uyant poul' objet l'exploitation de fabriques ou 
l'exercice des professions ou industries désignées sous les 
n°• 68, 166, 187, 193, 197, 198,199,271,272,273, 274, 
417, 418,419,844 et,850 du tableau annexé à la présente 
Ioi.. et pour lesquelles le droit de patente se l'ègle d'après 
des hases fixes. L'associé principal est seul soumis au droit 
de patente. ' 

DIIOIT OE PA.TENTE OU POOi\ 1.'AllllÉE. 

ART. 19. 

L~ droit de palc11te est dû pour toute J'année pai- ceux 
qui exercent, au I cr janvier, ou qui commencent à exercer 
pendant le premier trimestre de l'anuée. 

ART. 20. 

Le droit de patente est également dû pour toute l'année 
par ceux qui reprennent, dans le cours d'une année, la 
profession, le commerce, l'industrie ou le métier qu'ils ont 
exercés l'année précédente, 

DROIT Dl P.ITl:HfTE DIJ POIJll lHIE PAllTIE DE L'AllllÉE. 

Au. 21. 
Le droit de patente est clû : 

Pour les neuf premiers mois de l'année, par ceux qui 
n'ont pas exercé l'année précédente, les professions, com 
merces, industries ou métiersqu'ils commencent ou recom 
mençent à exercer dans le courant du deuxième trimestre; 

Pour les six derniers mois de l'année, par ceux qui n'ont 
6 
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pas exercé, l'au née précédente, les professions, connuei ces, 
industries ou métiers qu'ils commencent ou recommencent 
à exercer dans le courunt du troisième trimcstre ; 

Pour les trois derniers mois de l'année, par ceux qui 
n'ont pas exercé, l'année précédente, les professions , com 
merces, industries ou métiers qu'ils commencent ou recom 
mencent à exercer dans le courant du quatrième trimestre. 

DROITS SUl'PLÉMEIITAIRES. 

ART. 22. 

Les patentables soumis au droit de patente, d'après le 
tarif B, sont passibles d'un droit supplémentai. c, lorsque, 
par changement de résidence ou autrement, ils vont exercer 
leur profession, commerce, industrie ou métier dans une 
commune d'un rang supérieur. 

Le droit supplémentaire sera établi au prorata du temps 
qui restera à s'écouler de l'année sans qu'un trimestre puisse 
être divisé. 

An. 23. 

Tous ceux qui, après avoir été patentés eu conformité de 
l'art. Il, entreprendront un nouveau commerce, profession, 
industrie ou métier auquel les dispositions du même article 
seraient applicables, seront passibles d'uu droit supplé 
mentaire de patente qui sera établi eu raison de l'impor 
tance que cette nouvelle profession ajoute à celles qui 
étaient exercées à l'époque de la cotisation primitive. 

DllOIT 1>11 P"TEIITE Dl) nus CB,\QlJB COlllllJIIE OV 1.'011 ElEIICE, 

ART. 24. 

Le droit de patente des marchands ambulants indigenes 
ou étrangers, qui exposent leurs marchandises en vente 
sur les foires, dans des baraques , tentes ou échoppes , 
sera dû dans chaque commune où ils exposeront leurs mar 
chandises en vente, quels que soient d'ailleurs les lieux où 
se tiennent les foires. 

Les foires dont la durée n'excède pas trois jours, seront 
considérées comme marchés pour le droit de patente. 

Au. 25. 

Le droit de patente des marchands ambulants qui débal 
lent et mettent en vente leurs marchandises dans les 
auberges, cafés, etc., sera dù dans chaque commune ou ils 
déballeront et mettront en vente leurs marchandises et à 
chaque voyage. 
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All.T, 26. 

Le droit de patente des marchauds ambulants étra11rrers, 
non spécialement désignés dans le tableau annexé a la 
présente loi, sera porté au double de celui des marchands 
ambulants indigènes de Ja même catégorie. 

l'IIOfESSIO!'iS l'OtJR LESQUELLES LI> DROIT DE PATENU; DOIT iTUE türnu; 
D'APll.ÈS LEIIR IMPORTANCE l'El\Di\NT l,1A!l1'1':ll l'RÉCÉDEl'iTI!:. 

AnT, 27. 
Le droit de patente des brasseurs et des disttl lateurs 

d'eau-de-vie et geuièvre , sera établi d'après l'importance cle 
la fabrication pendant l'année précédente, 

ART, 28. 

Pour les brasseurs et disullateurs qui n'auraient com 
mencé ou entrepris leur profession, l'année précédente, qu'à 
une époque postérieure au Je• janvier, l'importance de la 
Iahncatiou pour l'année entière sera déterruinée dans la 
proportion de celle connue pour les mois pendant lesquels 
ils auront exercé. 

A.RT, 29. 

Pour les brasseurs et distillateurs qui n'auront pas exercé 
l'anuée précédente, le droit sera réglé eu ayant égard aux 
reuseiguements qu'ils fourniront sur l'importance présumée 
de leur fabrication. 

SOUÉTI.S Al\Oln'HES. 

A:aT, 30. 

Les sociétés désignées par le code de commerce sous la 
dénominutiou de sociétës anonymes, qui se livrent à des 
spéculations ayaut pour objet la navigation , le commerce , 
les assurances, les armements et équipements de navrres , 
la pêche 011 telles autres branches de commerce 011 d'indus 
trie qui, par leur nature, sont, aux termes ou dans l'esprit 
<le la présente loi, assujettis au droit de patente, seront 
imposées à raison de 1 i p. 0/o du moulant des bénéfices 
annuels résultant de leurs diverses opérations. Toutefois Ia 
partie de ces bénéfices qui sera attribuée au fond de réserve, 
ne sera soumise au droit de patente que dans la propor 
tion de l'accroissement effectif de ce fonds. 

AaT. 31. 
La disposition qui fait l'objet de l'article précédent n'est 

pas applicable aux sociétés anonymes qui ont pour objet 
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l'exploitation de munufacturr-s , fabriques, usines, mou 
lins, salles de spectacle ou théàrres ; ces sociétés serout 
imposées au droit de patente comme les exploitants parti 
culiers , d'après les· bases fixées par le tableau annexé a la 
présente loi. 

El\TIU,PRlllU.IJIIS, OIRt:CI t; Vll5 011 IIÉGIS/H:llns DE Sl'l,t.T.\Cl.l.S, {\()'-Cl 1\1:,, 
REDOUTES, 1\,\1,8, FilTES CHAllll'fTJu:s, RÉCIIÈ\'flOl'IS, •~m. 

.ART, 32. 

Les droits de patente des entrepreneurs , directeurs ou 
régisseurs de spectacles, coucerts , redoutes, bals, fêtes 
charnpêtres , récréations , expositions, danseurs de cordes, 
et tous autres spectacles, jeux et amusements seront réglés 
conformément aux indications et sui vaut les taux fixés dans 
le tableau annexé à la présente loi . 

DÉCLAI\ .• TIO!IIS A POIJR!llll l',\R l,ES PATENT.IIU,ES, 

ART. 83. 

Tous les assujettis à la patente sont tenus de déclarPr 
leurs professions, commerces, industries ou métiers avant 
de commencer a exercer. 

AaT. 34. 

Les associés soumis au droit de patente, devront indi 
quer, chacun dans sa déclaration, la raison sociale et les 
noms de tous les autres associés. 

ABT. 35. 

La déclaration de patente, en qualité de marchand ambu 
lant, sera distincte et séparée de la déclaration pou_r toute 
autre profession, commerce ou industrie. 
Elle devra indiquer la manière dont la profession sera 

exercée, d'après les distinctions établies au tableau annexé 
a la présente loi. 

A:llT. 36 . 

Sauf l'exception qui fait l'objet de l'article suivant, la 
déclaration doit être renouvelée tous les ans, dans les dix 
premiers jours du mois de janvier, par ceux qui continuent 
à exercer d'une année à l'autre. 

... An.T. 37. 

L~ déclaration de patente a faire rar les entrepreneurs, 
directeurs ou régisseurs de spectacles, dans le cas où la 
patente est demandée pour l'année théâtrale , sera faite 
chaque année à l'époque où l'année théâtrale commence. 
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Cette disposition est applicable aux acteurs et actrices, 
danseurs et danseuses engagés par année théâtrale. 

ART, 38. 

La déclaration de patente des sociétés anonymes pour· les 
quelles le droit de patente doit être réglé, en conformité 
de l'art. 30, sera faite chaque année dans les dix premiers 
jours de janvier par les directeurs, administrateurs-gérants 
ou régisseurs, comme représentants de ces sociétés. 

Cette déclaration indiquera l'époque de l'année à laquelle 
le bilan <le la société doit être formé. 

Le directeur, administrateur ... gérant ou régisseur est tenu 
de fournir ultérieurement un exemplaire du bilan de la 
société pour servir à régler le droit de patente. 

1COMIIUIU:S OU LES OÉCl,AIUTIONS DOIVENT iTRI: FAl1'ES, 

A1vr: 39. 

Les déclarations prescrites par les art. 33 a 38 qui pré 
.eèdent, seront faites : 

I O Par les fabricants, exploitants d'usines ou de moulins, 
dans la commune oû les fabriques, usines et moulins sont 
situés': 

2° Par les sociétés anonymes, représentées par leurs 
r;érnnts, au lieu du sié~c de l'administration pour celles de 
ces sociétés dont le droit de patente doit être réglé confor 
mément à l'art. 30; 

3° Par les sociétés anonymes représentées par leurs gérants 
dans les communes de la situation des établissements, pour 
celles de ces sociétés dont le droit de patente doit être réglé 
conformément à l'art. 31 ; 

4° Par les entrepreneurs, directeurs ou régisseurs de spec 
tacles, concerts, redoutes, bals, fêtes champêtres, récréa 
tions, expositions, etc., dans les différentes communes où 
ils exercent leur profession ou industrie; 

5° Par les marchands ambulants indigènes ou étrangers 
qui exposent leurs marchandises en vente sur les foires, 
dans des baraques, tentes ou échoppes, ôu dans des auber 
ges, cafés, etc., dans les différentes communes où ils expo 
seront leurs marchandises en vente ; 

6° Par les marchands ambulants indigènes qui vendent de 
toute autre manière q11e celle indiquée sous le n° 5° qui 
préeède, dans les communes d€ leur résidence; 

7° Par les marchands ambulants étrangers qui vendent 
de toute autre manière que celle indiquée sous le même 
n" oQ dans la première commune où ils commenceront à 
exercer; 

7 
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8° Par les marchands et commis-voyageurs étrangers qui 
font des tournées, avec Oll sans échantillons, montres, modè 
les, ou pour recueillir des commissions de marchands en 
gros et des commandes de particuliers, dans lu première 
commune où i 1s commenceront à exercer; 

9° Par tous les patentables autres que ceux désignés sous 
les n= l 0à. 8° ci-dessus, dans les communes de leur résidence. 
Cependant, ceux d'entre ces patentables, dont le droit de 
patente aurait été réglé d'après 1e tarif B, et qui iraient 
exercer leur profession, commerce, industrie ou métier clans 
une commune d'un rang supérieur à celle de leur résidence, 
devront y faire, de ce chef, une déclaration supplémen 
taire. 

IIU.I\CllAl'IIIS AlllBULAl'ITS QUI DJÉSIRERAIEl'IT OBTENIR LA PATENTE Ali 

MOIIIEl!IT MÈ!IIB DE LA. Dl!:CLARATIOII. 

ART, 40. 

Le marchand ambulant qui se trouvera dans le, cas 
d'avoir besoin de la patente avant que le droit ait pu être 
réglé et payé, pourra l'obtenir immédiatement en con 
signant dans la caisse du receveur le montant du droit le 
plus élevé de la catégorie à laquelle il appartient. La diffe 
rence entre le droit de patente et la somme ainsi consignée, 
sera restituée aussitôt que le droit de patente aura pu être 
fixé. 

Le reçu de la somme consignée , que donnera le rece 
veur, indiquera, d'après la déclaration, la manière dont la 
profession doit être exercée, Ce reçu, après avoir été visé pat· 
le chef de l'autorité locale et revêtu du sceau de la com 
mune, tiendra provisoirement lieu de la patente. 

DISTIIIBVTIOLI DES •EUILJ,ES Dit l>ÉCL.UIATIOllS, ET RETIRE■EIIT Dis CES 

FlllJILLli.S .lPBÙ Qil'ï;i.Lll.S A.URO!IT ÉTÉ RBMPI.IES, 

ART, 41. 

Le receveur des contributions fera remettre au domicile 
des patentables , exerçant au 1er janvier , une feuille de 
déclaration en blanc qui sera remplie et signée par le 
déclarant. 

Âll.T, 42. 

Le déclarant indiquera d'une "manière distincte les pro 
fessions , commerces, industries ou métiers qu'il exerce 
et qui l'assujettiuent à la patente. 

ART, 43. 
Les associés, les marchands ambulants et les directeurs, 

administrateurs ou régisseurs de sociétés anonymes dont le 
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droit de patente doit être 1·érrlé en conformité de l'art. 30, 
rédigeront leur déclaration en se conformant au prescrit 
des art. 34, 35 et 38 qui les concernent respectivement. 

AaT. 44. 

La déclaration, dûment remplie et signée, sera retirée 
contre reçu, par les soins du receveur, huit jours après que 
la feuille de déclaration en blanc aura été remise au domi 
cile du patentable. 

An.T. 45. 

Lorsque le déclarant ne sait écrire , ni signer, il en est 
fait mention dans la déclaration qui , dans ce cas, doit être 
revêtue de la signature de deux témoins. 

Au. 46. 

Attcun assujetti au droit de patente ne pourra se préva 
loir d'une omission qui aurait eu lieu, a son égard, dans la 
distribution des feuilles de déclaration. Dans le cas où il 
n'en aurait pas reçu avant le 15 janvier, il devra s'eu pro 
curer une au bureau du receveur , et la remettre ensuite 
dûment remplie, au même bureau, dans les trois jours, 

Au. 47. 

Tous ceux qui, n'exerçant pas au 1 •• janvier, entrepreu 
dront plus tard une profession , commerce, industrie ou 
métier, seront tenus de se procurer une feuille de décla 
ration au bureau du receveur, et d'en effectuer la remise 
a11 même bureau dans le délai indiqué à l'article pré 
cédent. 

Cl,"SSlfl(l-'TlOLI DES Pi\TENTàBLES, 

Opérations relatiee« à la cousauon. 

A:a.T. 48. 
Le contenu des déclarations sera examiné par le contrô 

leu~des contributions conjointement avec une commission 
composée de cinq membres dans les villes, et de trois 
membres dans les communes rurales. 

Le bourgmestre fait de droit partie de cette commission; 
il pourra se faire remplacer par un délégué. 

Les autres membres de la commission seront nommés 
par le gouverneur, sur la proposition de l'administration 
communale. 

L'examen du coatenu des déclarations sera dirigé par le 
contrôleur des contributions. 
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ART, 49. 
Le contrôleur et la commission procéderont à la classifi 

cation des patentables. Ils rangeront chacun des assujettis 
dans celle des classes ouvertes au tableau annexé à lu pré 
sente loi pour la profession , commerce, industrie on 
métier qu'il exerce , d'après l'importance de sa profession , 
commerce, industrie ou métier et les avantages ou béné 
fices présumés qu'il en retire. 

ART. 50. 

Dans le cas prévu par l'art, 9, ils procéderont <le la 
manière y indiquée pour déterminer la classe où le paten 
table doit être ruugé , 

A11.T. 51. 

Le contrôleur et la commission pourront appeler devant 
eux les patentables dont ils auraient besoin d'obtenir des 
renseignements, relativement à l'étendue et à la nature de 
leur profession. 

Ils feront aux déclarations qu'ils reconnaîtraient inexac 
tes, les changements nécessaires pour l'exécution régulière 
de la loi. 

Ces changements 'Y seront indiqués sans rature ni sur 
charge du contenu de la déclaration du patentable. 

' 

AnT, 52. 

Le contrôleur et la commission inscriront d'office les 
habitants qui seraient notoirement connus comme étant 
assujettis à la patente et qui n'auraient pas fait de déclara 
tion. La classification de ces patentables sera établie ainsi 
qu'il est dit à l'art. 4SJ. 

Au. 53. 

Dans le cas où le contrôleur et la commission différe 
raient d'opinion relativement à la classe où un patentable 
devrait être rangé, ou sur l'indication de ]a profession en 
laquelle il devrait être patenté , ils consigneront, chacun , 
leurs observations contradictoires dans un registre qui sera 
ouvert pour l'inscription d~ &us les patentables. 

AaT. ~4. 

L'inscription générale, dont il est fait mention à l'article 
qui précède, étant terminée, le contrôleur et la commission 
formeront une matrice de rôle qui comprendra tous les 
articles des patentables portés au registre , et sur laquelle 
les observations contradictoires prémentionnées seront 
reproduites en regard des articles des patentables qu'elles 
concerneront., 
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ART, 55. 

Le contrôleur et la commission comrncnccront les opé 
rations relatives à la classification des patentables, à la for 
mation du registre et à la confection de la matrice du rôle, 
aussitôt qnc les déclarations seront rentrées. Ces opérations 
seront continuées sans interruption jusqu'à cc qu'elles 
soient entièrement terminées. 

AR·r. 56. 

Le regisn e des patentables sera déposé aux archives de 
la commune. 

La matrice de rôle sera envoyée pnr le contrôleur au 
directeur des contributions de la province. 

ART. 57. 

La décision à prendre sur l'objet des observations cou 
tradictoires que contiendra la matrice en conformité de 
l'art. 54, appartiendra au directeur des contributions. Dans 
le cas où le patentable intéressé se croirait lésé pat· suite de 
cette rlécision I il pourra se pourvoir en réclamation cle la 
manière indiquée à l'art. 72. 

CO!IFl!CTION DES ROLES, - EllECIJTOJJn: DES IIQLl,;S, - l'Ulll,ICATION, - 
RECOUVREllfü'IT, 

ART. 58. 

Les directeurs sont chargés de la confection des rôles qui 
seront rendus exécutoires par les gouverneurs. 

ART, 59. 

La publication du rôle sera faite dans chaque commune 
par le collège des bourgmestre et échevins, dans les huit 
jours à dater de celui où il lui sera parvenu. Le bourgmestre 
en fera ensuite la remise aux receveurs chargés d'en opérer 
le recouvrement de la manière usitée. 

A:ar. 60. 

Le droit de patente est payable : 
l O Par les sociétés anonymes : 
a. Lorsque le résultat du bilan est connu et aussitôt que 

le rôle contenant la cotisation établie en conformité de 
l'art. 30 est mis en recouvrement; 

b. Par termes égaux au nombre de mois pour lesquels la 
patente a été délivrée, lorsque le droit ,a été réglé en con 
formité de l'art. 31; 

2° Par les entrepreneurs, directeurs ou régisseurs des 
li 
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spectacles, par termes égaux au nombre de mois dont l'an 
née théatralc se compose , lorsque la patente u ôté délivrée 
par année théâtrale. 

Cette disposition est applicable aux acteurs et actrices , 
danseurs et danseuses engagés par année théûtralc ; 

8° Par les entrcprcncurs , directeurs ou régisseurs <ln 
spectacles , concerts , rcdou tes, hais , f6tcs-chnmpêtl'es , 
récréations, expositions, danseurs de cordes et de tous 
autres spectacles, jeux et amusements pour lesquels la 
déclaration de patente est faite par représentation, séance, 
jour ou soirée, avant que la patente soit clé livrée; 

4° Par les marchands ambulants tant indigènes qu'é 
trangcrs , avant que la patente leur soit délivrée ; 

5° Par les drouineurs et rcmoulcurs ambulants , tant 
indigènes qu'étrangers , uva nt que la patente leur soit 
délivrée; 

6° Par tous les autres patentables, par termes égaux au 
Il ombre de mois pour lesquels la patente a été délivrée. 

FOIIME DE l,A l'ATEl'ITE, -- DROIT DE TIMBRE, - FR,US D 'INSCRIPTIOII', 

' 
ART, 61. 

Lo patente, quelle que soit la dimension du papier, sera 
, timbrée au droit de 45 centimes. 

Elle indiquera toutes les professions, commerces, indus 
tries ou métiers exercés par le patentable. 

Elle sera revêtue de la signature du chef ou de tout 
autre membre de l'administration communale à ce délégué, 
et de celle du patentable. 

Elle sera en outre marquée du sceau <le la commune. 

ART. 62. 

Dans tous les cas d'association, la patente contiendra les 
noms de tous les associés qni participent aux bénéfices et à 
la gestion des affaires commerciales ou industrielles de 
l'association, sans distinction s'ils sont tous soumis à la 
patente ou si l'associé principal en est seul passible. 

ART. 63. 

La patente de marchand ambulant sera toujours dis 
tincte et séparée de celle relative à toute autre profession. 
Elle devra indiquer la manière dont Ia profession sera 

exercée d'après les distinctions établies au tableau annexé 
à la présente loi. 
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Arn. 64. 

La patente sera, sauf l'exception établie au présent 
o rticle , remise au contribuable moyennant le paiement 
du droit de timbre cl de 15 centimes en sus ponr frais 
<l'inscription. 

Iudépcndarnment du paiement du droit de timbre et 
des frais d'inscription, les patentables désignés sous les 
n°' 3, 4 et 5 de l'art. 60, devront payer la totalité du droit 
pour obtenir la remise de la patente. 

DUI'UCt\TA DE 1,,\ l'A'lI,NTt. 

A11.T. 65. 

Les associés qui ne sont pas assujettis à la patente 
(rut. 18) pourront obtenir un duplicatu de lu pateute du 
principal associé. 

Il sera fait mention sur le regietre des patentables de la 
délivrance de ce duplicata. 

ART. 66. 

Le patentable qui aura égare sa patente et aura besoin 
de la remplacer, s'adressera au chef de l'administration 
communale où il a été cotisé pour en obtenir on duplicata. 

Dans le cas ou des circonstances particulières paraî 
traient à ce fonctionnaire devoir s'opposer a la déli vrance 
du duplicata demandé, il devra le refuser; si le patentable 
se croit lésé par ce refus , il pourra adresser sa réclamation 
l1 la députation pcrmaucntc du conseil provincial. 

Aucun duplicata de patente ne pourra être délivré à un 
marchand ambulant sans qu'au préalable son signalement 
y ait été consigné. 

ART. 67. 
Ji sera payé, outre le droit de 45 centimes pour le 

timbre du duplicata, 25 centimes pour frais. 

TRUSCRIPTION Dt: L& PATEl'ITE, 

ART. 68. 

Les fabricants, exploitants de moulins et usines, les 
brasseurs et distillateurs , les entrepreneurs, directeurs ou 
régisseurs dé spectacles patentés pour l'année théâtrale, 
qui céderaient leurs établissements a d'autres avant l'expi 
ration du terme pour lequel ils seraient patentés, pourront 
obtenir la transcription de leur patente au nom de leurs 
cessionnaires, en s'adressant par écrit à cet effet, de con 
cert avec eux, au contrôleur des contributions. Cc fonction- 
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naire communiquera la demande de transcription a la com 
mission instituée en vertu de l'art. 48, et la transoriptiou 
demandée s'opérera au moyen d'une annotation sur lo 
registre des patentes et par l'i nscription du nom du cession 
nairo sur ln feuille de patente. 

Le cédant ou ses héritiers et le cessionnaire sont soli 
dairement responsables du paiement du droit imposé. 

ART. 69. 

Les héritiers d'un patentable qui continuent les affaires 
du défunt, ne sont point tenus de se munir d'une non 
velle patente, mais ils devront, dans le terme de trois mois, 
à partir du jour du décès , en faire la déclaration, à l'effet 
d'obtenir la transcription de la patente du défunt sous leur 
nom. 

Cette transcription s'opérera do la mnnière indiquée ù 
' l'article précédent. 

ART, 70. 

Il sera payé 50 centimes pour chaque patente trans 
rri te. 

RÉCLAMATIONS, 

ART. 71. 

Les héritiers d'un patentable qui ne continueront pas les 
affoires du défunt, pourront obtenir la remise d'une partie 
du droit de patente auquel celui-ci aura été imposé. Ils 
r orrneront à cet effet dans le délai de trois mois, à partir du 
jour du décès, une réclamation à laquelle ils joindront la 
patente. 

Le montant de la remise sera établi au prorata du temps 
qui restera à s'écouler de l'année à partir du trimestre qui 
suivra celui dans lequel le décès aura eu lieu. 

ART. 72. 

Les patentables qui se croiront portés dans une classe 
trop élevée , soit par suite de la classification établie de 
commun accord entre le contrôleur et la commission insti 
tuée en vertu de l'art. 48, soit, dans le cas contraire, pm· 
suite de la décision intervenue en conformité de l'art. 57, 
pourront se pourvoir en réclamation pour cause de surtaxe 
endéans les deux mois , à partir de la date de la publica 
tion du rôle. La réclamation devra être motivée et accom 
pagnée d'un duplicata de l'avertissement ex trait du rôle 
constatant Je paiement des termes échus de la cotisation. 

AllT, 73. 

Aucune réclamation ne sera admise poul' cause de cessa- 
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tion d'une profession, commerce, industrie ou métier quel 
conque, A moins que la cessation ne résulte d'une force 
majeure, auquel cas le réclamant pourra obtenir, selon les 
circonstances, la remise entière ou partielle clu droit de 
patente auquel il aura été imposé. 

Aucune réclamation de cette nature ne sera admise après 
le neuvième mois de l'année. 

ART, 74. 

Les réclamations devront être écrites sui· timbre el ètre 
adressées au gouverneur de la province. 

Le gouverneur les transmettra au directeur des contri 
butions afin d'avoir l'avis du eollége des bourgmestre et 
échevins, du contrôleur et de la commission ayant procédé 
à la classification des patentables. Ces avis seront envoyés 
avec la réclamation en retour au gouverneur par le directeur 
qui y joindra son rapport. Le gouverneur remettra ensuite 
Je dossier de la réclamation à la décision de la députation 
permanente du conseil provincial qui statuera. 

:l'0l'VDS DES1'1l'IÎ:S -' COll\111111 LU Dl&Gll~VEIIIEIITS, U:.s COTl!.S IRRÉCOU\'R,\ 

JILl::S ET LES DÉ.PEl'UES llEL,U'IVES .1 L'.ISSJETTE Oll DROIT, 

Al\T. 75. 

Il sera imposé, en sus du droit de patente, dix centimes 
additionnels dont le produit servira à couvrir : 

1° Les dégrèremènts aecordés par suite de réclamations; 

2° Les cotes irrécouvrables ; 

3° Les dépenses relatives à la classification et au recen 
sement des patentables .. 

!!'0l'IICTIOll!l-'fRES ET E■PI..OTÉS C:.BAIIGIÉS D'ASSURER L'EllECUTION l>t: 

Ll L()I. - UClBl!l~■I DMil t()ll'tal\'EITIONS ET PROCÈS•Vl:JIBAllX \' 
•J\tl,ATIFS. 

Â.RT. 76. 
Le soin de veiller a l'exécution de la présente loi, est par 

ticuljèrement confié aux chefs des administrations commu 
nales et aux fonctionnaires de l'administration des contri 
butions directes. 

AB.T, 77. 

La recherche des contraventions aura lieu par les 
employés de tous grades de l'administration des eontrihu 
rions directes, douanes et accises, qui constateront par 
procès-verbal dressé sous la foi du serment qu'ils ont prêté 
en leur qualité respective, les infractions qu'ils auront 
dècouvèrtes, 

9 
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Tous autres employés assermentés de l'État ou des com 
munes, sont autorisés à rechercher les contraventions et à 
en dresser procès-verbal. 

u:s PIIOCÈS·VERBAIJl FO!IT 1101 EN JUSTICE JUSQU'A J>IIELIVt~ CO!l'l'RAIJU;. 

ART. 78. 

Les procès-verbaux dressés en exécution de l'art. 77 l[UÏ 
précède, font foi en justice jusqu'à preuve contraire. 

AMEIIOES A D2FAUT 
0

DE DtCURATlONS ET l'OUR DÉCLARATIO~S FAVSSES. 

ART, 79. 

Les patentables qui, après la publication des rôles, seront 
reconnus n'avoir fait aucune déclaration, ou avoir fait une 
déclaration fausse, seront punis d'une amende de fr. 50 
à 400. 

Le droit fraudé sera toujours exigible pour l'année entière 
en sus de l'amende. 

PEINES ÉTABLIES COl'ITRE L'EMPLOI DES PATEl'ITBS D'AUTRUI, 

ART. 80. 

Celui qui sera reconnu avoir employé la patente d'autrui 
sera puni d'une amende égale au quintuple du droit porté 
au rôle pour cette patente. 

En cas de récidive, il sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois au moins à six mois au plus. 

O!IL!SAT!ONS IIIPOSBBS & TOUS CEUX QUI LOGEIIT DB5 IUllCH.4.l'IDS CRl!:Z 
EIJJI., 

A.s.T. 81. 
Personne ne pourra permettre l'étalage ou la vente de 

marchandises en son domicile, de la 'part de marchands qui 
ne seraient pas munis d'une patente à cet effet, à peine 
d'une amende de fr. 50. 

LBS AQEl!IIT8 PIÉPOSÉS à LA POLJCB DE& K&BCIIÉS IIB PEllVl!:IIT 'I' ADMETTRE 
&IJCl/!I M&BCBAl!ID1 AS&ll.JETTI à LA PATE!ITB1 QIJI !l'llll HRAJT PAS llll!II. 

ART. 82. 

Tout commissaire, inspecteur ou employé préposé a la 
police des marchés ne pourra y admettre à l'exercice de 



( 35 ) 

leur profession ou commerce, sujet à la patente, d'autres 
marchands que ceux qu'ils auront reconnus en être munis. 

L'agent de l'autorité communale qui sera trouvé en défaut 
à cet égard encourra une amende de fr, 50. 

RECEl'ISEMEl'IT A DOMrntLE DES PA'.l'El'ITAIH,l18. 

À.RT. 83. 

Il sera fait, chaque année, un recensement général ,\ 
domicile des patentables. 

\ 

Ce recensement aura lieu aux époques qui seront fixées 
par le gouvernement. 

ART. 84. 

Le collège des bourgmestre et échevins de chaque com 
mune, désignera un agent assermenté de l'administratiou 
communale pour procéder au recensement avec un porteur 
<le contraintes que le contrôleur des contri butions directes 
désignera. 

ART, 85. 

Los deux agents qui auront été désignés en conformité de 
l'article précédent s'assureront si tous les assujettis à la 
patente sont dument patentés. Ils dresseront de cette opé 
ration un procès-verbal dans lequel ils signaleront les paten 
tables qu'ils auront trouvés en défaut. 

Ce procès-verbal sera remis au contrôleur qui en référera 
au directeur. 

IIEPRÏ:Hl'ITATION DE LA PATENTE AUX EMPLOYÉS AUTORISÉS A J.A 
IIEqVÉBIR, 

ART. 86. 

Tous les patentables sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, 
de représenter leurs patentes aux employés et agents dési 
gnés aux art. 77, 82 et 84, sous peine d'une amende de 
fr. 30 par chaque infraction. 

A&'l'. 87. 

Les marchands ambulants et les drouineurs et remou 
leurs ambulants, sont tenus en outre , et sous peine de 
fr. 6 d'amende, d'être constamment porteurs de leurs 
patentes lorsqu'ils exercent leur profession; en cas de con 
travention de la part des marchands ambulants à cette dis 
position, et à toutes autres contenues dans la présente loi , 
leurs marchandises pourront, aux frais et risques des con 
trevenants, être séquestrées jusqu'au moment où ils auront 
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rempli toutes les obligations qui lem son l imposées et qu'ils 
auront acquitté les amendes et frais, à moins qu'ils ne 
donnent caution suffisante, 

OJSJ•OSITIONS 11AIITICULIEIIES COl'llCll\NANT 1,IIS MARCHA!IDS AJIIBUl,AIHS. 

ART. 88. 

Tout marchand ambulant qui exercera sa profession 
hors du lieu de sa résidence sera muni : 

1° D'un certificat de moralité, délivré sur papier lihre , 
par l'autorité du lieu de sa résidence; ce certificat ne sera 
valable que pour un an; 

2° D'un livret ou feui Ile de route qu'il fora viser au moins 
une fois tous les cinq jours, par le chef de l'administration 
ou par celui qui le remplace, de l'une ou l'autre commune 
qu'il aura parcourue. Ce livret ou feuille de route contien 
dra le signalement exact du porteur , l'indication de son 
1ieu de naissance et de celui de son domicile. 

L'autorité communale, au visa de Iaquelle le livret ou 
feuille de route aura été soumis, sera libre d'y consigner, 
sur ]a conduite du porteur, te Iles observations qu'il j uge1·a 
convenir. 

ART, 89. 

Toute contravention aux dispositions de l'art. 88 ci-des 
sus, sera puni d'une amende de fr. 25 à 20O, ou d'un 
emprisonnement de trois à quinze jours. 

En cas de récidive dans l'armée de la condamnation, 
l'une et l'autre de ces peines seront applicables, 

•OllaSllll'B5 & H,EI\Ct:ll DEYAST LE.I Tlll■llB&IJlli, ~HUll:I, l>E8 COllTlltl· 
TE!ITIO!IS 'c:O■sTAT:ill:S, 

Aa't. 9(), 

La connaissance de toute contravention aux dispositions 
de la présente loi est attribuée aux tribunaux: de police 
correctionnelle, 

Toutes les actions pour l'application d'amendes seront 
portées et poursuivies devant lesdits tribunaux , au nom et 
à la diligence du ministre des finances; les tribunaux ne 
prononceront sur ces affaires, qu'après avoir entendu les 
conclusions du ministère public. 

Les joge'lllents rendus seront sujets à appel età cassation. 
conformément aux lois existantes sur la procédure en ma 
tière correctionnelle. 
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1,ES POUIISUITES DEVA!IT LES TI\IIIUIUU1 NE l'OUIIRONT AVOIR t.nsu QlH: 
OE l.'AVEU DU DéPA1\TEIIEl'i1' DES FliUNCES. - TR\NSACTIOi\S. 

ART, 91. 

Les poursuites devant les tribunaux ne pourront avoir 
lieu qu'ensuite d'autorisation du ministre des finances, qui 
aura la faculté de donner aux fonctionnaires des contribu 
tions directes, le pouvoir de transiger avec les contrevenants 
sur les amendes qu'ils auront encourues. 

H ENTIO!I DE LA PATE~TB DANS LES ACTES PIJPLICS, - SA l1RODUCTIO"I 

DAN~ 1,ES PIIOCÉDIJRE.S. 

An. 92. 

Dans tous les actes publics, soit judiciaires, soit extra 
judiciaires, dans tous les contrats, protêts, citations, sigui 
fications, et tous autres actes de même nature, pour autant 
qu'ils concernent une profession, industrie ou commerce 
sujet à patent€, il sera fait mention expresse de Ia patente 
de celui à la requête duquel ces actes seront passés , signi 
fiés ou délivrés, avec indication du 11° de la patente el du 
lieu où elle a été donnée, <lu temps pendant lequel elle est 
valable, el des professions qui y sont mentionnées. Le 
notaire, avoué, huissier et tout autre agent public qui 
recevra, passera, délivrera ou signifiera ces actes, devra , 
à l'effet que dessus , exiger la représentation de la patente, 
et faire dans l'acte, mention de son exhibition; le tout sous 
peine d'une amende de fr. 50, a encourir par lesdits agents· 
publics, pour chacun des actes dans lesquels les formalités 
ci-dessus prescrites n'auraient point été observées. 

AaT. 93. 

Dans toutes les procédures ayant trait à un commerce, une 
jndustrie ou profession sujette à patente, le demandeur ou 
défendeur, l'officier public ou toute autre personne chargée 
de la poursuite ou de la défense , sera tenu de remettre, 
avec les pièces , la patente en original ou par copie 'authen 
tique, poul' faire preuve qu'à l'époque des faits qui forment 
l'objet de la contestation, le demandeur ou défendeur était 
dûment autorisé a exercer ledit commerce, industrie ou 
profession. Tout contrevenant à ces dispositions encourra 
une amende de fr. oO par chaque contravention. 

ABT, 94. 

Lorsque le patentable, à la requête duquel sont reçus , 
passés ou remis en justice, les actes mentionnés aux deux 
articles qui précèdent, ne représente ou ne remet point sa 
patente au fonctionnaire public ou autre autorisé à en 

10 
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requérir la représentation, il suffira que mention en soit 
faite dans l'acte, ou que déclaration CJl soit annexée aux 
pièces produites en justice. 

ART. 95. 

Le patentable qui, dans les cas ci-dessus indiqués, n'aura 
point représenté ou remis sa patente à la réquisition du 
fonctionnaire public, ou autre à ce qualifié, encourra une 
amende de fr. 20 indépendamment de celle dont il pour 
rait étre reconnu passible d'après les dispositions de l'art. 79. 

ART. 96. 

Jusqu'à l'expiration du délai fixé pour la remise des décla 
rations, le patentable pourra satisfaire aux obligations qui 
lui sont imposées par les art. 92, 93, 94 et 95 qui précè 
dent, en représentant ou remettant sa patente de l'année 
précédente. 

Après le délai préruentionné et jusqu'à l'obtention de la 
patente pour l'année courante, le patentable devra joindre 
à sa patente de l'année précédente, le reçu mentionné ù 
l'art. 44. 

IIÉP.IBTITION DU PRODUIT DES .lllll!IDIS. 

ART, 97. 

Le produit des amendes' sera réparti de la manière qui 
sera déterminée par Je gouvernement. 

PBESCRIPTION5, 

Aa'l'. 98. 

.Apres quatre années révolues, à partir du 1 •• janvier de 
chaque année, les droits fraudés à défaut de déclaration 
ou par suite de déclaration fausse ou inexacte, ne seront 
point exigibles. 

A l'expiration des dites quatre années, la représentation 
ou la remise des patentes voulues par les art. 92 à 95 ne 
sera plus requise. 

Les dispositions du code d'instruction criminelle , seront 
observées quant aux prescriptions en ce qui concerne le 
recouvrement des amendes, l'infliction des peines pronon 
cées et les poursuites à exercer devant les tribunaux par les 
procureurs du roi. 
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A.u. 99. 
La présente loi sera obligatoire à partir 

Donné au château de Laeken le 9 novembre 1842. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ministre des finances 1 
S1'11TS, 
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'fABLEAlJ GÉNÉRAL 

Des patentables annexé au projet de nouvelle loi sur les patentes. 

PROFESSIONS l 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl.ASSES 
assiguêctï a1u protes ..• 

1d01u:, common:es, lu .. 
thMtrir11:, métiers, erc., 
pour Iesq uels le drolt 
de !,ator.ito so règle ,ro 
tn Il 

lE TAI\U I LE TAlllF 
A. B. 

Cl,ASSES 
a~tiignéc~ nui p iuics 
eicns , indostdes. mé 
tirrs, etc., crna•ec.h ~m1 
co m pngnons 111 hou 
tlquo. 

TAII.IF 
A. 

'l'A RII' 
H. 

3 IActc1o·a et ktrices ambulants, 011 qui, uuachés a des théâtres 
étrangers, sont engagés pour jouer dons un 
cerhin nombre de représentations. Par 
rep résontation .•.•.....•• , ••....•..• 

faisant partie de troupes ambulantes •.. 4 

5 

6 

7 
8 

9 

10 

u 
12 

13 

14 

)5 

Acôorde1ws d'instruments do musique ..• ,, ......• , •.. ,.. • 1 12-15 

l 
jouissant de fr. 15,000 et au-delâ de tmitement. 11 , • 

Àct;:ra - de fr. 10,000nfr, 15,000exclusivemt, 12-13 1 • 

Àcln'céu - de fr. 61000 à. fr, 101000 , 14-16 1 • 
eo~ag s 

pour l'année J d f 3 000 6 0 17 20 théâtrale. f - e r. , à. fr, ,00 • - ' • 

1 - de moins do fr.3,000de traitement. 21-22 1 • 

Les acteurs et actrices engagés pour l'année théâtrale ne 
seront imposés qu'après leurs débuts et pour autant qu'ils 
soient admis. 

Les acteurs et actrices faisant partie de troupes ambu 
lantes seront patentés par année, var semestre ou par tri 
mestre, selon la dur~ de leur séjour en Belgique, 

.icljudicat11fres de cendres et immondices .......•....••. 

de fournitures (roi,· Entrepreneurs) •• , •.• , 

de ~ages •.. , •. ,, •...••.. , •. , .•.• ,., •. 

de travaux (11oir Entrepreneurs) •.•. ,., .•. 

ÀdminîtJtroteurs-gér(Jnts de societés an;;nr:nas •...• , • , , •.. 

Jl.ffichaur, publics d'annonces de ventes, de nouvelles de mer 
et de toutes autres annonces.,., •...•.•.•....•.• , •.• , 

.i4ffineur, ,de )aine et eoton (t>oir Apprêteurs de laine, co- 
ton, etc.~ .•.•.•..•...•.. , ••.•..•••• , • , .••. 

de chenue et de lin ( 11oir Apprêteurs de lin et de 
chanvre ) .•..•...•.•.•.••• , •.••••••.•...•. 

Âgl'nl• d'afi'aîres ... · .....•... , . , •..••.•••....•• , .•••.•. 

- de change •••...•..•.•.• , .... , ...•.....•.•..... 

- des eompag•ies étrangères d'assurance., •.• , ••. , .• 

- des maisons de eo ,iÎlmerce étrangères., .•••••••.•• 

- des sociëtés ano•y me8 ...•..•••.....•.•.• , ..•.•• 

Àmidonnîera (r,•fr iFahricanh d'amidon) .....•.•.• , •••••• 

. À pothicairea. . • . • • • . • . • . • . . ••••••••••..•.•.•.• , .••••• 

Àppareilletm, de bâtiments .•••...••.• •.: .•••..••..••.• , 

17-22 

13-22 

4-12 

1-4 

'3-7 

11-15 

• 

14-16 

4-12 

13-16 

3-10 

2-9 

• 

7-13 

10-14 

• 

11 
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PROFESSIONS, 

CLASSES 
a1-sigt1f.o.~ tnu profes 
sio ns, eummerce s , in •• 
duRlril~l'l, métlere, etc , 
110111· lesquels le rh e it 
do patcntu se règle d'.:. 
p1•is 

COMMERCES, INDUSTR.lES, MÉTIERS, ETC. 1 ~ 
LB TUtn I LE TA.tut 

A. B. 

Cl,ASSES 
J.!l.•itnét>~ ilu, p\·ofo:, 
slous, iudustr ies , m( 
i.ir1·,\ otc., C'1orc1:i- sa\1 
comp3gnous ul bou 
tiquu • 

. -~. 
Tll\lF 
B. 

1G 

l'l 

18 

_I!} 

20 

21 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

3-5 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

Appr!ito"rs de bus •.. , .. , ... , , , - , - • • • • • · , · • • · · • · • · · · · · 13-20 

de chicorée (qui brûlent ou slicl1ent la racine de 
ohioorée)., ... , ....•. , •.•.. , • , .....•.... , 1 14-2.0 

de crins (voir Crioiers) .....•........• , . 

decuirsetpeauJ< ...•..•.•.•.•.......•...•.. 113-19 

d'étoffes, autres que ceux spécialement dési~nés 
sous les n"' 77, 151>, 441,442,444,511 ot 796. 1 8-20 

de laine, soie, coton, poils, etc ... , .•........• 1 11-21 

de lin et de ehnnvre, sans moi1litis .• ,., . , . , . , . 1 l I-22 

de plumes à écrire .•.. , •.....• • •, • • , , • • •, , • • 110-19 
de plumes de lit •..•.....•.• , ...•.......... , 14-20 

do tabacs (qui le coupent, la hachent, le repent 
ou qui le façonoenten carottes ou cigar os). .•. 1 12-19 

,. 
A,·chilectes ..•........ , •.•...• , • , , ..•.. , •...•.....• , . 

Ârg~11teu1·s., •.. , • , • , ..• , .. , , ....•.•. , •.......•.•..•. 

Armateurs qui font le commerce de mer pour leur propre 
compte., •.•.....••. , ...•.. ,., ... ,•·, ...• 

qui équipent des navires destin~& à être atlréléa •• 

qui équipent des navires destinée à la péche du 
hareng et de la morue ..•.... , •... , ... , ...• 

de petits bô.timenh pour la pll~he ..... , •...•.. 

. .. 

Armuriers ( qui travaillent à 111 fabrication des armes, mais 
qui ne sont pointfabricants proprement dit, et qui n'oot ni 
boutique ni magasin). J'ofr n°' 281 et 644., . , .. , •.• , ... , t:l-19 

Àrpe1tleun .•.........•.... , .•.•.•.•... , , •... • . , • , • , • • 

Arqw.ibu1ief'6 (qui tranillcrnt à la fabrication des armes, mais 
qui ne sont paa fabricants proprement dits, el qui n'ont ni 
boutique ni magasin). Yoirn°' 281 et 54f>.,.,., .... , •.. 1 15-19 

Àrtificiers •...... , •......... , •.....•.•.•. , .•.. , . . . • • • 1 • 

Arti,•ea J1étéri11aire, • , •.•.• , • , •.• , • , •...• , .. , • , • . . . • • • 1 • 

Aa•o,nës (ooir art. 18 de la loi) ....•..••.........•...• , . 1 • 
Àl81H8UD. . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4-1 l 

Aubergille8 ••• , •.••• ,., •.••. , •.••••.•• , . , ••..•. , . , •.• 1 • 

.ÂJIOUé8 •••• ,., • ••••••••• •., ••• , •••• ,,., ••••• ,. , • , •, • 1 • 

Badigeonne"'ra •. , ••• , . , •••.....• , ..••....•.• , •• , • . • . • 1 • 
Bala1tcie,r8, •• ,, ••• ,,, •.• , .• ,, ••.• , ••..... , .• ,.,..... 12-19 

Bandatjù_le8. , .•...••..•••.•••.•...•.•.•.••.. , • • • • • • • • • 

Banquier• ••••.•. , ••.•• , •.•• , • , •••.• , ..•.•.••• , .•.• , • • • 

de pt1i&1at1J1"8 étrangère, (sont compris sou1 eeue 
d6nomination tous ceux qui se chargent de né 
gociations d'emprunts pour des puissancee étran, 
gère$ ou qui paient des rentes pour le compte 
de ces puissances) ..• , • , •.•...•.... , ••. , .•.. 

6-12 

12-\~ 

1-4 

5-12 

6-12 

11-16 

12-15 

12-13 

10-14 

6-12 

4-11 

12-15 

9-14 

1-4 

21-23 

21-23 

20-2i 

20-21 

21 

20-21 

20-23 

20-23 

20.-21 

1\ 

16 
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Pl\OFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC, 

CLASSES 
M!Îg11ér111 tlUl pt•of<•S• 
slo ne, comm!'rc.'C.!, in 
dusu-Ios , ruéticl'S1 etc 1 
po1.\r l6~c1oels le droit 
Je- patente s1H·~gled1u 
pro, 
~ 1 ____,..___ 

U T,U,lf I LII TU.U 
.A. B, 

U,ASSES 
aeaiguéev auJ. p1of,.~ 
uons 1 lmlu..:tiie,, ml 
uers, etc., exercés sa 11 
eompngnons ni hou 
ti.quc. 

T.Ullf 
A. 

T~lllF 
:B. 

46 

47 

48 

49 

58 

69 

60 

61 

62. 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

Barbiers), ••• , •.• , ..• ,., ..•... , •.....• , ..••.•.•...... 

Bâtowniors ( qui font des manches de brosses et de balais), 

Ba/tours d'or.,., •..... , .. , •......•.......... ,, ..•. ,., 

Bijoul1'ers , .. • , 1 •••••••••••• , , • • • • • 

Bù11belotiers (voirFobricanls de jouets d'enfanls.) . 

1Jlancl1i:;:so1i,-a de cire, .• , ... , • , ...•. , ...•..... , •.. , .. , 

de fils et dt, toiles en pièces •........ , ... , . 

de linge et d'habillements •...•.•..... , , .. 

'à neuf, ....•.. , .....•. , .... ,,•,••···•••· 

.Blancl&i,ue11sos .. , ....•.•....••..... , •••.........•... 

Bla/ier8,., . , , , .• , , , , , , . 

Boisseliers , .. , ,., , ......••...••.• 

Bombe11rs de "Verre •. , , •• , ••• , •.••••..••••.• , ..•.••.•.• 

Bo11netiers (qui confectionnent des bu, bonnets, etc., mais 
qui 110 sont point fabricants, proprement dits, 
et qui n'ont ni boutique, ni magasin). Pair 
n•• 2.84 c,t 5:M\ ..•.• ,., .••..•. •,. •. •, • • • • • 

Boa,eleur'.s en métaux •.. , •.•...•.••.•..••.•••.•....•.• 

Bottiers, suis boutique ni magasin (aiofr n° 557) •.....••. 

llnucAera .•.•.•.• , •...•....• , , , • , •• , .•.• • .•.. • • • • , . • 

ne tuant que des "1eau1 ...•••...... , .......••.• 

Bouç/1011ni11rt1:, .•.•..•••.•.•. , .•.•••••••.••...•.•.•... 

Boulangen •.••.....••••..••• , •••.••.•.•••.•...••.. , • 

Douq11ini•i,u • • . ..•.........•...••...••...• , • , •.• , , • 

BoutTlllie ,., •••.•••.••....••.•...•••..••••..•..••..... 

Bom1ier1 (qui achètent des bestiau1 pour les engraisser et 
les vendre) •••.••.....••.• , ••••.•... • , •... 

Bqyaudi,ra , san• boutique ni magasin ( 11oir n• 561 ) •. , •.•• 

La classification e11t établie en raison de, quontitês de 
maüères employées pendant l'année qui précède celle à 
laquelle la cotisation ae rapporte, sans distinction des braa 
•iDs qui ont pu être faits par ou pour du particuliers d'arec 
ceux qui out eu lieu pour compte des brasseurs mêmes. 

20,000 hectolitres et au-delà .•••.••.•• , •• 

De 15,00O à 20,000 hectolitre• e1clu,ivement. 

- 10,000 à J!>,000 

- 7,Mo à 10,000 

- 6,000 à 7,500 

17-20 

11-20 

4-19 

11-19 

18-23 

12-19 

15-16 1 • 1 • 

• 1 ?.l-23 , • 

8-12 1 • 1 • 

6-12 1 • 1 13-15 

i 1 • l » 

. • 
. . 
• 20-22 

12-16 • 

12~151 
. 
. 

12-15' , 
• W-21 

16 

llS-21 • • 1 . 
14-19 . 

2D~21 1 . 
• ll-15 16 

. 6-13 1 • 1 • 
1 12-151 • 

1 • 1 J0-15 • 16 

. 1 7-14 1 1 . 
• 1 9-151 

1 
. 

• 11-15 1 • 16 

11-18 . 1 . 1 
J 

1~-20 • 21-22 1 • 

3 

4 

5 
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PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTillES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,J\!iSES 
assig11éc3 au-c profcs 
s irms, COh\ll\C!'\l!l'S, m-, 
dush'ies, métic,·s1 r-tc., 
PQUr lw111cl, le <lroil 
ûo palcntc :ic règle d'e .. 
pl'tl!I 

Cl,ASSES 
a~,r;ignét"s nut profe.'i 
sious, iodu.'ilric-s, mé-, 
tlc,-~. erc., oscr cés snnv 
contpng11011s ni hou - 
tiq_nr. 

LE T.lll.Jr I LE T,Ulll' 
A. B. 

T.ll\IF 
A. 

TAII.IF 
B. 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

83 

84 

De 5,000 ù 6,000 

- 4,000 a ~.ooo 
- :3,500 à 4,000 

- a,000 n 3,500 

- 2,500 à 3,000 

- 2,100 à 2,500 

1,750 à 

1,500 4 

1,250 à 

1,000 i. 

700 i 

500 1t 

300 à. 

200 El. 

1ml à 

2,100 

l, 750 

i.soo 
1,250 

1,000 

750 

000 

300 

200 

Au-dessous de iso hectolitres. 
Briquetier, •......... , •..........•... , , . 

lirocante11N. , •.•.•.................................. 

Brodeurs en or, argent et soie., •• , , . 

Brodeu,e,~ ~ ........• , , . 

Brosaiera .•.•.•.•....••..••............ ,., • • •. • • • • •, • 

Cabaretier, ••••••.•••.•.•.•••• , , •••••••. , •..•...• , ... 

Cafetier, , ..•.....• , •. ~, •...•.••......... , •.•.. 

Cait,iers., ..•.....•........•........•............•.. 

Cala11dn,ur11 •••••••••••••.•••••• ,, ••• ,,, • • • • • • • · • • • • • 

Calottdnwae, de linge, •••.•..•.••. , .••••••• , ..• , • • , • • • 

tJalligrap,_11 .•.•..•.•••.•.• , , ••. , .•• , •. , , ..... , . • • • , • 

Ca,.ntlBu"·•., ••.•.••••..•.•• , ••••• , ••• , , • • •, • • • • • · • 

Ca11linien ..•••......•.....•.•.••..•• , .•. • • • • • • • • • • • • 

Cardeui, (11oir Apprêteurs d'étoffes) •.•••.•••• ,,,,,,•.,, 

rJatnlt!uri .....•.•....• ·• . 1 .•••••••• , ••• • • • • , • , • • • • • • • • 

CarreUera en terre glai11ti et en f■ienoe, , . 

Ca r,-o•~icr•., ... , . , ...•.•.... , • • • • • • • • • • • · · · · · · • • • • · • 

Cartier1 (i,oir Fabricant. de cartes à jouer) ..•••.... • .... 

Carto"11if1ra (,oir Fabricante de cartons et marchands car- 
tonnier•) .........•.• , , . 

6 

7 

8 

9 

10 

Il 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

S-19 

" 

• 

ll-19 

14-19 

16-23 

J~2D. 

8-19 

7-13 

11-14 

12-16 

13-15 

5-14 

3-12 

1-4 

10-15 

11-HS 

.. 

6-12 

20-21 

• 
• 

20-21 

.. 
• 

W-21 

• 
• 

21-22 

20--21 

15-16 

16 

16 
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PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTI\IES, MÉTlERS, ETC. 

Cl..,t.SSF.S 
asaignéce t\l\X profcs 
!iÎo11<1, commerces, In 
dustrte s, n1r'li("1·b, erc., 
pour lesqueh le droit 
de patente se règle 
d'apr~, 

U. TUU I l"I TAI\IF 
A. B. 

Cl,ASSl!S 
ï1s~isnlc'\ nu, profe.,~ 
smns, industr1f'~, mé 
tiers, ere , eseecds ea n 
comragnons ni hou 
trque. 

T4111F 
A. 

'f 41\IF -m. 

85 

86 

87 

88 

89 

00 

91 

92 

93 

94 

96 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

103 

104 

105 

106 

)07 

108 

109 

110 

Casquetuor« [qui font des bonnets en cuir, drops, velours 
et autres étoffes) .•...... , •...•......... 

C11i11t11rontiiera ••••••••••••••.•.••.•.• , •• , .• , .. , ..•. , 

Oorotier« ••..••...•••.. , •.•.••..••.••.......• ,, ••• • • • 

C/1a(netie1·s .•••....•....•.. , .•••••.••• , •.. , . • • • . • • • , • 

Clwmoiaeu,·a .•••..••••••.•.••.• , • , •••.•.• , •••.••...• 

Cltariclolier., (11ofr Fabricants de chandelles) •• , ...•..... 

Clwnge11rs (qui tiennent des bureau" de change) .. , .... ,. 

Claapelie~ ••...•..•••..••..••• , .•.•.•.• , •.• , . , ••. , .. 

CJ1arbonni11rs •••.••.•••...••••.•.......••.....•. ,,, • • 

Claarcvlien ....•.................... , ..... , ... • • • • • • • 

Charpentier, •.•••..•••••.• , ••••. , .• , , , • , . , • • • • • , • , • • 

Cliarretier11 •..•....•.•••...••.•..• , .••.••.... , ...• , •. 

C'liarrona •••.•• , ••••.•.•..•• , •.••• , .•••.......• , • , •• 

Chaaubli11n .••..•••.••••.• , •.•.•.••.... , .••• , .••. , , • 

Cltaudronniera., ••••••.••••••••.••••••.•..••..••.•••• 

C/iaufcurnier11. (ooirExploitants de fours à chaux) •.....•. 

Cliemiaier11 {lloir Marchands de linge de corps) ...•....... 

C/iiffoflr.ier, (iioirM.nrchands de ohilfons) ... , .•....•.•.•• 

Chimiate• ..•...•.••••••••..•.•.•••••.•••..••••••.••. 

ChirwrrJien, ..................••.......... ; . . . . . .•... 

Cinuitttfen ( JI, Fabricanl& d'aspballe et de ciment artificiel). 

Cireur, de parqueis .•• , , ••••••.• , •........•....•.•.... 

Cin'"""• •.••••.•••.•...•. , , , • , •. ·,,, · · ..• , · · · · · · ·' · · · 

Cuelnra .••••••••••••••••..••..•.•••••..•••••••.••.• 

Clo11lier11 qui trnaillent sans mécaniques et qui n'ont ni bou• 
tique ni mag •• in (iioir n°' 313 et 687), .•.........•.... 

Cotfrdwn •••••••••••••••••••••.•••.•••...•..•••••.•• 

Coiffeu,- ••.•.•••••••••••••• , ••••... , •., • • •,, • • • • • • • • 

Colori11tea •••••.•.•.••••..••.•.•.•.•.......•..••••.... 

COflllàie11• (i,oir Acteurs) ..•••••.•.•.....•..•..•...•.• 

Cu,,tai, de f11bricllllh, esploitan!A d'usines, "négocionb ou 
marchandi ayant la signature ...•..•.••.•... , . 

de fabricants, eiploitanb d'utines ou marchand• en 
grosi11,digffle.t, préposée a la 'lente de marchan 
dise• dans de, magasins de dépôt •. , .....•••..• 

J:S-21 

14-20 

13-19 

17-22 

19-23 

14-19 

15-22 

• 

11-16 

11-HS 

11-15 

11-16 

8-12 

9-13 

8-14 

'9-HS 

9-16 

10-14 

10-14 

l0-14 

6-13 

6-13 

14-16 

12-16 

12-IIS 

10-16 

13-HI 

21-23 

20-21 

20-21 

• 

16 

16 

Hi 

16 

1~16 

15-16 

16 

16 

16 

12 
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-1 

111 

I12 

113 

114 

I IJ 

116 

1)7 

118 

ll9 

120 

121 

12'2 

126 

J27 

128 

129 

)30 

131 

~ "~ 

PROFESSlONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

U,\S81-S 
assrgnées aux prof('') ••. 
uon,;1 commerces, m 
dustries, méhci ,, etc , 
pour lesquels le droit 
d., patente : e règlo d'a 
prês 

tll THIF I LB TUJP 
A. B. 

C'o111111s de fabricants, négociants ou marchands etra11ger11, 
préposés à la vente de marcbaudises dans des ma- 
gnsms de dépôt .•... , . , •. , , .•.. , . , ..•.•. , , , , 

(Sont paesebb-s du d1 oit de patente comma négociants, mar 
'-hands en J(rOJ ou comm1ssio11naue1) 

de fabricants, négociants ou marchands i11 digètio11, 
voya~eant nec des marchandises pour les Yendre 
aux marchands détaillants ou aux reveadeurs , . • , \ 12-18 

- de fabricants, négociants ou marchands el!attge,·8, 
voyageant nec des marchandises pour les 'l'trndru 
aux marchands détarllants O\I aux revendeurs . . .. \ 3-8 

- de fabricants, négociants ou marchands indi9è11ea, 
voyageantaveo ou sans éehandllons.modèles, ete., 
pour I ccucillir des oommrssions d11 marchands en 
gros, de marchands en detail et des commandes 
de pnrticulien., ....•...• ,.,., ..•• ,., ..•... 1 14-19 

- de Iabrtcents , négociants ou marchands étranger,, 
voyageent avec ou sans échanlillons,modèles,etc,, 
pour recucilhr des commissions de marchands en 
gros, de marchands eu détail et des commandes 
de pattrcuhers .... , •.• , ..•. , •. , , , • , , • , • , •• • . 4-14 

- voyageurs i1adigènei, qui fout des tournées t1"l'ec 011 
san.9 éobantillons, modèles, etc,, pour recueillir 
des commissions pour co1#pte de 111aùons étran 
gères, chez les marchands en gros et en détail , 
et des commandes abe1 les particuliers •.•••.• , 1 4-14 

Co1111111s11onnaire1 en fonds publics., •...•..••..•.•..... 

en marchandises qu'ils reçoivent en tout 
ou e11 partie de l'étranger, ii leur consi. 
gnation, pour les vendre ou expédier 
moyennant ua droit de commission. 1 ou 
qui achètent des marchandises qu'ils 
envoient à l'étranger pour le compte 
d'indigènes ou d'étrangers.,., •.••• , 

en marchandises outres que ceus prédé- 
signés •.•••.. ., .••••••• , •• ,,, 1 •••••• , 

J 

de barques et voitures .•.•..• , •.•.•.•. 

des mouts-de-piété ..... , ..•..•.••• , •• 

pour le port de marchandises et eJfet1, •. 

123 1 Conp1t111r• •...................••.....•.•.• , .••• , • ,. . 

124 1 Confit•rien ..•.....••...•.....•...... , , , , .......• , .• 

125 1 Con•trt1cleNrs de pompes à mcendte,., •••. , ...•••.. , , •. 

de moulins ..•••.•••.••••••••• • ...••. ,. .••• , 

de navires et bateaux à npeut, •••.••..• , •• 

de bateaux, barques, barquettes ..•.•.• , •••• 

de billard11, •.•••••• , •••••••••.••.•. , ••• 

Co9wet1ers (eoar Lrchamls d'œufs),., •....•••••..•..••• 

Cord,.,-. !D gro& eord15e1,., •..• ,., .. , .. ,,,,.,,, • , •, • • 

en mmus corda~e• ••• , •..••.••... ,, .. , •..••.• 

• 

• 
12-18 

12-19 

8-14 

12-19 

(:!,AS.SES 
a11,~ignées uu (lrofc~ ... 
siom, mtlustr,e1.- JJH· 

hars, etc , esercés san-, 
compag,nons m bou 
tique. 

~ • 

S-19 

J:J.-20 

2-9 

~' 
THlf 
À., 

TUII! 
B. 

1-4 1 . 1 . 
6-13 1 • 1 . 
11-15 1 . 1 . 
9-14 1 . 1 . 

13-16 1 • 1 . 
7-12 1 • 1 . 
9-13 1 . 

1 
. • 

• 
1 

. . 
• 20 . . 1 . . 

"~" 1 

2û . 
• • . . 

. 1 20-21 . . 1 21-23 . 



PROFESSIONS l 

COMMERCES, INDUSTRIES, MltTIERS, ETC. 

cuqsEs 
H'Hgnée~ ê\UI: profea 
i1101n, eommerees , 10 .• 
d\la\ries, 1Déi,e,ri.;, etn., 
pnur le,qnels lo cl1oiL 
de l',teote ,c règle d'a• 
piës 

Lli TAall' 1 LB TAIU 
A, B. 

Cl,.\SSU 
aauguées aus profo-ï •. 
!Ion,, lndusteics, mé .• 
Her!'i, etc ~ e1~rcé1 sau, 
eompagnons 111 bou 
tique, 

TAUP 
/... 

TAlll> 
B. 

132 Cordo1rnior, s111t11 boutique ni macuin ( eoini0 693) •••.•.• • 12-1~ 1 . 1 16 

133 Corroyevr, sans boutique ni magasin (11oir n° 696) •.•... , . 14-19 • 1 20-21 1 

134 Coupc,ur, de eheveus .. , , , .. , ..•...........••.• , . , ..•• • 15-16 1 1 ' 

laô Cflurtier, de change, d'auurancès et d'etl'ets publics .. , •. , . . 3-9 1 • 1 . 
136 - en marnhendlses. •• , ... , ....••..•••.••....••. 3-11 1 . 1 

137 - cie aav ires ...•.. , ~ ...••... , , .......••• , . , . , .•• • 3-9 1 . 1 . 
138 - pour le transport pat' tene et par eau ... , •. , ..• • 6-13 1 • 1 . 
Ia9 - en meubles et i,omeablos ...... , .............. • 6-12 1 1 . 
140 Coutelier, ,ans boutique ni magasin ouvert pour la ve11te e11 

1 20-21 1 détail (ooir n• 601) ...•...• , ••....•...•...•..••.• , .. 10--19 . . 
141 Cowluriè1·e, ......•... , ............... , ... , ... .. .. .. • 12-16 . . 
142 CovH'ltt1ra en ardoises , . .... , . , . , , .... , ...•... , . , .. .. • 10-IG 16 

14:J - en chaume .. , ... , .......... .......... ······ • 12-IG . 16 

144 - en tuilee •..• , • , •.• , •.... , , •. , , , , ••• , , ••.•. , • 10-JG . 16 

146 - e11 zinc. • • . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , •.. , . 10-15 . 16 

146 - en asphalte •.••... , ...• , .....•.•.......•.• , • 10-IS . 16 

147 Ct"dmiera ••.• , ••••.••• , • , •.• , .•••....••.••.•.•.•.•••. . 13-16 1 . 1 • 
148 CrielU'1 pubüe~ .••.•.•.•.... , .•.. , . . . . . . . . • ......... . 13-161 • 1 . 
149 Criftiera ••••.••••••.. , . , ••• ; ••••.•••.••••.•.••• , • , •. 16-2.0 • 21-23 1 . 
JM C11'8inier. ... , •............. , ...........•............. • 12-IG 1 . 1 . 
HU Ctilotlien en peaux .•.•..• , ..•..••.•...•..•....••.•.•. ,. 10-14 1 . 1 16-16 

jouissant de fr. 16,000 et au-delè de traitement. Il 1 1 . 1 • 
152 1 Dattaet,ra - de fr. I0t000 ~ fr. 1$,000 exclusive1D'. 12-13 1 et • 1 . 1 . 

Da,uewa,a de fr. 6,000 à fr. 10,000 14-16 1 enga_gés - - . 1 . 1 • 
pour l'année ~ de fr. 3,000 a fr. 6,000 - 17-20 r . 1 1 théâtrale. 

. • 
- de moins de fr. 3,000 de traitement, 21-22 1 • 1 . 1 . 

Les dHsellrs et dao■eu1es engaié• pour l'aaaée théâtrale 
ne 1ero11t imposés qu'•près lenn débuts et pour autant qu'ils 
aoieal admit. 

1~ 1 Do,a.e■r3 et Da••e••" amblllut,, ou qui, attacllé~ a des 
théâtres t\-trangers, sont ensa,é, 
rur ,n certain noanbre de repré 
lM!ntat1oas. - Par mprl•e•tali•1t, 

1M f D'11im1tl• de lt11is1ous IJl!'ll, 1càèt.ent ordinairemeat par 
petites mesure, ....•.•......•.•............ 

1~ 1 Dtlcati•#•.,. ••.••••• ,., •.••••••.. , •.... , .•••••.....• 

1156 1 Dicllir,,Mr• tle anirea et bateavs .. , , . 

IG7 1 DftMOlfltlrl ••••..•.••.•.... , ••.....•.......•••.•.... 

158 1 Dtlgn,.i••e•rs, ..• , ..• , ••••..••.• , . , .••..•...• , •.•.. , • 

, 1 U-16 , • , . 
• 15-161 • 1 . 

11-19 • 20-21 1 n 

• 13-HS 1 • 
1 

• 
• 11-14 . 15 

• 1 12-16 1 . 1 
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- 
Cl,ASSES CLHSF.S 

a~slg-nlf'! nnt p rofo, ... li!!ligoées aux prof es- 

1.<.i 
~io1H1 ,.-;:ommercc~, in- slons, Iudu strf es , mé- 
dutitl'Î("S, m(tfo1•!'1, C'h,., t iers, etc., CJerc•h1 ~::10, ~ PROFESSIONS, pour le"1ud• le droit c:i df!'pt.toqte se rt'gle d'~- compagnens ni bou- 

d pris lhpw. 
0 
Q COMMER.CES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. .--- ~' .• 
j!!!; 

lit T.OU U T.t.iJ>" TUU' TOII 

À., ]3. A. B. 

159 Detiti,te, ..... , . , ..•................•................ . 8-14 • . 
160 Deaainalou,·a •.•.•••.• , • , • , , , .••• , ... , • , • , , . , .. , , , • , , . 12-15 • " 

161 Iriroctour» de hureaux d'affaires .........•.........•. , .. . 3-IO 1 • 
162 - de bureaux d'Indications d'adresses ou de louage 

de domestiques ...............• ,., ........ • 12-16 ' ,, 

163 - do cabinets littcraires .....•...•....•......•. . 9-14 . , 

164 - de sociétés nnonjmes ...............••.•. , • , 4-12 • • • 
. - de spectacle (vofr Entrepreneurs) ....•......... . . " " 

• - de concerts, redoutes et bals (1', Entrepreneurs) .• . ' . h 

• - de fêtes champêtres, récréations, expositions, etc. 
( eoir Entrepreneurs) •.•.•.•••.. · ..••••••..• • . . • 

)65 - de ,entes publiques qui, à des époques fixes ou 
dans des locaux à ce destinés, tiennent des 

4-11 ventes publiques de meubles et marcbandises , . . . 
166 llidillaletHII (fabricants d'eau-de-vie et genièvre}, 

La classifleatioe est étubJie en raison des quantités de 
matières employées ou mises e11 macération pendant l'année 
qui précède celle à laquelle la cotisation se rapporte. 

100,000 hectelifres et au-delà. • , ••••••••••• 1 • • . 
De 7~,000 à 100,000 hectolitres erclusivemeat , 2 . . . 
- G5,000 a 75,000 - 3 . . . 
- 40,000 à ISô,000 - 4 . • • 
- 30,000 à 40,000 -· 5 • . . 
- 24,000 à 30,000 - 6 • . " 

- 20,000 ù 24,000 - 7 • . • 
- 16,000 à 20,000 - 8 . . . 
- 14,000 à 16,000 - 9 • • • 
- 12,000 à 14,000 - 10 . . . 
- 10,000 • 12,000 - 11 • • • 
- 8,000 à 10,000 - 12 • • l) 

- 6,000 à 8,000 - 13 • .. . 
- rs,ooo 11 6,000 - 14 • • . 
- 4,000 à Cl,000 - 15 • . . 
- 3,000 à 4,000 - 16 • • . 
- 2,000 à 3,000 - 17 • • . 
- 11MO à 2,000 - 18 • . • 
- 1,000 Il I,:!00 - 19 • • • 
- 700 a 1,000 - 20 • . . 
De .ftOO à 7M> - 2l .. . . 

Au-d111ous de CSO() hectolitre, ••••••• , •••••• 22 • , • 
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PROFESSIONS , 

COMMERCES, lNDUSTJUES, NÉTlERS, ETC. 

' ----: 1 

167 1 DîJtillalBUrB de liqueurs fines •. , , , , ... , • , • , , • • • • • • •, •, 

168 1 Doreur» sur bois, métaux, por eelaine , etc .•.•.• , . , , , , .. , 

• Drapier» (voirFaùricnnls ù métiers et nurchands de draps). 

169 DrogrlÙlt>a, ••.••.••••••.•.•••.•.••. •, •, • • • • •, • • , · • • · · 

170 Drouinewr« inJi~enos (ch11udronnicrs ambulants) . 

171 

172 

étrangers 

Ebd11isto11 .•.•.•....•...•.••••••.. 

• 1 Ecl111r,1e1u1 (tioir Apprêteurs de ouirs et peaux) ..•....... 

173 Ecrir,ains publics qui rédigent des actes S S. P., mémoires, 
pétitions et autres pièce s quelconques •...... 

174 1 Edite14r1 de journaux, de feuilles périi>diques, d'annonces, 
mercuriales et toutes autres feuilles publiques 
soumises au droit de timbre ..•............... 

J 75 1 Emailleurs .•... , .. , •• , , , . , •• • •. , • , •, • • • , • • • • • • • • • • · • 

176 1 Emballeurs ..•••.•. ,.• , • • • • • • • • • · • · • • · • · · · · · • · · 

177 1 l,'mpailleur, de chaises • , , , •.• , , ... , •.•. , .... , .. , ... , . 

178 Empeseurs ••• , •••• , • , . , • , •.• , , , .• , - , •, , , , , • • , , , , • • , , 

179 E11cadre1tr1 .....••.•...•...•.. , .. - , - , •, • •, • • • • • · · · • · · 

180 Enlumi11eur& , , •...•. , .•.•••• , , • , • , • , • , , , , ..... , • . • , , 
\ 

• 1 Etcotceura de drapa et autre, tissue de laine (noir A.pprêteurs 
d'étoffes) •••.. , • , ••..•.• , • , • • • • • • • • • • • • · · · • 

181 1 E11trepreneur8 de haine publics •.•.• , .....•.....• , •, •.• 
182 

183 

184 

185 

186 

187 

de bâtiments ...•.•.•.•........• , ..•...• 

Je diligences et de tot.alei voitures publiques, 
pour le transport des personnes et des 
m•rcbandi.ses, par terre, ..•...•...• , ..• 

de bazars .•...• , . , ..• , . , , , . 

de démolitions .• ,.,., •....•..•••• , •, •,. • • 

d'éclairage., •.......• , .. , . , . , . , • , •, • • • , - 

de foumiture11 •••• , •.• , , • , • , • , • , • • • • • • • • • 

Lorsque les pru d'tdjA.idication s'élèvent: 

à 300,000 francs ot a1i--deli ••.• , • , • , •.• 

de 2AJO,0OO à 300,00(1 e1clu1iveaeot , •.• 

de 100,000 i 200,()()() 

de 60,0O0 a 100,()()(l 

de 26,0O0 à 5-0,<00 

au-de11ou1 de 2:1,0)0 francs •.•.•.•...• 

Cl,A!ISES 
a-.~1gm~c.. ;.. 111 peofes 
!:WTI~, commerces, in 
dustr Î.cf!-. méticr~t (lie t 
pour le1HJnch le deou 
d<' patente se rl-glc da 
prè.1 

LI! T UIIP I L11 t'Al\lf 
A, B. 

CLUSES 
as1\1goc(•s aux profea 
s10u~1 rnclw:td<'", mé 
Hers , ere., uercés un~ 
compagucus nt bou 
tique 

T.lR!r 
A. 

TAlllF 
B. 

6-181 • 1 • 
, 10-15 . 
• 1 • . . 
• 7-13 • . 

20-23 . • • 
17-21 . • 

. 1 8-14 . 16-16 

1 • 1 
• 

• 1 12-16 . . 
• 6-14 1 • 

14-20 • 1 . 
14-16 1 • . 1 11-15 1 • . 1 11-15 1 • 

1 11-15 1 • 

11~161 . 
• • 

B-.-161 . 1 . 
6-12 1 • 

• 1 6-13 1 . 
4-9 1 . 

11-19 • 1 . 
• 1-9 1 . 
• . 1 

1-2 • 1 . 
3-4 1 • 1 . 
5-6 

1 
• 

1 
• 

ï-9 • • 
J0-12 1 • 1 . 
13-)6 1 . 

1 • 

1 
13 

16 
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"' ;,-, 

PROFESSIONS 1 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl.,\SSES 
;:, 'i'i1gnéc~ an.1 profès 
slo ns, commerces, in .• 
dustries, métiers, ere., 
pour lesquels le droit 
do fia.lente se ,·ègle d'a .. 
p1éh 

LB TAIIIF l lE TU.IF 
A. B. 

CI,.\SSES 
assignées aui profcs 
siens, industries, m~ - 
tlon, etc., crereds sin.., 
cornp<lgoons ui hou - 
tiqu e 

t'AlllF 

A. 
'UIIIF 
B. 

188 E11tr('p1·e11eu1·ade funérailles.,,,,.,.,•,•,•,,,,••,,•,•,• 1 • 1 ll-15 1 • 
189 - de gymnases ...•... , •.•.•...•. , ......•.• • 9-14 . 
190 - de maisons de pension pour les malades , in- 

firmes, insensés, etc •.•••.•.•• , ••••.•• , • 11-19 . . 
191 ··- du nettoyage des villes ..•.•.. , .•.•.•..••.• • 6-12 D 

HJ2 - de roulage pour Ie transport de matchandi ses. • 7-14 " 
1 !J:~ - de travaux: publics •..•.•• , ..•.• , •• , ...• , • • • . 

Lorsque les prix d'adjudication s'élèvent: 
à 300,000 francs et au-delà • . • •. 1-2 . . 
de 200,000 à 300,000 exclusivement. 3._4 • . 
de 100,000 à 200,000 • 5-6 • . 
de 50,000 à 100,000 • . . 7-9 • • 
de 25,000 t1 50,000 • 10-12 • • 
au-dessous de 25,000 francs .. 13-16 • • 

• 1 Les droits sont dus pendant tout le temps 
de l'exécution des travaux. 

19~ 1 - de vidanges ...•••..........•. 1 • 1 9-14 1 ..• • 
195 - de ventes publiques à des époques indétermi- 

nées et qui ne tiennent pas de salles de vente 

l de meubles et marchandises; ••..•. , . • • • 1 • 6-131 • 
196 l - de voitures de déménagements ••• , ..••. , . , • • 9-13 • 

197 1 Entrepreneurs, Ilirecteur« ou R:efgi11aeur• de spectacles, consistant dans la représentation d'œuvres dramatiques el 

Le droit, par chaque salle de spectacle, est fhé pour 

RANGS 

DE8 "ILLES 

llT 

COMMUNES. 

Villes du t•• rang .• 

Villes du 2° rang 

Villes du 3• ,aog 

Autres villes et communes .. 

Montant du droli 

.,,--- SALLES 

' 
1,200 piacea el au-delà, -- 

Où il ~e doaoe 
plu" de aoc re 
pré.,e-ntations 
pemlant l'an 
ll<:8 théJtrale. 

Où il se donne 
de 100 à seo 
r,,.pr-é1tnit.at1on:1 
pt"ndnnt l'an 
née tLéJtrale. 

1,500 00 

1,200 00 

900 00 

600 00 

1,200 00 

l ,O00 00 

7!!0 00 

500 00 

Où il l'è donne 
moins d4" 100 
rcprékotation, 
per,dont 1'10- 
née- thétitrale. 

900 00 

700 00 

500 00 

3-0000 

de 800 à 1,200 piace• excbuivemeut. -------------- -------- 
Oit il se donne 
1,lus de :.oo re 
pré!tentations 
pe-a:dtrnt r;iiu 
née thCJtrale, 

),200 00 

1,000 00 

760 00 

500 00 

Où il se donne 
de 100 à 200 
rPpré,ent,tion:, 
pendant Pan 
née thé;itnle, 

Où il 5C donne 
moins de 100 
rt>prést!nt1tions 
pendant Pan 
née thé.:itrale. 

. . 
I ,000 00 

800 00 

600 00 

400 ()() 

800 00 

600 00 

400 00 

300 00 

Le droit est dû par tout entrepreneur, directeur ou regisseur de spectacle, sons égard bÎ Je spectacle a lieu pour 

Aucun droit spécial n'est dû par I'entrepreaeue, directeur ou régi Heur de spectacle, dans le cas de représentations 
l'année théâtrale. Les acteurs étrangers mnt seuls, dens ce cas, passibles du droit de patente qui sera réglé d'après 

l.e droit par représentation sera toujours dû, quelle que soit la somme à laquelle il pourrait s'élever en raison du 
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ly'riqi1cs, telles que trai;édies, comédies, opens, bnllt:ts, vaudevilles, etc. 

l'année théiitrale ou par repré,entation comme suit : 

pour l'aan~ tllét\trate, 
====================Il=-======= 

CO:NTENANT 

de 400 à 800 plac,ea ncllUi,rement. 

Où il •e dunne 
plus de soc re 
préHatatious 
penclu,t l'an 
née tLé~trale. 

Où il •• donne 
de 100 à ,ao 
epré1notatio11s 
peadont l'an• 
Die tLéilrale. 

Où il se d<>n11e 
111bin, de, 100 
rept·é;entatfon:6 
pendant l'»iQ 
née théâlule. 

1 
moins de 400 places 

Olt il ~e doowe 
plu• de ooo re- 
pré,e nt,tioa:u 
JtE>ndant l'an 
née iLrJtnle. 

Où il•• donne -, o,, il se cloane 
de 100 ,l 200 moins de 100 
reprêsentat•. , reprtiseota.tinos 
pe11dant l'an- p~ndml l'on- 
eée tlat{dtrale née lht5Jtrele. 

llloatant da droit, par 
repr.Ssen1atlou, 

SA.LLES CO:tnENANT. 

0 ii 
0 111 "~. a •.. * ill 
·• •• !: §-a..ë 
Q ~ .,, " 

8 cr . 
Cl • 

"1:1 t • a-a. 
·;; a 

90() 00 

760 on 
600 00 

400 00 

760 00 

600 00 

~00 

300 00 

600 00 

450 00 

aoo oo 
200 00 

70O Oil 

600 00 

~00 

300 00 

600 00 

45000 

300 00 

200 00 

400 00 

300 0O 

200 00 

100 00 

~ 00 I 16 00 I 12 00 

16 00 1 12 00 

12 00 

9 00 

9 00 

7 00 

8 00 

6 00 

5 00 

7 00 

e 00 
3~ 

2 00 

eoa compte ou pour le compte d'autrui et s'il en résulte ou non un bénéfice. 
utraordidaires données dana le cours de l'année théâtrale par des acteurs étrangers, lorsque 111 pateate a été déliv11\e pour 
la clu1ification établie ,ou, les n •• d'ordre 3 et 153 du présent tableau. , 

nombre de représentafiens. 
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198 

PROFESSIONS, 

COMMER.CES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Entrop reneur«, Directe,o•s ou Ré9isseu1·~ de concerts, -XC• 
doutes et bals, où le public est, admis moyennant un 
droit d'entré. 

Le droit est fixé par cencert , redoute ou bul comme 
suit · 

1 ° Conc,rfa, redoutea et bals donnés 

RANG 

DES VILLES ET COMMUNES. 

Villes du 1 •• rang .. 

- 2• rang .. 

- 3• rans •• 

Autres ,·illes et communes 

Le droit par concert, redoute ou bQI sera dû pour tous Ier concerts, redoutes cl bals qui seront donnés dans 
née théâtrale ou s'il est payé pnr chaque représeutotior:. 

Le droit est dt'i qu'il y ait ou non bénéfice. 

'.2° Conctrt,, .,wJoute, et 6al1 

RANG 

DES VILLES ET COMMUNES. 

SALL}:S 

600 placet et au-delà, 

H,OJ'U UJl\'Utl LU H11 D1:111Tlill, 

Prh d'eDlréo do 
{~. 4 et ~ •• -c1.u. P,i.1 d'entrée de 

îr •• a 4 •• c1 ••• 
si.-ement. 

Pri• il' enlrie de 
.r:aoiu de fr. 'J, 

Villes du 1 •• rang. • . . • . . . . . . . . . . 2000 15 00 10 00 

- 2• rang •• • . ......... 17 00 12 00 8 00 

- a• rang ••.. . . . . . ... . HOO 9 00 6 00 

Aulres Yille1 et COIDQJUD88, ••• , • , • , •• , • • • 10 00 7 00 4 00 
i 

Le droit est dû qu'il y ait ou 11011 bénéfice • 

Les bals donnes par les aubergi•te, et les eaberetiers ne sont pas soumis au droit. 
Le droit est dù pour les concerts, redoute, et bals donné, par dee 110ci,1és, lorsque de, persoDDM Dl\D 1ocié 
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dan, le, sallo« de spectacle. 

SA.LLES DE SPECTACLE CONTENANT 

1 '1 1 ··~--- 

plu• de I de 800 à I de 400 à 
1,200 plaoea, 1,200 pie.ce,, 800 places, 

moins de 
400 plaoe1. 

25 00 20 00 14 00 

20 00 16 00 H 00 

HHIO 11 00 8 00 

10 00 8 00 6 00 

les salles de spectacle, sans distiuction si 

9 00 

7 00 

Il 00 

3 00 

le droit de patente relatif aux représentations dramatiques a eté réglé pour l'an- 

donnt, dan, to,u atdres Ioeeue; 

CONTENA.NT 

" 

de 400 à 800 plaees e:icelusivement. de 200 à 400 plaC1e1 exolu,ivement, moins de 200 pie.ces, 

Da01TS BUt"U~T LI:& ,aix D'l!t,T•iz. IIIOITS SUl'VAIT US l'JIIX D11il'IUIÉE, DU)JTS SUlîAll'.t LIS PUil n'sllTl.il, 

- -- ,, 
' -.. 

Pri:1 d,entrée de Prix d'entrée de Pris d'entrée de ,,,, ,, ••"'' ·• 1 ·•• ,, eetrée ,, Prix d'entrée de Prix d'enu ce P1i~ d'eetrée Pnr. d'entrée 
fr, 4 et. •• -delà. fr, 2 il 4 exclu- moiDS de fr. 2:. fr.4et•u-dehl, fr. ~à4 exclu- moins de fr, 2, de fr. 4 rt de fr. 2 à 4 de moins dt" 

sivement. ::tlvement. au-d~là, excluHrem.t fr. ::1. 

' 

16 00 )2 00 7 00 12 00 8 00 (i 00 8 00 5 CIO 3 00 

1400 10 00 6 00 10 00 7 00 4 00 7 00 4 00 2 50 

11 00 8 00 4 GO 8 00 (i 00 3 00 r; 00 3 00 l 75 

8 00 6 00 3 00 6 00 4 00 2 00 4 00 2 00 I 00 

taires y sont a'dmises moye11aant un prb d'entrée. 

14 
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PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

l 
CLASSES 

assignées aux profo"l' 
sions , cornmerees, iu 
dustr ies , ni.rlici i;;~ ctc., 
llOur lc"l'(l''"'Jq lr• droit 

1 
de pntculc ~o n)glc 
tl'ap,·ès --.--. 

l,~ T.lRn I Lit '('HUf 
A- B. 

CU.SSES 
8"1'5isné,-.~ lllU:: IH'Ofc, ... 
vinns, indu!ôtli<-'S1 me .. 
tiers, etc,, l}:ir.Nc~:, 5iu1.~ 

compognùP'- ni. bcu 
tique. 

TAr.lF 
A.. 

T!ll.lf 
:B. 

l!J9 1 Ent1·epro11e1ws, Direoteurs ou Iiëqisseurs de rôles champê 
tres, récréations, expositions, spectacles d'équitation, 
dunse do corde , ot tous autres speotacles , jeux et 
amusements oyant un héuéfiue 11our but. 

Le droit est fixé pnr roprésentotion ou séuuce, jour 
ou soirée, comme mit : 

l\ANG DES VILLES 

C:OMMIJ~ES, 

LORSQUE LES RÉCII.ÉATIONS, SPtCTA.CLES D'ÉQUlT.ATIO~, src., 
Ol'IIT UEU Dil!IS IŒS LOCAUX 

1 -- 

Où. le• spe<Jtat.eu.r■ sont a11i1, 
Qui u'oB'rent point de places aus 

,peo\ateur■ pour •'asseoir. 

Villes du l" rang 

- 2' rang 

- 3• raug 

- 4• nng 

- 5• rans 

Villes et communes du 
6' nng ..... 

Par classe en raison de l'étendue des Par classe en raison de l'étendue des 
locaux et du prix des pluces. locaux et du prix d'entrée. 

-- 
,reclasse ·•• ctasse. 13• classe i4•cla.se. ô< doue. 

Il 00 7 00 4 00 2 00 l 00 7 00 G 00 3 00 1 50 • 70 

9 00 6 00 3 00 l 7:'J • 85 6 00 4 00 2 00 1 30 • 60 

7 00 5 00 2 ôO 1 50 • 70 5 00 3 00 1 75 1 10 • 50 

5 00 4 0O 2 00 l 25 » 60 4 00 2 50 1 50 1 90 • 40 

4 00 3 00 l 50 1 00 • 50 3 00 2 00 J 25 1 70 • :10 

/ 

3001200 t 00 1 • 75 1 • 40 1 2 00 1 1 50 1 • 80 1 1 50 1 • 211 

L;; d.olt ;;~( ,hî qu'Il y 11it ou non bénéfice. 
Le droit est dû pour les fêtes champêtres donnéee pu des sociétés lorsque des personnes non socié 

taires y soul admises moyennant un droit d'entrée. 

200 1 Éperrninio,'$ •.•. , .... , , • • 1 • 1 . 1 I0-14 l . 1 15-16 

Épi11glien (vr,~r Fabricants d'épingles,). 1 . 1 • 1 . 1 • 
ÉplucAtuJ"/1 de laine, soie, ootoo, etc. (11oir Apprêteurs de 

laiae, cotoa, etc.] ..••.•..• , .. , ......... 1 • 1 . 1 . 1 . 
Elfleunura de peaux (oofrA.pprêteurs de peaux) ... 1 . 1 . 1 . 1 . 

201 1 ÉpNrale'#ra d'huile. . . . • • • • • . . • . . • . . . 1 11-19 1 • 1 • 1 . 
202 E4Complei.r6 ( qui se livreot â des opérations de prêt et d'es- 

compte) , , .•••..••.•............ , • / • I 3-9 1 . 1 . 
203 1 Ea,ayeur, pour les matières d'or et d'argent. • 12-14 1 • 1 • 

Étainier~ (zioir Potiers d'étain). 1 . 1 • 1 . 1 " 

204 Étalonne11,r,. , . . • . , •••. . 12-14 . . 
~ Él1Jff111urs (qui étament les glaces, les miroirs). . . . I0-15 . 16 

206 - (qui étament des objets eo fer, cuivre, etc.}. . 12-15 1 )6, 
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PROFESSIONS~ 

COMMERCES, INDUSTRIES,' MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSl:S 
a~::;ignéc~ .t u1 p I ofcs 
sions, commerces, in 
dust 1irs, mfitieut nto 1 
pour lesquels le dH,it 
de percute se ,èglc 
tP11prÔ!" ~- 
LH TJ.l,U I L:Z T.11.lF 

A, -O. 

C(,-1.SSES 
usslg nées aux profe-, ... 
s ionv, i11rlush 10s, mé .• 
li.-r~, etc. t o tl're,~~ sanv 
com:p■unon'- ni bcu 
t iqucs • 

'l'HU 
A., 

'r\lllf 
B. 

» 1 Étapillrs (vofr Entrcpl'Oneurs de fournitures). 

207 1 Éve11tailiislos. 

208 Expédite-111'& de murchondises. 

209 Experts-Prise1us de meubles et immeubles. 

210 Exploitr111ts de fours n c11nux . 
211 d'établissements de menuiserie pa1· mécanique. 

212 1 Exploit111tft1 
de 

moulins 1 
a. 

çraios, 

214 

215 

216 

217 

218 

219 

220 

221 

222 

223 

224 

226 

226 

/ 

li eau. 

1 a. Qui peuvent être 11.clivés pendant 
toute l'année, . . • • . • • . . . . 

b, Qu], pour cause de manque d'enu, 
ne peuvent être activés toule l'an 
née, mais qui sont mûs 270 jours 
(9 mois) au moins, pendant l'année, 

c. Qui, pour cause de manque d'eau, 
ne sont acthes,pnr intervalles, C{ne 
18011270jours \6 d 9 mois) au pins 
pendant I'unnée . • . . . . . . . . 

d. Qui, pour cause Je manque d'eau, 
ne sont activés, par intervalles, que 
180 jours l6 mois) au plus pendant 
l'année. , 1 16-20 

A vapeur. 

A "Vent 

Muspar cheveux. 

213 1 E:rploitant, de moulin, à aiguiser le fer ou l'acier, •.•.. 

amidon .....•.•............. 

argile, •.....•... , .........• 

battre le chanue ••..... , . 

bocards •• , . 

bois de teiature . , . 

cacao ou chocolat ...•...••.• 

cailloux ••.••••..•• , .•...•.. 

calandrer ou à lustrer •.. , , . , • 

cendrée senant à lëssiver . 

céruse , . 

chicorée .•..............•... 

chiff'ons •••...•••.••. , . , •. , , 

cimenl ..• , •....... , ..•. , . , , 

7-20 

4-IO 

6-14 

I0-16 

13-IS 

2-10 

l~-21 

17-22 

11-14 

4-9 

10-14 

>) 

lô-ln 

MouHnsà eau ou. 
~ vapeur. 

MouHm, mûs pat· 
lloultu~ il veut. 1 des cLen1~x. 

CLASSES DU T1UIII' A.. 

12-18 

12-IS 

11-19 

12-20 

11-18 

ll-18 

11-17 

S-17 

l0-17 

11-19 

11-17 

11-18 

11-19 

11-19 

13-19 

13-19 

13-19 

13-20 

13-19 

12-19 

12-18 

12-18 

12-18 

13-19 

13-18 

12-19 

13-19 

13-19 

14-î.O 

15-20 

15-20 

14-20 

14-19 

15-20 

13-19 

14-19 

)4-2.n 

15-20 

15-19 

14-19 

1:i-20 

15-20 
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- - 

~ ~ PROFESSIONS, s= ~if.0111111s ,i eau ou. 'Mouhnsmii,; pa., 
,a:; 
9 Mouhn, à vont 
A COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. ,\ lfl(ICU\ des ches au t 
0 

Y-1 

CL,ISSES DU Ti\lllF Â, 

227 ExJJloila11t& de moulins a couleurs ..• , ....... , .......• 11-lS 12-19 15-20 

228 - - craie ..••..•...............• 11-19 13-19 15-20 

229 - - cuivre ................... , . 7-16 11-18 14-19 

230 - - drèche ou malt ............• 10--18 12-19 14-W 

231 - - écorces ou d tan ............. 7-18 ll-19 14-20 

232 - - fécule de pomme de terre •.... 11-19 13-19 15-20 

233 -- - foulon .•...... , ........ , ... 8-18 11-19 14-20 

234 - - gomme arabique .......... , . 11-19 13-19 15-20 

235 - - grés ........................ 11-19 13-19 115-20 

236 - - huile ...... , •.•• , .• , •.. ,.,. 7-18 10-19 12-20 

237 - - laminer le plomb ... , ........ ]0-17 12-18 14-19 

238 - - marbre •....•.....•• , ....•.. 8-17 12-18 14- 19 

23i - - mégie •. , .•.••.... , ..• ,.,, .. 11-18 12-19 llh-20 

240 - - moudre les tourteaux •••.. , , , . 12-19 14-19 16-21 

241 - - moutarde .......•..........• 12-18 13-19 15-20 

242 - - noir animal ..•.. , ..•.....•.• 11-19 13-19 15-20 

orseille .....•.......•...... 
-, 

243 - - 11-19 13-19 HS-20 

244 - - peler le riz ...•.....•..•••.• 11-19 13-19 15-20 
' 

245 - - plâtre •••.....• , ••.•.•.•.•.• 11-19 13-19 15-20 

246 - - poivre .. ,, ..•.•.•.• ,., .••• ,. 11-19 13-19 IIS-20 

247 - - polir le fer et l'acier •.•.• , • , . 12-18 13-19 14-20 

248 - - polir la pierre et le marbre •.• 12-18 13-19 14-20 

249 - - scier le bois ....•....•.•.•.. 4-17 11-18 13-19 

200 - - scier la pierre et le marbre ..• 10-19 12-19 14--20 

. •... - t110 ( t1oir E,-ploitaots de moulins 
a écorces) •..•.•.•.•.•.... . . . 

251 - - terre de pipe •.•.•••....•.•.• 11-19 13-19 1~20 

252 - - tourner le bois,le fer ,l'acier .etc, 7-17 11-18 14-19 

2lS3 - - "édasse ••.. , .. , •••••••. , . , . 11-19 13-19 15-20 

2M - - Ternis ..•••.•.. , .•. , .• , .••.. 11-19 13-19 15-20 
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PROFESSIONS 1 
COMMERCES, INDUSTnIES, NÉl'lERS, t:TC, 

CLASSES 

DU 'l'i\ll H' 

A. 

255 

25ü 

257 

258 

259 

260 1 Expl oit ant« 
cl'11si11es. 

261 

262 
1 Ea pl oitants 

263 
'- 

264 

'.L(i5 

'2G6 

267 

268 

269 

270 

271 1 

( 

d'affinerics do fer .. 

de fonderies de lei 

de fonderies de for 

de fonderies de fe1 cl acier . 

tic fonderies en brome et en cuivi c, 

de fonderies de plomb (ou l'on réduit Ill mine en métal). 

de fonderies de 1i11c (où l'on réduit la calamine en métal). 

de hauts-fonrneaux. ..•.... , .. 

de laminoirs de fer, autres que ceux dépendant des affineries. 

de Iaminolrs de cul vre 

de Iaminuirs do plo111b. 

de Iuminoirs dll zrnc. . 

de martinets , autres que ceux dépendant des affineries de fer. 

de martinets pour la îabricat.de chaudrons, chaudières, etc., en cuivre. 

de pletineries de fer • , .••. , .•.•. , . . .• 

de trflileries de fil de lniton, d'archal ou fil de fer 

Fabricant» 
ti 

111élic1•,,. 

de draps et autres tissus de lame qm occupent 100 métiers et au-delà. 

272 1 Fabricants 

de 70 à 100 métiers excluaiv, 

de ISO a 70 

de 3:3 d :1() 

de 2~ à 3~ 

de 15 a 25 

de 10 li JI) 

de 5 a JO 

moins de 3 

de tissus façonnés en lin ou colon, en lin et coton mélangés, ou en coton 
et laine mélangés, qui occupent 200 métiers et au-delà .••... 

de HiO li 200 métiers exclusir, 

de 100 a 150 

de 70 à 100 

de oo a 70 

de so ' 30 

de 20 à 30 

\ - de JO à 20 

1 moins de JO métiers . 

15 

11-18 

8 17 

7-lô 

8-17 

s-rn 
1 -- 11 

4-14 

4-- 16 

9-16 

11-18 

4-15 

6-16 

7-16 

~17 

8-17 

2-4 

ll-7 

2-4 

4-6 

5-7 

6-9 

9-12 

12-15 

15~ 19 



( ~8) 

C z 

PROFESSIONS, 

COMMER.CES, INDUSTR.lRS, MÉTIERS, :ETC. 

Cl,J\SSES 
a~slgnr:'ll; ••n profus 
slous, eommerccs, in 
du.stdf"s, méti.ers. etc .• 
pour lesquels le dt oit 
de pat onte se règle d'u 
prè, 

--~ 
I.E TAJ\IP I LI! TAkJF 

A. B. 

Cl,ASSES 
usignée111 au a 1,r()fos 
sionw, industries, mé 
tiers, ete., exercés sans 
compagnons ni hou 
ttque. 

'l'Al\lF 

A. 
TU.H' 
B. 

273 1 / de toiles de lin et de chanvre qui occupent 200 métiers et nu-delà .. 

- - de 150 ù 200 mét. exclus. 

- - de 100 d 150 - 
- - de 70 n 10(1 - 
- - de ôO à 70 - Fabricawt« 

à - - de 30 a 50 - 
mdtier~·. - - de 20 ù 30 - - 

-- - do l O à 20 - Fabri'crmls - - moins de 10 métiers . 

2741 de toiles de coton qui occupent 300 métiers et au-delà. 

- - de 200 à 300 métiers excl . 

- - de 150 li 200 - 
- - de 100 à 150 - 
- - de 50 li 100 - 
-- - de 25 à 50 - i 

\ - - moins de 25 métiers 

276 

277 

278 
t)..,{\ 

'""' 

286 

286 

• 

CJ.ASSJ;S 
DV TAIUF A 

2-4 

3-5 

4-6 

5 --7 

6-8 

7-10 

10-13 

13-16 

16-20 

3-5 

5-7 

7-9 

9-11 

11-13 

13-15 

15-20 

Z71i I Fabricanta d'agrafes et porte-agrafes .. , , , ....• 

280 

281 

282 

283•· - 

d'aiguilles à coudre et à tricoter .•........... 

d'allumettes chimiques ou phosphoriques . 

d'alun., , .. , ••,••••,••••••• 

:!'::midon - . - , • · • · · · · · · • · · · • • · · · · 

d'arcs et flèches .•.• , •..........•...•....... 

d',nmes , •...•.. , , ..•...... , . 

d'asphalte ••...•......... , , - , • • • • • • • • • • 

de brilles llJOUer •..•..•. ' ....••••..•.•..••• - 

de ba,, bonnets, chaussons et autres objets de 
bonneterie •. , •••••••..•..••..•••.. , , , , , , , 

de biscuit. de mer , ,.,., 

de biscuits et pain à la grecque ......•.•..... 

de blondes (voir Fahricrmts de dentelles) •••... 

do blutoirs (ooi, Fabricants de tamis) .••• , •.• , 

de boîtes et cartons .•...•••.....•... , •.. , • , 

de boite, de montre , . . . • . . . ..•...•••••.... 

11-20 • 21-23 

10-19 • 20-23 

10-20 • 21-23 

12-20 • • 
!!-20 1 • 1 

15-201 • 121~23 
3-14 • 

11-18 • • 
16-21 • 22-23 

4-13 • • 

1~201 • 1 • 
8-14 1 • 

• • ; 

• • • 
12-19 . 20-22 

9-18 • 19-20 

• 

• 
• 
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PROFESSIONS l 

COMMER.CES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
,s!i1gnée..-, aux p10fe11- 
';Î011~, commerce,, m 
duvtucs, m~lH 1 s.etc • 
pou i Ieequuls le chott 
dcp atcntc se ièglc d'u .. 
près 

UI TAllH I l.ll ·r .. u111 
A., B. 

Cl,ASSES 
a<i.si6ncc~ nn:i pt al,,_ 
siou", tndu"llrlt•~, n,t< 
l1PrS; ou \ ct.o('é-. ,,rn i, 
cornpagnouli m 11011- 

h~ul' ----~ 
T..lllll/ 

A.. 
TUH' 
B. 

2.89 1 Ft1b,·icn11t~ do boites peintes ou à peindre , vernies on à 
vernir. ••• , .. •" ......•.. , 1 l I-19 

de bouchons (poi,· Bouchonniers) ,.,., .. 

de bougies ( voir Fabiicants de cieeges et bou- 
gies) •.•.. , . , , , • , , , , , .. 

2.90 

2.91 

293 

294 

2.95 

296 

297 

2.98 

299 

300 

301 

302 

303 

304 

306 

306 

307 

308 

309 

310 

311 

312 

313 

3t4 

315 

316 

317 

318 

de boutons, .. , ..•....... , ... ,., .... ,., ..•. 

de bretelles , 11u1 euèr es et a un es objets de 
même geme , . , , , , .. , . • .. , 

de hronsee el dorm e& •. , • , , , • , ..•..•.• , .. 

de brosses et vor~etles , , . , , . 

de cadres , • • .. 

de cadrans de montre . 

de café urutlciel ................•... , . 

de calorifères, , , • .. 

de camphre . , ..•. , . , .• , , . , , , .. , . , • , .. 

de canons Je fusils ..•....••.•.......•..• , .. 

de ear tes n jouer ...•.......•.•.....•....... 
Je cartons en feuilles ..•.•••.•• , •....•....•.. 

Je cendrée (plomb de chasse] ou d'écume de 
plomb .....••. , •....••..••.••• ,•., .••• ,. 

de cercles et cerceaux (llOÎI' Cercliers) ...•...• 

de chaises •.... , • .. • • , , , , • • • , , • • • • · • · • • · • • · 

de chandelles .............................• 

de chapeaux •.. ,., ...•. , .. , , .•••... , , , . , • .• 

de chicorée •.•.• , •.....•. , , , , , , , •••• , • , , .. 

de chocolat •.•...•. , , ..•. • • .. , ••.. , • • • • • • • 

de cidre, poiré, etc .••...•. , • , , , , ••• , , , . , , , , 

de cierge• et bougies .•.••.••• , •••••••. , , • , • 

de cime11t artificiel. , • , . , . , , .•. , .••. , ...•. • . 

de cire d 'Espagne ... , ...•.•••. , .• , ••..... , . 

, rie clés de montre , •. , . , . , .....•..•...•.• , . , 

de clous ..• ,., .• , •... , .•.•.. , , ....•. 

de coite .•••.• , .•..• , ..•• , ...•••.•.. ,., •. ,, 

de- colle, . , •.•. , , , .. , , , •• , • , • , , , • • • • • • • • · • • 

d& cols-cravate, , •..••.•••..•..•• , • , • . 

de corset, .••• , • , •..•..•.... • . , . • • • • • • • • • • • 

de couleurs .•.• : •.....•••• , .•.. , • , • , • , • • •, 

8-19 

11-19 

11-19 

12-19 

13-20 

7-15 

12-18 

S-18 

S-- 19 

11-19 

8-19 

8-19 

8-18 

8-20 

14-22 

7-~6 

11-18 

12-20 

13-19 

4-13 

1 l-17 

11-2.0 

8-19 

6-12 

7-12 

9-]~ 

8-14 

• 
• 

10-15 

9-15 

20-22 

20-23 

20-2.2 

20-22 

20-21 

2.0-21 

2.0-21 

20-22 

20-22 

• 

• 16 

16 
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PROFESSIONS, 

COMMER.CES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,,\SSJ.S 
3.:;c.ign.C:1 S 'J\l( pi ,,fo~ 
sion.s,, COUll~i~l'Cf'!-c, in 
d 115f rire;, met r r rs, rli!., 
pour l<"'it1ucl"' 1(• droit 
dP puto utc sc règ le d'a 
p10 .• 

Lk TA.RU 11.~ TAJIIF 
A. JI, 

Cl,,\SSllS 
n.,.:i,gnh•s ont [u-ofe-, 
s ions, industries, mé 
lÎ<'1S1 etc., exercés eun 
<:ompngnous ni Lou 
tique. 

T.11\IF 
A. 

TAllH 
B. 

319 1 Fabric<111/s do com·ortures de laine ou de coton , . 

320 

323 

325 

326 

327 

328 

329 

330 

331 

332 

333 

334 

336 

337 

338 

339 

340 

3-il 

342 

343 

344 

346 

346 

347 

348 

349 

do croie ............••...•.....•.. , . , ..... , 

de crayons ..••... , , , ....•. 

de ouirs vernis , . , , , , 

do dentelles , , . , , , . 

de dés à comll'e........ . , . , . , , . 

do drèche ou malt..,. , . , , , , , , . 

d'eau dHi, do Culognc, .....................• 

d'eaux et limonades gu7.euses ..•............•. 

\l'eauJt minérales artiflciclles , , .. 

d'e1111-de--vio el flCnièvre (t>oi',· Distillol!lurs) •.•. 

d'encres , ..•.... , , , , ~ 

d'épingles,, • , • , , , , , . , •, , , , , , , . , . , 

d'eponsea.,., , ·, · ·, · ·, · · · · · · · · · · · · 

d 'étcfîes imperméables .•..... , . 

d'étoffes de soie ..• , .........•. , . , . 

de faïence .•••....•.•...•.....•..... , . 

de fécule de pommes de lcrro ...•..• , , ..•... 

de fer blanc, •..................... , . 

de Beurs artilicicllea ......•.......•...... , • , 

de g1111ls , •••••••••••••••••••••••• , •• , ••••• 

de g11ranèe, ••••. , .•••••• ,, .•..• ,.,,.,,., .. 

de ga:i .. , .....•................. , . 

de glaces et oti,taux , . 

d'hameçons, .•..•. , ..•..... , , , 

d'huile .• , •.•.• , , ••............. • . , • , , • • • • , 

d'huile de poieson •...........•... ,,, . 

d'instruments de musique ( poi,, Facteurs el 
Luthiers] ..•.....•.•..................... 

d'instruments de physique, d'astronomie, d 'op- 
tique, etc, leoir Facteurs) ...............•. 

de joueta d'enfants .• , •....•..•.....•...... , 

de lacets •••••. , , • : •.... , .•.•....... , , ..•• , 

de lames d'acier et forces à tondre ......•..... 

d11 laltes à plafonner.... . . . . . . . . . . , , . 

de lime• d'acier ....•...•.•.. , . , , . 

11-20 

17-21 

14-19 

7-h'> 

4-19 

13-'.?.0 

11-1.0 

14-20 

10-19 

13-20 

7-15 

5-15 

6-16 

11-20 

8-15 

13 20 

6-13 

7-16 

3-9 

1-6 

15-20 

8-19 

10-16 

11-20 

7-15 

16-20 

5-lf; 

12-15 

10-14 

10-14 

.. 

10-1:i 

21-22 

22-23 

20--21 

'2.l-22 

20-23 

21-22 

21-2-> 

21--23 

w 
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- - - 
CLASSES Cl,ASSES 

as~ignrc~ nu~ Frofe§- as,tt!,nCN J\lti. pr ofcs- 

~ 
.,Jou11>1 commercer, 10- ucns, Iadu sreies. m,- 

PROFESSIONS, 
ùustrlfl'-, métiPri:, (!le ; uee-, elC-\Clf"1Cés,;a11' ~ ~Ottf l~:lf(UCh ln Ù1oi.l 

§ cl'" tecre ~t, r~ 1,I ~ 11 'a- com1,11g11011c. ni hon• 

Q p••· l1<ptr.. 

~ COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC, -------- C, z 
U TUII' Ll 1'.Ulr T.U.U' TARO' 

A. B. A. B. 

350 Fabricants de macaroni .........••.•••..••.. , . , ... , , .. 14-20 • • " 

351 - de m as<JU es .....• , • , •• , •....•. , . 1 •••••• , •• 14-19 • 20-22 . 
. - de matelas à ressorts ( o oir Fabricants de som- 

miers élastiques] .••••. , .•..••...•.• , .. , . , . • . • 
352 - de rnécaniquee et machlnes .....• , •.••....... l-8 • . . 
363 - de métiers, navettes, peignes, etc., li ! 'usage des 

tisserands., ..... , ..• , .......• , .. , , ... , ... 11-'20 . 21-23 . 
354 - de meubles .....•.• , •.. , , . , ... , • , ..... , ... . IS-1O • . 
355 - de moules de boutons ... , ..... , ... , . , ....... 13-20 . 21-23 . 
31S6 - de moutarde .........•••......• , ..• , ••• , . , , 10-19 " . " 

357 - d'ouates .........•...• , . , .. • • , • • • , , , • • • , • • • 11-19 . . . 
3IS8 - d'objets d'horlogerie ...........•...•........ 7-19 . 20--21 . . 
M9 - d'outils de toutes sorte• .••.......... , •...•.. 7-19 . 20-22 . 
360 - de pain d'épice •........ - , ...............•. • S-14 . • 
361 - de pains à cacheter .............•..•..••. _., . 11-14 . 15--16 . - de pain ai 111 grecque ( voir Fabricants de bis- 

cuits) ••••...•.. , . , ...• , •• , •. • •, •, • • •, • • • • • . . 
362 - de papiers ..•.•.. , , .. ~ .................... , , , 4-12 • • . 
363 - de papiers peints .•...... _ , _ ...... , .......• , 7-19 . 20-21 • 
36-i - de parapluies .•...•..•• , •.•...• , ..• , .•••.. , • 9-14 • l~-16 

365 - de parasols .... , .. , •....• , •...•.• , •, • • . • • • , • 9-14 • 15-16 

366 - de peignes en corne, écaille, ivoire, etc •...•• , ll-20 . 21-23 • 
367 - de pelles et cuillers de bois_ ................ 15-20 . 21-23 . 
368 - de pipes à fumer .. , .......• , ..••. , •..• , • , •• 8-19 .. 20-22 . 
369 - en plaqué et doublé ...•...•.....•.•.•.•.... 7-18 . . • 
370 - de plumes mélolliques ...•.....• , .. - ........ 9-19 . • . 
• - de pointes do Paris (oot'I Fabricants de eloue];.; • . • . 

371 - de poix et goudron ....•.• , .. , •..•.....••... 12-19 . . • 
372 - de porcelaine .•.....••..•.•..•..•.•.•••..•. 5-US . • . 
373 - de potasse ..•..••..•..•••....• , , ..•..•.•... 11-20 • . • 
374 - de poterie de terre et de grés •• , ..•.•.••. , .•. 12-19 • 20-22 • 
375 - de poudre à tirer •. , ••••.•.• , ..••••• , •.••••• :i-11 . . . 
376 - de presses à copier les lettres, etc •• , •••• , • , •• 13-19 • • . 
377 - de produits chimiques ••.•.• , . , .•• , • , , • , •••. 7-18 . • . 
378 - de raquettes et ,olants •• , •.••..• ~ •.• , , •••.• , lG-20 • 20-22 • 
379 - de rubans de soie, de fil retors, de laine, etc .•• S-19 • 21-22 • 

16 



( 62 ) 
t 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Ol,ASSES 
ast-i~\lÔNi 0.Ul p1ofo5 ..• 
,io1111, eommerccs, in .• 
1ln11lrir.:s, m(:tie1·~, etc , 
pour lt-■t1uel~ le d1011 
r)P patoute s~ rii;:t~ d',1- 
p1l•fi --------- ,...__.._.,,..,- ... 

1.R TJ.llU I J.F. 
0

TA1l!F 
A, U. 

Cl,ASSES 
a~stgué~s a ux profc:i 
sions, industries, mé 
tiv1,, ctc., cxt:,•t;l;s .. ,.,111 
ccmpugncu s u1 1Jo11- 
ltcp11". 

T!.llll' 
A, 

T•RIF 
B. 

;IBO 1 1''nb1·icm1t~ de sangles, chevêtres ot trnils,, ~ , . 

as1 

382 

38a 

384 

385 

386 

387 

388 

389 

390 

391 

392 

393 

394 

39tl 

396 

397 

398 

399 

400 

401 

402 

403 

404 

40., 

406 

407 

408 

• 

de savon blanc .•.......... , , .•....•.....•.. 

de savon nnir .••..• , •. , •••••..... , • , •...• , . 

de 8eruns ..... , ................•......•.... 

de sirop .•.... , . , • , •.....•...... , .. , , . , . , .• 

tle soie à coudre .•.. , , .• , , .• , .....•..•..... 

do sommiers ou matelas élastiques ... , . , . , .• , • 

de sucre indigène ..•....•.••.•••...•.. , .• , • 

de tabacs .....•. , , , , ....• , , .. , , .. , . , ... , , . 

de tabatières en bois , ....•.. , ••.. 

de tall'etas gommés. , • , • , , •• , , , . , , , , , ..•. , , , 

de tamis et blutoirs .. , .• , . , , . , , .....•....... 

de tapis fins en laine .•.•.••...••..... , ....• , 

de tapis communs en laine, fil, poils, etc., mélan- 
gés et non mélangés ....•.•...•.. , ••....••. 

de tic es de hottes .....•................... , 

de tissus élasttques •. , . , .•.•...•.•.. , , , . , ... 

de tissus de soie· ( eoir Fabrtcanës d'étoffes de 
soie) ••••••.........• , ..... , •,, , • , • • • • • • • 

de toiles cirées •• , .....• , ....•••.....•...... 

de toiles métatliques.: ...•...•••...... , ..... 

de toiles peintes, stores, ttansparents •••...•.• 

de !toiles :l'étoupe el d'emballage .....••...... 

de tulles .•.•....•.•......••.•...•.•....... 

de tuyaux en plomb, étirés. , • , ...• , , • , .....• 

de vermicelle ..•........ , •........ • • • .. , ... 

de vernis (c,. Fabricants de produits chimiques). 

'ierriers (verre et verroterie) .•••.•..••.• , •.•• 

de vinaigre ...•...•.• , . , ..... , , . , •.....•.. , 

de ,ioaigre artificiel .••. , . , ••.•.•••.• , •••.•. 

de vis-ê-boês •••••.• , •..••...•.•..•.• , • , •... 

Facl1t1na d'iustrumenb de musique • cordes (11. Luthiers) .. 

- d'iustrumenbde physique, d'astrenemie, d'optique, 
de mathématique, et de chirurgie .••.•• , •.•.•. 

- d'orgues, de pianos et de tous instruments de mu- 
$Ïque outres que ceus à cordes ..••••••...•••. 

- de pi. .• no1 (i,oir Facteurs d'orgue8) ........•...•. 

0-18 

4-15 

lü-20 

13-22 

7-IG 

8-14 

3-14 

11-19 

8-18 

13-19 

1-8 

8-HJ 

13-19 

8-18 

8-18 

11-19 

7-18 

8-19 

S-\9 

11-18 

14-20 

4-13 

8-20 

8-19 

8-18 

• 

\.1-15 

9-15 

8-14 

6-13 

20-22 

19-20 

20-22 

20-21 

20-21 

19-20 

19-20 

20-22 

\9-20 

20-22 

2.0-l:2 

15 



( t>3 ) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, M~'rlERS, ETC. 

(:!,ASSES 
a,;;.-i1gr1tf(',: uu p<'nfc1 .•• 
,1011~. t.ommcru c,11u .• 
<hut1·i,•s,. mltiori-, ('\t.: , 
pour l\""i..l\lC'h IC' droit 
de patente se règlotl .i 
l)rè't 

LE T.1.1\IF I LE TAIUf 
A. B. 

Cl,AS.SES 
a,;s,g:i1<,<o,;; uu" p rofe s 
sro ns , 1ndush les, mé 
trc r ,, etc., C'H•1.tés .SIHl 

C()mp,lgntin~ lll b on 
uqwc 

TO,U 
B. 

4091 Faole urs en marchandises.. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ... , . 6-14 1 . r ' 
4 IO - pour le port de marchandises et effets .••...... , . ' 13-16 1 . 
411 Faiseurs de cai;os et souricières ...•.... , ...•..... , .... 18-20 . 21-33 1 • 
412 - d~ douves .....•..........•.................• 15-20 • 21-23 1 » 

413 Forb/atJher1,,., •.•. ,, •..... ,,,.,.,, .. ,, •.• ,,, ....• , .• • 10-14 . 1 15-16 

• 1 Fermiers de péages (vai, i\djudicatuires) .. ,.,,, .. ,,,, .. , . . 1 1 . 
414 Forrotlleurs , , .. ,., ... , .. , .. , .. ,, ....• ,,,,, ..... , .... . l0-14 ' 1 • 
415 1 Ficlicura de cardes ... , ....... , ..... , . , , .. , , ........ , . 16-20 • 2.1-23 1 . 
416 1 Fi91trùte1 ................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 12-19 20-21 1 . 

CLASSES 
DV TAIUF A 

4171 F1'late,,1,.de lin dont les étabhssements renferment 12,000 brochesetau-dela .... 1-2 

- - - de 9,000 a 12,000 br. exelusivem", 2-3 

- - - de 6,000 a 9,000 - 3-4 

- - - d-, 4,000 a 6,000 - 4-6 

- - - de 3,000 Il 4,000 - 7-B 

- - - de 2,000 a a,ooo - 9-11 

- - - moins de 2,000 broches ...... 12-14 

418 t - de coton dont les établissements renîerruent ti,000 broches el au-deU ... , 4-5 

- - - de 9,000 à 12,000br• e1clusi,emt. 6-7 

- - - de 6,000 à 9,O0O - 8-9 

- - - de 4,000 a 6,O0O - 10-ll 

- - - de 3,000 à 4,000 - 12-13 

- - - de i,ooo d 3,000 - 14-11'.i 

- - - ll)Oins de 2,000 hrnches .. , .. 16-18 

4191 - de laine dont les établissements renferment 1,000 broches et au-delà, des 
moulins à raffiner •••••..•• 6 

- - - de 800 a 1 , 000 br• erolusl rem'. 7-8 

- - - de 600 à 800 - 9-10 

- - - de 400 à 600 - 11-12 

- - - de 300 à 400 - 13 

- - - de 200 à 300 - 14 

- - - moin, de 200 broQhes .. , ..• Hi 



( 64 ) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
a~Hi~née, ;m1 p,ofcs 
sious, eo mmerccs , in 
dus tries, méti<>n, etc , 
1rnu1· lcS({ll<'Î."I J,. drnit 
de putcuto ~e règle <l'n• 
prl!~ 

n TA1ll1 11K ?,'1\U 
A. B. 

Cl,ASSES 
assignées aux 1,ro("s 
slOlH, inJ.uslt'iu:, mé 
titr!, -0te,, ctcrcr'.11 Htu 
compagoons ui Lou 
ticp10. 

TARU 
A, 

TH.IF 
B. 

420 1 Fileu l'S d'or ot d'argent, . , , ... , , , •.... , • , . , .. , , , , . , . , • 

42.1 

422. 1 Fonde10·8 en cnractères, .. , •. , , . , , ..... , . , . , .......•••• 

423 

424 

425 

426 

427 

428 

429 

430 

431 

432 

433 

434 

~ 
436 

437 
,I 

438 

439 

440 

441 

442 

446 

- d6 toute espèce autres que los fileurs d'or et d'nr- 
gent. , .. , • . , • • , . , , . , , , , , , • , • •. , , , • , • , , . , , . J 15-22 

en for, cuivre, bronze, etc., autres que les erploi 
tants de fonderies désignés parmi les erploi- 
tants d'usines ... , . , , •••• , , , ..• , .• , • , .... , • 

de rnenus objets, indigènes ambulants .. , . , ...•.. 

de cloches, élrRn{lers ambulants.,. , .. , .....• , . 

de rnenus objets, étro11gers ambulants .. ,., .... ,. 

de suif, • , • , • , ..• , ....••...• , ....•. , .......• 

Forqe ron« .• , . , •••.• , ••• , . , , . , •........• , •. 

Forçosu» d'ancres et d'enclumes (vofr Forgerons) ...•....• 

Formier» (faiseurs de toute espèce de formes), ..••..... , • 

Fouleurs de bas (t7oir Apprêteurs de bas) .. , ....•.••.•. •, 

Fouroiuoura sans boutique ou magasin ouvert pour la vente 
en détail. (Voir n• 634) , , . , . • 

Four,,ier:t •..... , • • , • • • • • • • • · · • · · · · ' · · • • • · · · · · · 

Fourreurs .•• , .. , .•• , ... , . , , . , • • • • • • · · · • · · · · · • · • ' · · · · 

Fra11gier,, y compris les faiseurs de cordons et glands , 
qui ne font point usage de fil d'or ou d'ar- 
gent .••.• , •••.....•• , •...•.••••••.•. ,.,. 

Fn"pi11rs •••• , .••• , ••• , , .. • .•. • • • • • · · · · · · • · • · · · · · · · · · · 
1 

Fum11ur11 de viande et de lard •. , ...• • • • • • • • • • • • • · · · • · • 

Fumist6a. , ••...•.•• , . , •.. , • , , , • • • , · · , • , • • · · • • · · · · · · · 

Gai1&i'8r& ...•... , •..• , ..• , •.. , ... • • • • • • • • • • • • · · • • • • • • • 

Calccliiera et faiseurs de pantoufles .•.•..• , • , •.. • , • • , • • • 

Galo,u.1,ers en or et e~ argeut, ..• , .•. , • , , • • • • • • • • · • • · · · 

Ga1t-lie rs • , •.••.•.....••.•. • • • • • • • • • • • • · · · • • • 

GaufreNrll d'étoffes, ••• , ••••.. ,, •• ,,.•,,,.,,,•,,•,•••• 

GlaceNr, d'étoffes •••.....•....•..... • , • • • • • · · • · • · · · · • 

443 1 Glacier11., ••.•.•.•••.•.• , ...•••.••...••.•.••.••• • . • • • 

444 1 Go•meur11 d'6tofl'ea , , . , .. •, • • • • • • · ·• 

• 1 Grainetier, (voir Grenetiers) •....••.•.•. , .• • • • • • • • • • • · • 

444 1 Gra11eNr• sur bois •••••.•.....•. , .... •, • • •.. • • • • • · · • · · 

sur bijoux •.•. , ..•.•••.•....... • , • • • • • · • · • · • 

en caractère a •••.•..•.•..•.• , • , • • • • · • • • · · · • • 

sur cristaux ... 4 ••• , ••••••• , ••••• , • • • • , • , • • • • 

6-18 

8-19 

20-23 

13-18 

18-21 

16-20 

I0-19 

11-20 

10-19 

10-19 

9--14 

10-14 

7-14 

14..::16 

10-10 

10-1:S 

5-14 

12-10 

12.--10 

12-15 

10-14 

10-14 

6-12 

13-15 

12-HS 

13-15 

1 13--15 

21-23 

20-23 

21-2'2 

20-21 

20-21 

16 

16 

16 

16 

lô-16 

l~-16 



( 6!) ) 

PROFESSIONS, 

CO:MMÈRCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, F.TC. 

CUSSES 
assignée~ aux profc.s 
siuns, cominc,rt:('s, in 
dustries, métiers, otc., 
pour lesquels lo droit 
de patente se l~glc <l'a 
près 

LF. TH.IV U Tlllll' 
Â., JI. 

Cl,ASSES 
assig oéc• ntn pr-ofes , 
-.1 on~, 1ndu-.tdcs, mé 
tierir;1 etc-., c"crcés fiall'• 
NimJ1ngno11s ui hou- 
1h111c. 

TAMP 
A. 

TAll.!F 
B. 

440 1 Grar,eul's en géographie et en topo&raph:e ...•.... , . , . , . 

de musique , ....• , •, , , .. , , . , •, •. 

4:51 

452 

4,53 

454 

455 1 Gl'enetiers ........•..•....... , •. , ...••.. , . 

456 1 Guillocheur, ........••..•..•. , . , ....•.. , • , , , 

4571 Habilleurs de peaux., , . , . , . , , , , .. , , . , , . , , , 

458 llacheura de limes, ..•............................... , 

459 Herboristes , • , ••• , ••..• , ••• , ••••. , . , ... , •.•......•.• , 

460 llon9royeurs, •••• , .•••••••.••.•.••• , • • • . • . .•. , .• , •. 

461 Horlo9ors sans boutique ni magasin. (Voir 11° 648)., , 

462 

463 1 llorticulteurs , , , •••••••• , •..•••••.• '. • , . , , • , • , 

464 1 Hôtslie rs, ••.•••••••••••...•.•• , • , ..•••... , . , , ...•.•• 

466 1 llui••ier, des cours de justice, des tribunaux et des justice~ 
de paix ,.,,•••••• • · • • • • • • · · · · · · · · · 

466 1 Janlinien,-Fleuriaffla •••••••.. , • , . , . , , . , .....•• , . , 

467 1 Jonlinien, tra'faillant pour des particuliers , ..••.• 

468 1 Jaugeur,, ...••...•. , ••.•...••.••.•....... , .•.••.•.•. 

{ 

avec presses mécanique6,., .. 
469 1 lmpn·,-eu-a ,en caneteres 

, sans presses mécaniques, •.. , 

470 

471 

472 

473 

476 

sur métaux . , , .. , , , . , . , • , . , , , , , , , . , , , , , . , , , • 

sur pierres lithographiques ... ,., , , .. , .. 

gur pierres fines , , • , . , • , , . , . , , 

en taille-douce. .• , . , •. , , , . , • , •..... , , . , , , 

en bois.. , , . , , , .. 

477 l 1,.,,,,pre,,. 
478 Joatllirr• . 

11ur étoffes •........ , .... • , • , , • • , • • , • , · • • • 

lithographes , , , " 9-19 
, 

eu planches de bois, • , . , , , , . , , , • , • , • , 

en taille-douce,,., ... ,., .. , , , . , , , . , , .. , •,,, 

4741 f,.gti•i••r• ~iTila ..•........ , .... • , .... • • • , • , . • • • • • • • • • 

47a lnaiilHffflln •••..••.•...............•....•.....•..... 

ln#ptt:lnn ou Ti•iteurs de viande, poisson, foin, etc. 

479 1 JO#rttali•I••• . 

Lo,,.,,,.r, (ooir A.pprêteun d'étoffe(. 

480 1 Ldilittr, ...• 

La11tiffr1 (coir Fondeun) . " 

l/i-19 

12-19 

12-19 

12-19 

18-20 

3-11 

6-17 

3-19 

13-20 

9...:.19 

13-15 

13-15 

12-15 

13-15 

12-15 

12- 10 

9-14 

12-15 

11-15 

13-11> 

10-14 

I0-14 

20-21 

20-22 

• 1 20-21 

2-5 1 • 

10-15 1 

• 1 20-21 

• 121-22 
13-15 , 

• 1 • 

• 1 18-19 

20 

6-12 

12-HS 

13-15 

13-10 

5-12 

9-14 

14-16 

Hl 

16 

15 

13-15 

• 

17 



( 66 ) 
.•. --.::.... --------==~ 

Cl,Al>SES C.l,!\SSES 
11.,~ih11r'C1s oui pl'ofc-~- 041<1:ilgfül(.•S: ,IH:l 1110[1· ••• - 

~ 
elo ns , eomrnm <:(•s, ln- siens, iudustrics, mP- 

PROFESSIONS, 
du.stl'for;, mdt ler-s, erc., tiers, ctc., cscrc<l~ :-,m'i .,.,: j>ou1· lesq u(>)$ le ch·oit 

;:::i C raloutc SC' i('olc <l'a ... COmJ>~gnons ni bon- 
:X: 
~ pr s f lquo. 

ç::i COMMERCES, INDUSTRIES, MtTIEilS, ETC. ~ ------~·- 
0 -;,, 

I LE T~l\lF l tll T~J.2" 1 
tARll' 

A. B. A.. n. 

481 1 Lam pisu.«. • • • • • • • • • • • "'a 1 . 1 9-141 ,, I \5-16 

' 1 _ Laneurs (,,oir Apprôteul's d'étoffes) .. 1 . 1 • 1 . 1 

J 1 La nteruiers (vofr Eerhlantlers et lampistes). • 
1 

. 1 . 1 

482 Lapidaires ..... • 5-13 1 . 1 • 
483 Lavours de cendres Hi-20 1 . 1 

. - de crins (voir Criniers). . 1 . 1 
. 1 

/184 - do gants de peou. • 12-15 1 • l 16 

t185 - de grains .• , ' . 15-20 . 1 . 1 

486 Laveuses de chapeaux de paille. • 14-15 1 . 1 16 

487 - de couvertures de lit . . 14-15 1 1 16 

488 Layetiers. . ' • 10-14 1 . 1 Ili 

489 Libraires , • 4-12 1 . 1 

4~ L-i111e11r.,, • 18-21 . 122-231 . 
491 Limonadiers • .5-\3 1 . 1 . 
492 Lfogèt·ea ••. . 7-15 1 . 1 . 
493 1 Liq-uoristes •• . 8-13 1 . 1 . 
494 1 Lithogra11ho8 . )2-191 • 1 . 1 . 
495 1 Loueurs de brosserie. • 13-16 1 » 

496 

497 

498 

499 

500 

001 

rm 

Le propriétaire ou locataire d'une brasserie qui ne fait 
que prêter son usine sans se charger de la confection du 
brassin, n'est pas possible du droit de patente, 

Loueurs de chevaux d'aide. 

de. chevaux de selle 

de chevaux pour les diligences 

de chevaux pour le halage des barques et b11tcau11. 

de corbillards et de carrosses de deuil. 

de costumes pour les bals masques et autres. 

d'habits et de manteaux de deuil et d'obiets servant 
aux baptêmes. . . • . . . • . . . ••.•••.• 

de line11 

de meubles, literies, etc. 

de pianos et autres iustrumeots de musique. 

de rames li sécher 

de aacs 

de voitures suspendues. 

de traineaux. 

roa, - 
ro4 , - 
505 1 - 
~ 1 - 
507 1 - 
ao8 1 - 
®9 J - 

19-221 • 1 • 
1 

• 
• 10-14 . 

18-22 1 • 1 • ,. 
18-221 • 1 • 1 • 

• 11-14 • 1 . 
• 13-16 . ' 

. 12-15' • • 
• 12-15 • . 
• 9-14 1 • 1 . 
• 9-14 1 . 1 . 
. 13-16 . 
. 114-16 . . . 7-13 . • . 1 14-16 . • 



( H7) 

0 ~. 
PROFESSIONS 1 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,A.SSF.S 
assign~~~ f1\l-«. pmfoi:: 

o;;ionq1 comm crees, in 
dl1Haics1 métit-1~1 l'lc.1 
ponr lesq nol e le choit 
df' patente s e rC'gle d'n 
p1~s 

LE TAklF I LE 'l'.ll\11' 
A.. B. 

Cf.,\SSES 
assignées nux pr ofe s-, 
siens, induetriev, m( 

tif'r~, ctc., orcrcds sa n 
compagnons ni bou , 
tî,[U<'. 

510 

51 l I Lustreurs . 

/l12 1 Luthior», 

313 1 hlacM11iale,,. 

514 

515 

516 

517 

518 

519 

520 

521 

522 1 ltlalletier8. · . 

.523 

524 

.525 

526 

527 

Lu1•01io1'S •• 

Maço1i11. 

Maftres de billards . 

Les billard, ne donnent p11s lieu, à un droit spéciul de 
patente ( 1:oil' Aubergistes, Cnfetiers , Limonadiers, Cabare 
tiers, atc.). 

/lfa(tre11de danse 

d'école. 

d'écrlture 

il'cscrime. 

d'hôtels garnis qui ne sont ni hôteliers ni uuber 
gisttls . 

- de manège. 

- de pension (établissements d'instruction) . 

Ma11-ufacl1Hiors (lloir fabricants) 

Maquignons ou courtiers de chevaux. 

. 10-14 

11-19 • 
• 9-14 

. 1 13-15 

• 
1 

8-15 

• • 

20-21 

16 

. 1 12-11:t • 

1 

. 
» 1 14-16 • ' 
• 1 13-16 » 

• r 12-15 " 

. 1 4-10 » . 
• 9~131 )1 1 . 

/ 

11-19 . • 
• li-Hi • Ili 

" 1 11-15 » 16 . • • . 
14-20 • » • 

' 6-14 I . 110-16 

CUSl!ES 
DV TA.li.IF .d.. 

Marr;honds ambulants qui vendent dans des baraques ou tentes : 

a. Sur les foires. Par baraque 011 tente. 

b. Sur les marchés et autres lieux publics, ou dans des galeries, cou 
loirs, corridors, etc. Par baraque ou tente .•••..•.••.• 

ambulants qui vendent sous échoppe: 

Q, Sur les foires. Par échoppe, • 

f,, Sur les marchés et autres Iieux publics, ou dans des galerie,, cou 
loirs, corridors, etc. Par éeheppe. . . . • . . • • • . • . •.• 

ambulants qui vendent en étalage, en plein air, sur des étaux, tables, etc. 

Par étal ou table. 

14-20 

t'i-18 

16-22 

7-21 

17-23 



( {iB ) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS 1 ETC. 

cu.sst:s 

nu 'l'AI\IF 

A, 

hlarcha11rls qu i vendent en ambulance des marchandises qu'ils transportent pur 
voitures, par bar<1110 ou bateau ou li dos de cheval ou nuire hê te de 
somme. 

P,11• voilure ou pur barque ou bateau : 

11. Lorsque les murchandises ainsi trunsportées se composent d'un ou 
de plusleurs articles compris dans ln I ro cetégorie ci-après, , . , • 

b. Lorsque les marchandises su composent d'un ou de plu~ieura articles 
compris dans la Z.' catégorie ci-après .........•... , .. 

Pu cheval ou autre bête de somme : 

a, Lorsque les marchandises ainsi transportées se composent d'un ou 
de plusieurs articles compris dons la 1•• catégorie ci-après . 

b, Lorsqu'elles se composent d'u'n 1111 <le plusieurs articles compris 
dnns la 2.' catégorle ci-uprès ......•..•..... ' .... 

Les urtioles compris dans la 1" catégorie, sont · 

1 • Ilraps et autres tissus de laiue , 

2° Tissus de laine et coton; 

3° Etoffes de coton , 

4° Soieries; 

5° Châles, mouchoirs et crantes, 

6" Toiles de lin el do cbnnvre; 

7° Linge de table; 

8• Tissus de lin mélanges i 

9° Coutils; 

10° Deatelles de fil de soie ou de coton; 

Jl o Bonneterie ; 

12° llercerie ; 

1a• Epiceries ; 
H• Ruba11nerie; 

15° Objets de mode co11fectio1111é1. 

Lè, articles contpris dans )a ~ c•tégorie-1 ,ont : 

1° Etoll'es imperméables , 

2• Toiles cirées ; 

a• Pucementerie ; 

4° Quincaillerie; 

7-14 

I'.! 20 

9 ·-15 

14-22 



( 69) 

PROFESSIONS , 

COMMERCES, INDUSTIUES iT MÉTlERS, ETC, 

Cl,A!ISES 

DV 'l'J\ R 11-' 

A 

5° Vêtements rl'ltomme; 

6° Vêtements de Iernme ; 

7° Porcelaine et faïence; 

8° Verrerie et cristaux; 

9° Outils et instruments en métaux de toute espèce; 

10° Ou vrag es divers on for hlano , ûnc, étain et plomb; 

11° Ouvra6e~ divers en cuivre et en brome, 

12.* Ouvrng es divers en fer, fonte et en acier ; 

Et tous autres articles qui 110 sont pas désignés parmi 
ceux de ln l " catégorie. 

~30 1 Marchauds qui vendent en ambulance des marchandises qu'Ils transportent en pa 
niers, hottes, brou cites, bu lles, ballots, coîîres, cassettes, boîtes, etc. 

~31 

a. Lorsque Ica marchandises ainsi transportées sont des objets d'or 
fèvrerie (y compris les montres), de bijouterie ou joaillerie .... , 

b, Lorsque les marchandises ainsi transportées se composent darticles 
compris dans la 1'0 catégorie. . , . . . • . , , • • . . • . . . . .. 

o. Lorsqu'elles se composent d'articles compris dans la 2• cntégorie. 

qui vendent en ambulance sans paniers, hottes, brouettes, balles, etc., 
ou qui se placent dans les rues et marchés sans échoppe ni table. . . 

ambulants qui déballent et mettent en vente leurs marchandises dans des 
auberges, cafés ou cabarets, dans des maisons particulières ou dans 
tous autres locaux : 

11. Lorsque les marchandises mises en vente consistent en : 

1 • Draps et autres tissus de laine; 

2° Tissus de laine et coton; 

3° Etoffes de coton ; 

4• Soieries ; 

3° Châles, moucboirn et cravates ; 

6° Toile de lin et de chanvre; 

7° Linge de table; 

S- TiHu11 de lin mélangés ; 

9• Coutils; 

10° Dentelle, de fil de soie ou de coton ; 

1 1 • Bonneterie ; 

12• Mercerie; 

9-15 

11-17 

18-22 

18-2.3 

J8 
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PROFESSIONS , 

COMMERCES, INDUSTRIES ET MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSH 

nu 1'Alllt' 

.A. 

13• :Epiceries; 

li• Rubcnnerie i 

15° OLjets do mode oonfectionués , 

16° Eloll'cs imperméables ; 

l 7° Toiles cirées ; 

18° Passementerie; 

19° Quincaillerie; 

20° Vètemcnts d'homme; 

21 • Vètements de femme; 

22° Porcelaine et faïence ; 

23° Verreries et cristaux, 

2,4° Outils et instruments on métaux de toute espèce; 

25° Ouvrages divers en for-blanc1 zinc, étain et plomb; 

26• Ouvrages divers en cuivre et en bronze; 

27° Ouvrnglls divers en fer, fonte et en aeier . 

b. Lorsque la vente ne s'étend pas ti plus ùe deux espèces de mar 
chandises nominativement dé,,.ignées sous la lettre a qui précède, ou 
lorsque, parmi les objets mis on vente, il ne se trouve pas plus de 
Jeu, espèces de sdites marchandis es • . . ..... , ... , ..•• 

c, Lorsque, parmi les marchandises mises eu vente, il ne s'en trouve 
d'aucune des espèces nominativement désignées sous 111 lettré a 
ci-dessus . . • . • . . . .... - , ......• • . •- • ,:._. 

533 1 March,mds qui 'Voyagent avec des marchandises pour les vendre aux marchands à 
demeure, •.....•...... • •.. , . • .. • • • • , • • • · • 

53~ 1 - 11mbulanta d'arbustes et de plantes à :lleuu 11n 'ils. mettent en vente sur 
les places publiques, rues, marchés, cours, corridors, etc . 

535 

536 

537 

ou faiseurs ambulants de gaufres, galettes, beignets, crêpes, etc., qu'ils 
vendent: 

a. Dana des baraques ou tentes. l'or baraque ou tente. 

b, Sous échoppe. Par échoppe . 

c. Sur étal, table, etc., en plein air .• 

étrangen qui fout des tournées nec ou sans échantillons, modèles, etc., 
pour recueillir des commissions de marchands en c;ros, de marchands 
en détail et des commandes tle particuhera. · . 

il&rligi.:111111 qui font des tournées nec ou sans échantillons, modèles, etc., 
pour recueillir des commissions pour compte de maisons étrangère~ 
chez les marchands en gros et en détail, et des commandes chez Ies 
particuliers . . , . . . . . . . . . . . . . . , . • . . . • , • • • • · • 

1-3 

4-lO 

7-16 

11-\7 

16-2.l 

lti-22 

22-23 

Exempts. 

4--14 

4--l4 
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PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

CLASSES 
asaiguées am: p1ofos 
elons , COllH'llCl'Ct'-3, in 
du-tries, mélièt~, rtc., 
p011r losquolc le 111 oil 
do putonte SC! 1t-glù 
«l'n1n·b~ 

LE TA.I.J.i' 1 LB 'rJ,llU 
A. B. 

Cl,ASSES 
avslg nées nur profrs 
sious, mdnstrtos, mé 
ticrv, etc • <'"'' et:.., vau 
compagnons ni hou 
lUtUC, 

T,\UII' 

A. 
'rA.RI>' 
B. 

538 1 it.larolia11<lea à la toileUe . 

{ 

en gros. 
5;{9 1 tllnmh<md,, d'l\cier - . , • • , • , • 

en détail. 

540 

511 

542 

544 

545 

546 

54.7 

548 

549 

500 

561 

552 

5~3 

554 

551> 

557 

5M 

569 

560 

5fH 

563 

561 

665 

566 

567 

d 'a Ilum ettcs. 

,l'alun. 

d'umidon 

d'ardoises . 

armueiers 

ar quebueiers. 

d'avoine. 

de halais 

de baleines 

de baromètres. 

de bas. 

de bestiaux 

l en 6ros. de beurre , • . , 
CIi détai]. 

de bicrre en futaille . , 

de blondes (11oir Marchands de dentelles). 

de bois de construction. 

de bols·à brûler. 

bonnetiers , 

bottiers , 

de bougies 

de boutellles . 

de boutons 

boyaudiers. 

de briques, tuiles el carreaux. 

de broderies .• 

de bronzes et dorures. 

de bros11es, 

de cages et souricières . 

de cannes. 

de csout-oheuc ( tioir l'larcbands de gomme 
élastique). • . . . . . . . . . . . . , • 

• 

ll-20 

7-13 

3-11> 

11-15 

3-7 

8-13 

14-16 

9-HS 

9-10 

6-12 

6-13 

H-13 

8-14 

14-16 

10-15 

10-14 

9-14 

10-14 

~-12 

9-14 

7-14 

7-14 

7-13 

9-13 

9-14 

I0-14 

5-12 

7-14 

6-13 

8-14 

14-16 

10-13 
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c1.,1s~1-;s Cl,AS!>l-:S 
a.,~t:Ant<". (l ,1t P' ofc:i; .• a1ïc.i~11h•'I (H\1' p1 Ofl'-.- 

~ 
'H(>llb, CQ1II nn-ree .• , l 11~ sion~, mduetrtcs , me- 

~ PROFESSIONS, 
tlu~lr1M,m('tlr1~,.<'lc, h ei s , ere., rœure és s~u, 

A 
pour lrstJllol\ (l'.I dr ou l'ompnguons ui ho11- .,,:: dc-yatcnLC' ~e r1\gh tl'11;- 

'.? pn~ ti qur-. 

A COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 
1

-~ --~, 
0 

7, 
, 1.1 T ,u1 F 1111 ·r L 1\ IF j T ! 111 r j T •~If 
1 A. U, A. B. 

-:i /tla,<,,.,,d, do '°''" à jouer .•.. 
1 

• 9-13 

5r,9 I - de certes do géo[:rnphiè . lü-14 

570 - cnrtonniers . ' ..... • 9 -13 

571 - de cendres servant cl'f)ngrois. . 6-12 

572 - de cendrée servant il lessiver. . 9-13 

{ en gros .. • 3-8 

573 1 - <le châles . . . . . . . . . , . . . 
en détail. 7-13 

574 1 - de chandelles. - ...... . ' .. ' ... ' . 11-14 

de chanvre (coir Mnrcbandb de filasse, chanvre 
et lin . , ..... l . 

575 1 - de charbon de bois, 9-14 

{ en gros, . 4-11 1 • 
576 ., -- de charbons de terre. . . . . . . 

en détail, . 1 l0-15 

577 - de chardons .. 11~16 l • 

578 - de chaux , . 9-14 

579 - de chevaux . ' 10-17 . 
580 - de chicorée. • 11-14 

581 - de chiffons . . . . . . 10-15 

582 - de chocolat . . . . . • 9-13 

583 - de cidre, poiré, etc. . 12-15 

584 - de cirage pour la chaussure et les harnais. . , 10-14 

585 - de cire ...... . 7-13 

586 - de cire d'Espagne. . ll-14 

{ en gros .. • 3-7 1 • 1 • 
587 1 - de clous .••••...•..... 

en détail, • 8-13 

588 - de cochon1· . 16-2.1 • 1 . 1 . 
:SS9 - de coke ... . 7-IS 1 . 1 • 
590 - de colles .•... • 9-14 1 • 

591 - de cols-cravates. • Jl-14 1 . 
592 - de comestibles ' 

. 7-13 1 . 
593 cordonniers .. ' 7-14 1 - • • 

594 - de cordes et cûrdage1 . • 7-13 1 • 

M:» - de corne, ivoire et os . . 9-14 1 • 
596 - corroyeur, • . • • . • . . • 8-13 1 . l en gro1 •• • 3-,,.7 1 • 
5!17 1 - de coton ....•.....•.• 

en détail. • 9-13 1 • 1 • 
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(,l.,\SSES Cl,ASSl-:S 

- a-.o;ignr'cs; :m x profC>..,_ j\<;3)g11éc1J: au" prof,,,._ 

i;..i 
sto na, cnmmer ces , in- :.icu-., inüu su Ios , 1ué- 
du"h ,e.,, n1t'.l1Cr'-, ct c , ~ PROFESSlONS, ponr lesqucls lo d1 oit lirn, ctc., ew1·c«J;:;; :rn,;: 

i:= dc patcutu sc1f'glc d'a- compugrroo s 11l lw u- 
.,:; 
0 pr(•<ï ti que. 

i::l COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. ----~ -------- 
~' 

J.F. 1rARJF LE TARU TAU~ 'rAllll' 

A, H. A. B. 

5!)8 Mnivhand8 do colon cnrdé. . . . . . . . . . . . ' .... . 9-14 . . 
) en gros, . • 3-7 . . 

599 - de coton filé .......• , , , 
1 en délnil. . 9-13 . • 

{ 
011 v.ros .. ,, 3-7 " . 

<100 - - de cuuleurs ... , . , . , ... , , , , .... 
en détail . • 8-11 ' • 

601 - couteliers ...•... , ........... , . 7-13 • . 
1 en ffros .. . 3-S . • 

1>02. - de coutils. • . . . . . . . . . . . 
eu délai!. . 9-13 ' . 

fiOa - de cou, ertures de Juine et de colon ...... . 5-13 . . 
604 - de craie . . , . . , , , , • . . . , . . . . . . . . 11-15 " • 

{ on gros .• • 4-9 . • 
1305 - de crins . . . . , . , . . . , , . . 

on détail. . 10-13 . . 
» - de cristaux (v, 1'Iarchunds de glaces et cristaux). • . . • ! en grns, , . 3-7 . . 

('i()6 - de cuirs. . . . . . . . . , . . . . 
en détail, . 8-12 1 . 

607 - d., cuhs laqués ot vernis •. , , ....... , . 7-13 . . 
' 

608 - de cuivre ..... . . . . . . . . . . .. . . . . 6-12 . . 
( on i;ros, , . 3-7 . • 

609 - de dentelles . . . . . . . . , • . 
( en détail. • 8-13 >) . 

610 - de diamants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 4-10 . . 
f 011 gros. , • 3-7 . • 

611 -· de drops et autres étoffco c.le laine 
• ( en détail . . 8-13 • ' 

de drogueries. . . . . . . . . . . l en {ll'OS, • . 3-6 . ' 612 - en détail. • 7-13 • ' 
613 - de du~et et plumes de lit .. , ..•...•.. . 7-13 . . 

f eo gros •. . 3-7 • • 
614 - d'eau-de-vie et genièvre . , . . • ' 

en détail, ' 8-13 • • 
615 - d'eau dé Colo1:ne ..... , .......... . 11-14 . . 
616 d'eauJ et limonades caieuses , . . . . . . . .. 10-14 ' - . ' . 
617 - d'eaux minérales ~aturelles et artificielle1 ... • 10-14 . . 
618 - d'écorce>! . , . . • • . . , , . . . . . . . . . . 10-19 • • • 
619 - d'engrait , . . . . . • . • . . . . • . • . . , .• . 9-13 • • 

{ en gros .• . 2-6 . • 
620 - épiciers , , . . . . . . . . . . • . 

en détail. • 4-13 . • 
621 - d'estampes. . , ... , . . . . . . . . . .... . 8-13 • • 

19 
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0 
Y. 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉ'flEl\.S, ETC, 

(:l,.\!!SES 
A~'>i~n~o• ,\Ut profrs 
srous, eommor ce s, m-. 
dll'ill'H''i, mt~lic:n, etc , 
pom· losquf'l'i Io ch Olt 
df" i1:ltonlc se r(·glc d'u- 
1n è~ 

Lli TA"Ul' 1 LE TARU' 
A, R. 

Cl,ASSES 
ns-signéc, un, ptofo~ 
sfons, iudnstr1es1 mé 
t iei-s, etc., cxcrc..<i; ~nn~ 
comp:igno11i;: llt l1nn 
fiqnc , 

-~ 
TAllH 
R. 

i en gros .. 1 • 1 3-8 1 . 1 . 
1122 1 trlarol,amls d'étoffes do coton ...... , .. 

en détail. • 9-14 1 . 1 . 
{ on gro, .. . 4-9 1 • 1 • 

623 1 ·- d'étoffes imperméables ...... 
on détail, • 10-13 1 . 1 . 

624 - d'étoffes pour meubles . 6-12 1 • 1 . 
625 - faïenciers .. . 7-13 1 Il 1 . 
626 - de farine .. . 6-13 1 • 1 . 
027 - de fécule de pommes de terre • 10-14 1 . 1 • 

628 1 - de fer, ..... , ........ ...... • 3-9 1 • 1 . 
{ en sros, . • 3-8 1 . 1 . 

629 1 - de filasse, chanvre et lin. . . . . 
en détail. • 9-13 1 • 1 . 

630 I - de fllets a pêcher . . . . . . . , . ...... • 13-16 1 • 1 • 

{ 
en gros. • 3-9 1 • 1 " 

631 1 - de fils. . , . . . . . . . . . . .. 
en détail. . 10-13 1 . 1 . 

632 1 de fils de laiton, d'archal ou fil f en gro,. · • 4-9 1 . 1 • - 
de fer , . . . . . . . . . . . . det .1 • 10-13 1 • 1 . en a1 . 

6331 - de fleurs artificielles . 9-13 1 • 1 • 
634 - fourbisseurs ..... • 7-13 1 . 1 

635 - de fourniture, de Lureau de toute espèce, . 9-13 1 . 1 • 
636 - de fourrages. • . 10-14 1 . 1 . 
637 - de froma&es. • )0-14 1 . 1 . 
638 - fruitiers. . 8-14 1 • 1 • 
639 - de gants. . 7-14 1 . 1 • 
640 - de garance . • 6-14 1 J 1 . 
641 ,1 - de gaufres, galettes, b~ignets, etc. • 14-16 1 • 1 ,. 

. 1 -- de gibier (e, lllarchands de volaille et de gibier). • • 1 . 1 • 

6421 - de glace• et cristaux , . . . . . . . . 6-12 1 • 1 . 
643 - de gomme élastique ou caout-chouc • 9-13 1 . 1 . 
644 I - de toudron et pois . • 10-14 1 • 1 . 
64S 1 - de graio11 •.•..•. • 4-9 

1 
• 

1 
. 
~ 

• 1, - de graines (11oir Grenetiers). • • • . 
646 - de gravures • . • 8-13 1 ' 1 . 
647 - d'habits nuefs. . 8-13 1 • 1 . 
648 - horlogers ....... .. 

7~131 
• 

1 
. 

649 - de houblon ..... 8-17 . 
1 • 
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0 •.... 

PROFESSIONS l 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÊ:TIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
o-.signéc., au'< pt ofcs 
sione, cemmer-coa, in 
du etnes, 1n<'HCl~, etc , 
JlUur lesquels lo droit 
clr- }Hl tun Lo se t<l•i;le d' o- 
11r ès - ---,.---.---.. 

Ll! TU\IF I Lit TAI\U 
.A. B. 

or.asses 
n5~ig11éc!o O.U'( pl'ofc!i- 
s1ons, l11d~1strics, mé~ 
tier~, elc., ctrlch sau-, 
ccmpngucus 11i hnu-, 
tlquc . 

TAllf 
A. 

TUlr 
R. 

{ on gros, . ' 3-7 1 . 1 
fi50 1 Ma1'cliand3 dhuiIea ....•....•...• 

en détail , • 8--13 1 . 1 )) 

Ml f - d'huttres , , . . . . , , . , . .. • J0-15 1 . 1 
' 

652 1 - d'lnstruments de musique • ' 7-131 1 " 
653 1 - de jouets d'enfants ... , • 9-14 . 1 . 

{ on gros, . 3-7 1 . 1 0 

6M 1 - de laine, , ..... , .•.... 
en détail . • 9-13 1 , 1 . 

{ en gros, . • 3-S 1 . 1 
t>M I - cle laines filées .......... 

en délai! . ' 9-13 1 . 1 " 
636 I - de luttes à plafonner. . 11-14 1 • 1 

6~7 l - de levures .....• • 9-13 1 . 1 t 

- de Jin (tiofr Marchanda de filasse, chanvre et lin). • • 1 • 1 . 
658 1 - de linge de Cl)rps . 8-14 1 . 1 • 
seo 1 - , de linge de table . . 6-13 1 . 1 . 

{ en IP'OB, . 4-8 1 • 1 . 
660 I - de liqueurs. . . . . . . . . . . . 

en détail, • 9-13 1 . 1 . 
661 - de macaroni et autres pûtes de même nature. 

1 
• 111-14 1 . 1 " 

H62 -- de marrons , • 14-16 1 1 • 
663 - de masque~ • 12-15 t . 1 . 
:1 - mate lassiers , . 8-J4 1 . 1 . 

- de matériaux el autres objets provenant de 
démolitions . . . . . . , . . . . . . . ll-19 • 1 " 1 . 

{ en gros. • 3-7 1 . 1 • 
666 I - merciers , . . . . . , , . . . . . 

en détail . • 8-13 1 ~ 1 . 
667 I - de métiers, navettes, peignes, ete., a l'usage 

des tisserands, . • • • . 1 • 112-15 1 • 1 . 
668 - de meubles . r-12 1 . 1 " 
669 - de meules. 1 • 1 l0-14 1 . 1 • 
670 -- ruiroiti ers . 

1 

. 
1 

9-13 1 . 1 • 
671 - de modes .•....•• t 8-13 1 . 1 • 

{ en gros, • 1 . 1 3-8 1 . 1 
672 - de mousselines . . . . . . . . . . 

en détail . 1 • 1 9-13 1 . 1 • 
673 - de moutarde. 1 • 1 9-14 1 • 1 • 
674 - de musique. . . 9-13 1 • 1 • 
675 - de nattes ... .. • 12-15 1 H 1 . 
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PHOFESSIO~S. 

CO~JM.ERCES, JNDUSTRIES, Mf:TIERSi ETC. 

CLASS1''.S 
"-r..,;1b11éc~ ,t\l\ p•o/t., 
s1ou'l,lOllln1t'1 eo«, 1n 
dn!:>l, 1r •.• , ns(ttc,~, l'LL, 
po11r lf'i;q11clr; JC' d101L 
tic pn tcnte Sl 'r~gl<'1l'n• 
111l,1,, 

~ 
LB Tlll!F I JE T~lllf 

A. I B. 

1.1,AS~I S 
!l'i"il~IH;(<; HU\ }lltJl• ,_ 
,1011,1 induciht<''i, n ,,_ 
llC'l 1 e te., ('XCI c~~ S,111\ 
con1f>agnein,;; \ll hcH1- 
t111nr 

------, 
l'Al<H l'ARJF 

A. .B. 

67G I ilforohcrnclv de nouveautés. 

r,77 

678 

ü7!:> 

680 

681 

682. 

68.'l 

684 

683 

686 

687 

688 

1)89 

6~JO 

ô91 

692 

693 

6!J4 

6\:15 

696 

ü97 

698 

699 

700 

701 

dcbjets d e curiosité 

d'objets d'histoire no.turelle . 

d'œufa. 

d'os ( vo~,· Marchands de cornes et os) 

de po.illc 

de pain d'épice 

papetiers .• 

di, papiers peints 

de parapluies . 

de paras cls v11 ombrel les . 

parfumeurs 

de penm 

de pe 11 es et cui li ers en bois. 

pelletiers 

1d. à rasoirs 

d~ pipes à fumer. 

de planches . 

de plâtre 

de plomb de chasse et de poudre a tirer . 

de plumes à écrire. 

, de poissous frais et salés . 

~ en eros. , 

l en détail. 

{ 

en 1;100. 

en détail . 

f en &r,,~. 

( on dètui] . 

) en gros •• 

t eu détail. 

{ 
en 6TOS •• 

en détail. 

de por celuines. 

de pntasse , 

de poteriPs de terre et de grès 

de poudre â tirer (tiofr Marchnnds de plomb de 
chasse, etc.), 

{ 

en gros. 
de produits chimiques .••.•. 

en détail. 

8-15 

8-19 

3-7 

8-13 

U-14 

9-14 

13-- 16 

10-14 

9-15 

8-14 

7-12 

9-13 

9-13 

7-14 

3-8 

9 - 14 

13-16 

8-13 

ia-w 
12-15 

10-15 

10-14 

7-13 

6-10 

12-15 

4-8 

10-15 

6-12 

7-13 

12-16 

3-8 

9-13 
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PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
a •• si.gnécs nux pr-ofe11 .• 
dons, commerces, in .... 
dush•"~, mélit-rc., erc., 
pour Ieequels le drmt 
dt"" pa tr-ntc se, r~slccl'a 
pr~, 

LB TA~U' 1 Lli TU\JF 
A, B. 

CUSSES 
ns~igné"'i nu, profès 
fl10nll1 indui;t,ies, m ~ 

t ters, etc., exercés finn1 
compagnons Dl bou 
tiqu(I, 

TU.IF 
A.. 

r.un 
:e. 

{ on1;ro~., 1 1 3-7 1 . 1 • 
702 1 Marcl,amls de quincnillerie ...... , . . . ' 

en détail • . I 8-14 1 . 1 

{ en g,·os .. . 3-7 1 . 1 . 
703 1 - de rouennerie. ........ 

en détuil . • 8-14 1 • 1 

{ en gros •. • 4-8 1 • 1 

704 1 - de rubans .. , . , ........ 
en Jét<1il. 10-14 1 . 1 

706 - do subf e. . 12 -16 1 . 1 

706 - de sabote 13-16 1 1 • 
707 - de sann,ues. . 9-14 1 1 . 

{ en &IOb, . 4-8 1 • 1 • 
708 I - ,le savon ......... , ... 

en détail. . 9-14 1 . 1 . 
700 1 - de sculpture, , . . . . . , . . .. .. ' .. . 8-13 1 . 1 . 

t e1, gros, . 4-B 1 • 1 • 
7IO 1 - de sel ... , , , . , • .. • • • , 

H détail. • 10-14 1 . 1 . 
711 - selliers , .. • 'i-13 1 • 1 • 
712 - de semoule , . 9-14 1 . 1 . 
713 - •irop ... • 9-15 1 . 1 . 

{ en gros, . 3-7 f • 1 . 
714 1 - de soieries ...... ' 

eu détail. • 6-12, t • 1 . 
7lfi 1 - de soufre . . . . , , , . . . . , , ..... • 9-13 1 • 1 . 

. . , .... , . . . { en gto•. 
. 4-8 1 • 1 . 

716 1 - de sucre 
en détail , • 9-14 1 . 1 • 

717 - de suie . .. . H- 16 1 1 . 
';18 - .de soifs . . 10-14 1 . 1 . 

t en groe. • 3-6 1 • 1 • 
719 - de tabacs ....••...... , 

en détail .. • 7-14 1 . 1 . 
726 - de tabatières • 10-16 1 . 1 • 
'72.l - de ubleaux • • 8-13 1 . 1 • 
7-n, - tailleun. . ' • 6-13 t • 1 . 
723 - de tamis. .. . 10-13 1 • 1 • 
724 - de ian .• ' 9-14 1 . 1 . 
725 - de tapis .. ~ . . 6-13 1 • 1 • 
72.& - tapisslers . . ' 7-13 1 • 1 . 
727 - de teintures , • 6-131 • 1 • 

!O 



( 78 ) 

PROFESSIONS 1 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
05'iignér!i d UX profi:-s 
stcus , cornœcrcos , in 
du:it.ric~, mélierci, orc., 
pour lesquels le droit 
do patente se •·~i;lc 
d'api-ès 

l,ll TAI\IF l lE TH.IF 
A. B. 

Cl.ASSES 
ac;s1gnc:l'~ nus. peofes 
siou~, Induatr ics, nu! 
trcrs , o tc., cxl!r«::l!i sau 
e o mpaguo ns ui Iaou 
tiqa c. 

1' !li.IV 
A., 

TU.Ir 
Il. 

{ 

en &ros. 

728 1 ./Jla1'011c111ds do toiles · ' · · · • · · ' · · · • · eu détail , 

729 

730 

731 

732 

733 

734 

735 

736 

737 

738 

739 

740 

744 

741'> 

746 

748 

750 

de toiles cirées . . . . . • , • , 

de toiles peintes, stores transparents . 

de tourbes. 

de tourteaux 

de tuiles (voir Marcbo.nds de briques, ctc.). 

vanniers. 

'Verriers • 

de vinaigre 

de vins 

vitriers. 

de volaille et de gibier. 

de zinc 

741 1 Marécha11,x ferrants. 

7421 Matolaaaier8 sans boutique ni mag11.sin ("ofr n° 664). 

743 Mdte1m, (faiseurs de mâts). 

Méc<micien• 

Médecit16. 

Mé9is1ier1 

de tulles 

749 1 Mesunmr.s publics . 

) en gros 

~ en détail .• 

. - . . . . 
•• - • • ••• ■ ••••• - • 

particuliers . . , , . • • 

~ en gros. 

~ en détail. 

151 1 lllcllfflra en œuvre • 

MeNnien (11oir Exploitants de moulins à grains). 

'.521 MiroitierS,:sans boutique ni magasin (11oir no 670) , 

753 Modi.ste.s ••••••••. , • • . • • • • • 

7M I lllonleto-1 do boîtei ou caisses de montre. • 

755 1 lllorûe11rs en plâtre, cire, argile et sable .• 

766 1 M1uic1'11n• dam les concerts et spectacles. 

757 1 Nattiers •••• , • • • . • • , • . • • • • • 

. ' . 

4-8 

9-14 

• 1 l0-15 

7-13 

8-14 

3-6 

7-13 

9-14 

l0-14 

9-14 

10-14 

lJ-15 

l:S-19 

8-18 

11-l9 

19-23 

15-19 

12-19 

16--20 

3-7 

8-13 

7-13 

7-13 

12-16 

8-14 

• 
5-12 

9-15 

13-15 

9-12 

11-13 

12-15 

l0-14 

20--22 

20-21 

20 

20-21 

14-161 • 
• 21-23 

15 

16 

16 

14-Ui 

16 

1:1-16 



( 79 ) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASStS 
a.ss\gn~e'i au" p1Df<'!'. 

o;1on11, co mmcrccs , m 
du-tue-, n11H11:•r11 etc 1 
pnn r levq nntv le d101.t 
de patente :,c iègl(' d'n 
pi~~ 

LB rAl\lF I n uur 
A., 1L 

Ul,ASSE S 
oc;~1gnu:u; 11111: profc-. 
<rons, indusrur«, mé 
llCI 5, etc 1 CXCl cê, san 
comptitprnn'I nt lion 
ll'tUC ..-.---... 
TU.If 
A.. 

TARIF 
B. 

7ô8 1 Ndgoaâa11ts en mnrohandisos . 

759 1 - 

760 1 Notaires 

761 1 Oculislea . 

Officiers de santé ( voir Chirurgiens et chu 111 gicna-accou- 
cheurs) •...•.•.. , ..........• 

762 1 Opticiem . • 

763 1 Orfèo,·es •• 

Papetiers (V. Fabricants de papiers et marchands papetiers). 

764 

765 

772 

773 

774 

775 

776 

777 

781 

783 

784 

en fonds publics . 

Parclae111i11iers . . . • , , 

Parfu111,e1ir1 &1111s boutique ni magasin (1>ofr n• 086). 

767 1 PâtiHier11 •. 

768 1 Paceur& 

769 1 Peauuicr& . 

770 1 Pddt'CUl'f/11 
Peigneurs de chanvre et de lin (1>oi,· Apprêleun de chanvre 

771 1 Peintr11& en bâtiments 

en décors . 

en équipages . 

sur étoffes. 

en fer blanc. 

en meubles. 

- eut porcelaines • 

778 1 Pelletier, sans boutique 01 magasin ( ,:,oir D0 689) 

779 1 Perruqw.i1m •• 
780 1 Pe,eurs publics, • . . • • • 

particuliers 

782 1 P/tarmacitttt•. . . . . . 

Plaqi,eur, (11oir Fabricants en plaqué) • 

Plafonn n,n . 

Planeurs en métau>: 

783 Plati1tt11rs . 

786 Plâtriers • 

Pli,.11111e1 (ooir .Repa1seu1es) • 

• 

• 

14-19 

15-20 

13-19 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
,. 

16-20 

• 

l-6 

1-6 

3-11 

8-14 

9-14 

6-12 

12-15 

8-14 

S-13 

12.-14 

10-14 

10-- 14 

10-14 

10-14 

12-14 

10-15 

10-15 

12-16 

14-16 

]3-15 

9-12 

7-13 

9-14 

13-16 

10-16 

20-21 

21-22 

20-21 

21-23 

13-lli 

15-16 

15-16 

15 

15 

15 

15-16 

J6 

• 
US-16 

16 



( HO ) 

PROli'ESSIONS , 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,i\SSE:S 
assignées fl\l'X profoo; 
SÎOn8, cemmcrccs , iu 
dustnea, nHHiflJ s, etc., 
pou., Jcu1urh le clr11it 
de patente se- tègtc 1l'il· 
prl-s 

Lli TAI\Jf I LI TU,IJI 
A. B. 

C:1,ASSES 
assig nécs nu profm 
sions, indu stJ Ies, mé 
tlcr-s , etc., exercée s an 
cfl,u\u1gnou~ ni hou 
tique. 

~- 
TAlllF 
A. 

TARIF 
B. 

ï8ï 

788 

789 

7U0 I Polis801u·s en métaux . 

701 

702 

79, 

795 

BOO 

801. 

803 

804 

805 

807 

811 

l'( u nurssie rs 

l'/0111/,ier;, 

l'o(ilie1s 

l'oisso11nie1'ti (11oir !Vorcbands de poissons ft-uis et solé$) 

de diumants et ,10 eomil. 

de i;luces el eristuux . 

7V3 \ Po11111icl',, ne faisant que dos pornpcs en buis. 

Potiers d •~tai 11 

Po11IC11?lers (1Jufr Mol'chands de volaille), 

Poulieut's 

7961 Presseurs de drops et a utrns étofles. 

797 Profa.ueu,·s de lnngucs, de littérature, de dessin, de mu- 
sique , etc. . .........• 

798 1 Qai,i caillier«, 

799 \ Rucco11m1odeurs de i>orcclaiues, faïences et cristaux, 

de dent.elles • 

(le mécunique8 et machines [autres que 
cl)u, qui les font et les fabriquent]. 

802 1 llatfineu,-s d'or et d'arz~nt. 

de sel. 
' 

de soufre. 

de sucre 

Ramaille11r11 ( 11oir Apprêtem~ de peaux) 

806 1 Ra111onmira ••.•.•.• 

• 1 Régiue,.ra de concerts, ndo11tes el bals (V. Entrepreneurs) 

de fêtes champêtres, récréations, expositions, ete., 
( 1:1oir Entrepreneurs) ...•.•.•••••• , .••. , • , . 

de spectade• ,(11t.1ir Enlrepreneur11) .• , , . , .• , ... 

de sociétés onµn:yme!l, .. , ....••• , ..•......••... 

BUS I Régleur/J, ....••••.•.•.•.••. , ...•.•••.• · •.•• , · •• , • ..• 

809 l ll.elie11rs .•••..• , ••• , • , •.• , • • • , •• • • • • , • , .. • • • • • • • • • • • 

BIO I Re,,1oule10-a (gagne-petit) indigi:nes. • , •..... , . 

étrangefs .......•............ 

• , Jlen1raye11n de drap• et aubes tistiut de laine (Poir Apprê- 
teur• d'étofl'e11) .. ~.: . 

812 1 llepn11e11rs de coutt■ux .... ,., • , • • • • • • • • • • • • •. • • 

• 1 ll-14 I • I 15-10 

• 1 9-14 1 . 1 l.'i--W 

. »-14 . . 
• • . ' . 13-15 . Ill 

11-20 21 ' 
l4-- 20 . 21-22 1 

lü-'!O • 21-2:J . 
• 10-14 . 15-16 

. 1 . 
15-20 1 . 1 21-23 1 

B-l9 I • , . 1 . 
, 12-16 . 1 . 

B-19 • 20-22 I ' 
17-20 • 21~231 

• 14-1!1 16 

13 -- 19 

14-16 

14-· 19 

4-15 

. 20 

,!J-13 • 
• . • . . 
• ' . 

14~1G f . 
. 

. 
1 

• 
1 

. 
• • . 

4-12 . 1 

.• 1:J--16 1 . 
• ll-161 . 

20-23 1 • 1 • 
17-2l I • 1 . 

. 
1 l 21~23 18-20 1 • 

i6 

16 



( 81) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

CLASSES 
us,ng11ées au'( pi ofos-, 
sron«, eonuuoecev, 1n 
dustues, metu r .• ,etc , 
pour l{'<.(J\\Pl,; lo ,h oit 
dopatunt e se rlblc d.'1- 
p1 Ô'l 

813 1 Repasseuses.,.. . . • . • . . . . . , . • .•.... , .. , . , . . . 

814 1 Rest auratewrs , , . , .• , , ........•.••... , .•...... 

815 de tableaux , , , . , 

816 1 Retopewr« de chapeaux ...•.. , . , •••.•.•.• , •......•.. , 

817 1 Retordeurs do fils .•.••..• , •.•...•.•........... , ... , •. 

818 1 Revencleu1·s (petits boutiquiers qui ne vendent que des 
choses de peu de valeur ayant déjà été dans 
le commerce et dont ils ont fo1t l'acquisition 
chez les marchands détaillants). ... , ...•... 

819 1 Rei,endeurs de pains et biscuits ...•.•.•.•.... , ..•...... 

820 

821 

de viande , , ..•.•.•.. , •.•.... 

do vieux objets de tr ès peu de valeur •....... 

822 1 Rôtisseurs., , , . , , , , .....•. 

823 1 RoulieM., , •..•.•..•.....•.. , . , •...•.....• , • • . , . , . , 

824 1 Sabotier» •••••..•.•.... , •..•.••.•.•.•...•........•.•. 

826 1 Saleur» de poissons.. . . . • . . . • . . • . . . . . . . . . . . • . . . • . • • 

si6 

827 

828 

- de peaux (vofr Apprêteurs de peaux) ..• , , , 

Scieurs de placage, sans moulins ..••..•..•.• 

- de long, sans mcuhns ...•.............. , .. , .. • , 

- de marbre et de pierre, sans moulin •..•.. , .... , .. 

829 Sculpteur11 . . . . . . . . . . . . . . . . . , . 

830 Stfcheura de poissons .••........• , •.... , ........••.. , •. 

831 Selli11n sans boutique ni magasin (11oir D0 7 li) .. , , . 

, 1 Séran,;n.r• {tioir Apprbteu:.s de lin et de chanvre) •......•• 

832 1 Serrt1ner11 , , , .........•...••. , •.. , . 

8331 SocUU, anonymea (i,ou· ut. 30 et 31 de la loi) .. , . 

834 Sotnffleliera ....••••..• , ......• , .....••...•.. , .••.... 

83:i I Stucateur, ..•..•.•..•.•... , ..•..... a, . , , .. 

836 1 Tabletier• .•.•..•••.• , ..•..•..•....••.......•........ 

837 1 Tailla1fdi~ra •.•••••.••.....•....•.•.•.•.. , . , •.•.•.... 

838 1 Tailleu,.. de cristaux ..... , . , .•..•........••..•.....•. 

839 

~ 
841 

842 

de corps de jupes ou corsets .•.•.•...•.••• , ..• 

de diamaob ,. , , . , •.,, .. 

d'habits, ~•ns boutique ni magasin (ooir n• 72.2.). 

de pierres ..•.••• , ...•••••.•.••••• , •••.••..• 

8'3 1 Taill1t11•a •••.•.•.•.•...•.....•....•...... , ..........• 

Cl,ASSES 
iP,-.tgnccs nu e P' olev 
"IOO,, mdn'!.trtr~, m ë 
ltra-s, cto \ PICl'C<..-.: s,, ll' 
compagt\on.. i11 hou-, 
liquc 

LE lAUIF IIE fARIIII 'tARII' 
A. B. A 

1 
1 13-16 1 . 

. 1 4-12 i . 
' - 1 11-15 1 . 
• 114-16 1 • 

15-20 • I 21-23 

URlf 
R 

1 14-16 • . . 12-15 . . 
' 11-15 . 
• 15-16 . . 
. 12-15 1 " 1 • 

17-20 • 1 " 1 . 
15-221 • 1 • 1 . 

• 13-16 . 
1 

. 
. . • . 

17--20 . 21 1 • 
14-2.0 . 21-23 1 • 

. 12-15 . 16 

> 11-15 . 16 

• 13-16 . . 
. 12-15 . 

1 
16 

• • • • 
• 9-14 • 1 ir,~16 . • . 
. 12-15 1 • 1 . 
. 9-15 . 1 » 

14-19 • Z0-21 1 . 
11-19 .. 20-21 1 » 

14-20 . 21-22 1 . 
• 1 11-15 • 1 16 

5-181 • )9-2) . 
• 12-15 • 16 

• 6-14 • 15-16 

. 11-151 . 1 • 

il 



( 8:2 ) 

.. ••... 
PROFESSIONS, 

COMMEUCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC. 

Cl,ASSES 
oc;~ignées 11n-< profos .• 
dons, commerces, in 
dustr ie s, m •. ~ll<'n~ nlç., 
ponl' Ie-quets lu droit 
do pa t ante s e règle d'a 
prè, 

.......-.-.--. 1 ~ 

Lli TU\ll' l Ll: THHf 
A. B. 

CLASU'.S 
ns.signécs Ali~ profos 
siens, imlnstTies, mé ..• 
tters , ero., l't:r.l"el'i; snns 
compngnom ni bon 
ticluo. 

T.UIY 
D. 

844 1 1'a·111w111·s qui occupent 300 fosses li tan e t au-delà . 

845 

846 1 1'eit1turio1-, qui teignent les étoffes et les matières premières 
pou1· la fabl'ication des tissus. 

847 

848 

do 200 11 300 fosses exclusivement 

de 100 à 200 

do 50 a 100 

de 25 n 50 

de 15 11 251 

au-dessous de 15 fossos. 

1'apis$iors sans boutique ni magasin (iioir n° 726). 

Taverwiers ( voir Cabaretiers) 

81!J I Tireur» d'or et d'argent 
850 Tiaaerand, qui occupent 50 métiers e\ au-delà 

de 30 à 50 métiers exclusivement. 

de 20 li 30 

de 10 à 20 

de 3 à 10 

de moins de 3 métiers 

7'ombeliera ( 11ofr Charretiers) 

851 1 1'ot1de1o'I de draps . 

852 1 1'on11elier, 

qui trnvaillent pour les puliculiers. 

en chapeaux de paille. 

853 1 Tou rneur« en bois, corne et os . 

854 

857 

858 

859 1 Tt1-iliers 

861 

sur metaux et ivoire, 

~ , Traducteur, 

856 Traiteurs 

Tr11âlla'Jeurs 

Tuenr» de porcs et bestiau1 qui 11e sont pu boucben. 

Uait1ier1 (ooir Exploitants d'usines). 

860 1 J'a11nier• sans boutique ni magasin (N1'ir n• 734)- 

Yu,yetiera ( oofr Fabricants de btOfles et verg8'tes ). 

Yirificatt1wn de bàtiment■

2--3 

3-5 

5-8 

8-11 

11-13 

13-18 

6-15 

Jl-19 

15-20 

8-10 

11-12 

13-14 

15-16 

17-21 

• 1 exempts. 

.. 

12-15 

9-14 

• 
•. 

21-23- 

12-19 1 , 1 20-21 

• • 12.-15 t , 

16-20 

14-19 

• 

8-19 

• 

13-15 

7-13 

)2,.-15 

13-16 

• 
13-15 

21-23 

20-21 

• 
• 

• 
20-21 

• 
• 
• 

16 

• 

• 

• 

,. 
16 

• 

16 

16 



( 83 ) 

PROFESSIONS, 

COMMERCES, INDUSTRIES, MÉTIERS, ETC, 

Cl,A8SE8 
.,.,gn~~• an• profe• 
siou~, commeror!, in 
dluh·ics,méticr!I, t'.lto., 
pour lo•quels lo droit 
de patonlo •• r~glod'a• 
pr~s 

J.'B Ullll' 1 LB TAUJ 
A. :B. 

CLASSES 
ISSignécs IUI profo~ 
f!ÏOU5t indu11trîcs1 mé 
tiora, elo,1 e1ercé1 Ran~ 
comp•guoin :ni bou 
tique. 

'l'!IUJ 
A. 

T"ll!r 
B . 

862 J Yer,tisao1ira . . • 1 • 1 9-14 I • 1 Ui-16 . 1 Perriers (i,oir J/'abric11.nts verriers et marchande verriers) • • 1 • 1 • 1 • 1 • 
863 1 Yidan9eurs . . • 1 • 1 14-16 1 • 1 • 

1 J'inaig,~·ers (tiofr Fabricants de vinaigre). . • 1 • 1 • 1 • 1 • 
• 1 riaiteurs ou inspecteurs de viandes, poissons, etc. ( t1oir Inspec- 

teurs] . . . . . . 1 • 1 • 1 • 1 • 
864 1 Vitrier.t sans boutique Di magasin (voir n° 738). . . . 1 . 112-151 . 1 16 

8651 Yoiliera, • • • • • • , 16-20 • 21-22 1 • 
• Yoitutiera pour le transport de marchandises (voir Rouliers). 1 • 1 • 1 • 1 • 



TARIF A. 

( Sans éga•d a11 raug des commun"•·) , 

Classes. D1oit. 

l •• ....... 600 
2e .. . 500 
3e . . . .. 400 
4 .• . . . . 300 
5e . . . . .. 250 

6" . . .. 210 
7e ....... 18() 

8• . . . 150 
9e .. 130 

10" . . . . . . 110 

Il" ... . . 90 

12• . . . . . . 75 
13" . . . 60 

14" . . . . . 50 

lo" . . . . . . . 40 

16° . . . . . . . 30 

J7e ........ 24 
18e . . . . . . . 19 

19" .. . . . . . 14 
2()e •..•••••• 10 

21" '7 . . . . . . . . 
22" . . 5 
23• . . . . . . . • 3 



1,ARIF B. 

( D'nprès le rang cle8 comm11ne!I,) 

COMM. UNES DU . 
,,, _ _/'-.-_, --., 
l" IIA1'1G. 2' RANG, 3•, IIA1'1G. 4• RANG, ô" I\AlliG, fi' RAI\G, 

- - - - - - 
• ; 1. U\'111\S, ) , 111\IJGl!S. ). LOUVAll1, J, ,HOST, 1, Al\lO~. 12, NHl<LJ.1',S. rourss I.Y.s 

i 2. BlllJXl!Ll,ES. 2. J.IÉGE, 2. m.n1ns. 'l,. HD, 2 . .l.l!Dl!,UDE. 13. FOl'EIIINGlll:, Ali Til ES 

3, GANIJ. 3. MONS, 3. COURTRAI, 3. C!URtlll\01, )4. IIENAIX, CO)UtU i'<ES, 

4. NHIUI\, 4, U.ISŒtT. 4. m as r , 15. 110111,ERS, 
5, OSTEIIUt:. Ô. LOIUI\IN, 5. DINANT. If>. TAIIISE, 

6. TOUUHI, 6. sr-~ICOL.\S, {l, PUI\Nf.S, 17. TER~IONDE, 

7. VBR1'11RS, 7. GI\.I.M!IOIIT, )8. TIIIE11', 
8. YPRES, 8. un. 19. TlRI.UIONT, 

9. 1S EGIIEII!., 20, ST-TRO~D. 
1 o. l!El\l\E. 21. TlllNIIUI/T. 
l 1. IIF.~IN, 

Fr. C, Fr. c. Fr. c. F,·. c. l'r. c. }'a•. C, 

1 600 00 oOO 00 400 00 ioo oo 2!50 00 210 00 

~ oOO 00 400 00 soo oo ?J50 00 210 00 170 00 

3 -400 00 300 00 21SO 00 ~10 00 170 00 140 00 

4 300 00 :!oO 00 '210 00 17~ 00 140 00 110 00 

0 '.:.!o0 00 210 00 17!S 00 140 00 110 00 90 00 

6 200 00 171> 00 140 00 110 00 90 00 71> 00 

7 160 00 140 00 110 00 90 00 75 00 60 00 

8 1io oo 110 00 90 00 7!S 00 60 00 50 00 

9 100 00 1 80 00 70 00 60 00 48 00 ..\0 00 

10 7lS 00 66 00 o4 00 4o oo 36 00 W 00 

11 1>0 oo l:S0 00 40 00 33 00 27 00 - 22 00 

12 40 00 36 00 30 00 24 00 19 00 16 00 

13 27 00 24 00 20 00 16 00 U 00 ll 00 

14 18 00 16 00 U 00 11 00 9 00 7 00 

Hi 1, 00 li 00 9 00 7 oo 6 00 o 00 

16 8 0O 7 00 6 00 !S 00 4 00 i 00 


